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(Actes adoptés en application du titre V du traité sur l’Union européenne)

ACTION COMMUNE DU CONSEIL
du 12 juillet 2002

relative à la contribution de l’Union européenne à la lutte contre l’accumulation et la diffusion
déstabilisatrices des armes légères et de petit calibre, et abrogeant l’action commune 1999/34/PESC

(2002/589/PESC)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur l’Union européenne, et notamment son article
14,

considérant ce qui suit:

(1) Le 17 décembre 1998, le Conseil a arrêté l’action
commune 1999/34/PESC relative à la contribution de
l’Union européenne à la lutte contre l’accumulation et la
diffusion déstabilisatrices des armes légères et de petit
calibre (1).

(2) Le rapport du groupe d’experts gouvernementaux sur les
armes légères et de petit calibre reconnaît que les muni-
tions constituent en soi un élément inquiétant dans un
conflit où les armes légères ou de petit calibre sont large-
ment employées.

(3) Une nouvelle action commune devrait être adoptée pour
inclure, là où il y a lieu, les munitions destinées aux
armes légères et de petit calibre, et l’action commune
1999/34/PESC devrait donc être abrogée,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE ACTION COMMUNE:

Article premier

1. Les objectifs de la présente action commune sont les
suivants:

— combattre l’accumulation et la diffusion déstabilisatrices
d’armes de petit calibre, ainsi qu’aider à y mettre un terme,

— aider à réduire les stocks existants de ces armes et de leurs
munitions pour les ramener à des niveaux conformes aux
besoins légitimes des pays en matière de sécurité, et

— aider à résoudre les problèmes posés par l’accumulation de
ces stocks.

2. La présente action commune implique les éléments visés
ci-après:

— recherche d’un consensus sur les principes et les mesures
visés au titre I,

— contribution multiforme conformément au titre II.

3. La présente action commune s’applique aux armes visées
en annexe.

TITRE I

Principes concernant les aspects de prévention et de
réaction

Article 2

L’Union européenne accroît ses efforts pour rechercher un
consensus, au sein des instances régionales et internationales
compétentes [par exemple, l’Organisation des Nations unies
(ONU) et l’Organisation pour la sécurité et la coopération en
Europe (OSCE)] et entre les États concernés, sur les principes et
les mesures visés à l’article 3 ainsi que sur ceux exposés aux
articles 4 et 5, sur lesquels doivent être fondées les approches
régionales et cumulatives à l’égard du problème et, le cas
échéant, les instruments internationaux généraux concernant
les armes de petit calibre.

Article 3

Dans la poursuite des objectifs énoncés à l’article 1er, l’Union
européenne s’efforce de rechercher un consensus au sein des
instances internationales compétentes et, le cas échéant, au
niveau régional, afin de concrétiser les principes et les mesures
énoncés ci-après pour prévenir une nouvelle accumulation
déstabilisatrice d’armes de petit calibre:

a) engagement de tous les pays de n’importer et détenir des
armes de petit calibre que pour répondre à leurs besoins
légitimes de sécurité, à un niveau conforme à leurs besoins
légitimes d’autodéfense et de sécurité, y compris pour
assurer leur capacité de participer aux opérations de main-
tien de la paix des Nations unies;

b) engagement des pays exportateurs de ne fournir des armes
de petit calibre qu’aux gouvernements (directement ou par
l’intermédiaire d’entités dûment autorisées à acheter des
armes pour leur compte), conformément à des critères
restrictifs régionaux et internationaux appropriés en matière
d’exportation d’armes, comme ceux que prévoit notamment
le code de conduite de l’Union européenne, y compris des
certificats d’utilisation finale officiellement validés ou, le cas
échéant, d’autres informations pertinentes concernant l’utili-
sation finale;

c) engagement de tous les pays de ne produire des armes de
petit calibre qu’aux fins exposées au point a) ou pour les
exportations visées au point b);
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d) à des fins de contrôle, de création et de tenue d’inventaires
nationaux des armes légalement détenues par les autorités
nationales et d’élaboration d’une législation nationale restric-
tive, prévoyant notamment des sanctions pénales et un
contrôle administratif efficace, en ce qui concerne les armes
de petit calibre;

e) instauration de mesures de confiance, notamment de
mesures visant à promouvoir une plus grande transparence
et ouverture, par la tenue de registres régionaux pour les
armes de petit calibre et par l’échange régulier des informa-
tions disponibles sur les exportations, les importations, la
production et la détention d’armes de petit calibre et sur la
législation nationale en matière d’armes, ainsi que par des
consultations entre les parties concernées sur les informa-
tions échangées;

f) engagement de lutter contre le trafic d’armes de petit calibre
par la mise en œuvre de contrôles effectifs au niveau
national, tels que des dispositifs efficaces aux frontières et au
niveau des douanes, par une coopération régionale et inter-
nationale et par des échanges d’informations renforcés;

g) engagement de combattre et de faire reculer la «culture de la
violence», par une participation accrue de la population
grâce à des programmes d’éducation et de sensibilisation du
public.

Article 4

Dans la poursuite des objectifs énoncés à l’article 1er, l’Union
européenne s’efforce de rechercher un consensus au sein des
instances internationales compétentes et, le cas échéant, au
niveau régional, afin de concrétiser les principes et les mesures
énoncés ci-après pour réduire les stocks existants d’armes de
petit calibre et de leurs munitions:

a) octroi d’une assistance appropriée aux pays qui demandent à
bénéficier d’une aide en vue de limiter ou d’éliminer les
armes de petit calibre excédentaires sur leur territoire, ainsi
que leurs munitions, notamment lorsque cela peut aider à
prévenir des conflits armés ou dans des situations d’après-
conflit;

b) promotion de mesures de confiance et de dispositions visant
à encourager la remise volontaire des armes de petit calibre
excédentaires ou détenues illégalement et de leurs munitions,
la démobilisation des combattants suivie de leur réinsertion
et réintégration, ces mesures devant englober le respect des
accords de paix et de maîtrise des armements sous supervi-
sion combinée ou par un tiers, le respect des droits de
l’homme et du droit humanitaire, la sauvegarde de l’État de
droit, notamment en ce qui concerne la sécurité personnelle
des anciens combattants et l’amnistie pour détention d’armes
de petit calibre, ainsi que des projets de développement à
l’échelon local et d’autres mesures d’incitation économiques
et sociales;

c) élimination effective des armes de petit calibre excédentaires,
ce qui recouvre le stockage en toute sécurité et la destruction
rapide et efficace de ces armes et de leurs munitions, de
préférence sous supervision internationale;

d) octroi d’une assistance par le biais des organisations, des
programmes et des organismes internationaux ainsi que des
arrangements régionaux appropriés.

Article 5

Les États membres s’emploient à promouvoir, le cas échéant,
dans le cadre du règlement des conflits armés:

a) l’inclusion, dans les accords de paix conclus entre les parties
à un conflit, dans les mandats d’opérations en faveur de la
paix ou d’autres missions destinées à contribuer à un règle-
ment pacifique, de dispositions relatives à la démobilisation,
à l’élimination des armes excédentaires et de leurs munitions
et à l’intégration des anciens combattants;

b) l’examen de la possibilité de prévoir que l’élimination des
armes de petit calibre et de leurs munitions sera assurée par
le Conseil de sécurité des Nations unies dans le cadre d’opé-
rations de démobilisation au cas où le pays ou les parties
concernés ne seraient pas en mesure de s’acquitter des obli-
gations qui leur incombent à cet égard.

TITRE II

Contribution de l’Union européenne à des actions
spécifiques

Article 6

1. L’Union européenne apporte une assistance financière et
technique aux programmes et aux projets qui contribuent de
manière directe et visible à l’application des principes et
mesures visés au titre I, y compris les programmes ou les
projets pertinents réalisés par les Nations unies, le Comité inter-
national de la Croix-Rouge, d’autres organisations internatio-
nales et arrangements régionaux et des organisations non
gouvernementales (ONG). Ces projets peuvent comporter, entre
autres, des programmes de collecte d’armes, de réforme du
secteur de la sécurité et de démobilisation et de réinsertion,
ainsi que des programmes spécifiques d’assistance aux victimes.

2. Pour la fourniture de cette assistance, l’Union européenne
tient compte en particulier de l’engagement du destinataire de
se conformer aux principes visés à l’article 3, de son respect des
droits de l’homme et du droit humanitaire international et de la
sauvegarde de l’État de droit, ainsi que de ses engagements
internationaux, en particulier les traités de paix et les accords
internationaux existant en matière de maîtrise des armements.

Article 7

1. Le Conseil statue sur:

— la ventilation de l’assistance financière et technique visée à
l’article 6,

— les priorités concernant l’utilisation de ces fonds,

— les conditions de la mise en œuvre des actions spécifiques
de l’Union européenne, y compris la possibilité de désigner,
dans certains cas, une personne chargée de la mise en
œuvre.

2. Le Conseil statue sur le principe, les modalités et le finan-
cement de ces projets, sur la base de propositions concrètes et
dûment chiffrées, cas par cas, sans préjudice des contributions
bilatérales des États membres et du fonctionnement de la
Communauté.

19.7.2002L 191/2 Journal officiel des Communautés européennesFR



3. Conformément à l’article 18, paragraphe 2, du traité, la
présidence:

— assure la liaison avec les Nations unies et avec toute autre
organisation concernée,

— établit, avec les arrangements régionaux et les pays tiers, les
contacts nécessaires pour mettre en œuvre les actions spéci-
fiques de l’Union européenne.

Elle en informe le Conseil.

Article 8

Le Conseil note que la Commission a l’intention de diriger son
action vers la réalisation des objectifs et des priorités de la
présente action commune, le cas échéant par des mesures
communautaires pertinentes.

Article 9

1. Le Conseil et la Commission sont chargés d’assurer la
cohérence des activités de l’Union européenne dans le domaine
des armes de petit calibre, eu égard en particulier à ses poli-
tiques en matière de développement. À cette fin, les États
membres et la Commission communiquent toute information
utile aux organes compétents du Conseil. Le Conseil et la
Commission assurent la mise en œuvre de leurs actions respec-
tives, chacun selon ses compétences.

2. Les États membres s’efforcent également d’accroître l’effi-
cacité de leurs actions nationales concernant les armes de petit

calibre. Les actions relevant de l’article 6 sont, autant que
possible, menées en coordination avec les actions des États
membres et de la Communauté.

Article 10

L’action commune 1999/34/PESC est abrogée.

Article 11

Le Conseil réexamine chaque année les actions menées dans le
cadre de la présente action commune.

Article 12

La présente action commune entre en vigueur le jour de son
adoption.

Article 13

La présente action commune est publiée au Journal officiel.

Fait à Bruxelles, le 12 juillet 2002.

Par le Conseil

Le président
T. PEDERSEN
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ANNEXE

L’action commune s’applique aux catégories d’armes énoncées ci-après, tout en ne préjugeant pas la définition des armes
légères et de petit calibre qui ferait l’objet d’un accord international. Ces catégories peuvent faire l’objet de nouvelles clari-
fications et pourront être révisées à la lumière de toute définition qui ferait à l’avenir l’objet d’un accord international.

a) Armes de petit calibre et accessoires spécialement conçus pour un usage militaire:
— mitrailleuses (y compris les mitrailleuses lourdes),
— mitraillettes, y compris les pistolets mitrailleurs,
— fusils automatiques,
— fusils semi-automatiques, s’ils sont conçus et/ou mis sur le marché comme modèle pour une force armée,
— modérateurs de son (silencieux).

b) Armes légères portables individuelles ou collectives:
— canons (y compris les canons automatiques), obusiers et mortiers d’un calibre inférieur à 100 mm,
— lance-grenades,
— armes antichars légères, armes sans recul (roquettes tirées à l’épaule),
— missiles antichars et lanceurs,
— missiles antiaériens/systèmes de défense aérienne portables (Manpads).
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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 1300/2002 DE LA COMMISSION
du 18 juillet 2002

établissant les valeurs forfaitaires à l’importation pour la détermination du prix d’entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du 21
décembre 1994 portant modalités d’application du régime à
l’importation des fruits et légumes (1), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1498/98 (2), et notamment son article
4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application des
résultats des négociations commerciales multilatérales du
cycle d’Uruguay, les critères pour la fixation par la
Commission des valeurs forfaitaires à l’importation des
pays tiers, pour les produits et les périodes qu’il précise
dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfaitaires
à l’importation doivent être fixées aux niveaux repris à
l’annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l’importation visées à l’article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans le
tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 juillet 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 juillet 2002.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l’agriculture
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 18 juillet 2002 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire
à l'importation

0707 00 05 052 83,4
999 83,4

0709 90 70 052 69,6
999 69,6

0805 50 10 388 62,6
524 71,0
528 52,6
999 62,1

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 064 143,9
388 89,3
400 111,6
404 77,8
508 77,8
512 90,5
524 91,0
528 81,3
720 170,3
804 101,2
999 103,5

0808 20 50 052 140,6
388 85,2
512 80,8
528 63,6
804 79,4
999 89,9

0809 10 00 052 157,8
064 166,6
999 162,2

0809 20 95 052 333,4
061 255,2
400 287,0
404 245,1
616 247,4
999 273,6

0809 30 10, 0809 30 90 052 131,0
999 131,0

0809 40 05 064 87,5
999 87,5

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273 du 16.10.2001, p. 6). Le code «999»
représente «autres origines».



RÈGLEMENT (CE) No 1301/2002 DE LA COMMISSION
du 18 juillet 2002

relatif à la détermination des zones de production sensibles et/ou des groupes de variétés à haute
qualité exemptés de l’application du programme de rachat de quotas dans le secteur du tabac brut

pour la récolte 2002

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2075/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune de marché dans le secteur du
tabac brut (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no

546/2002 (2), et notamment son article 14 bis,

considérant ce qui suit:

(1) Selon le règlement (CE) no 2848/98 de la Commission
du 22 décembre 1998 portant modalités d’application
du règlement (CEE) no 2075/92 du Conseil en ce qui
concerne le régime des primes, les quotas de production
et l’aide spécifique à octroyer aux groupements des
producteurs dans le secteur du tabac brut (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 1005/2002 (4), la
Commission, sur la base des propositions des États
membres, détermine les zones de production sensibles
et/ou des groupes de variétés à haute qualité exemptés
de l’application du programme de rachat de quotas.

(2) Suite à la demande de certains États membres, il y a lieu
de déterminer ces groupes de variétés à haute qualité
pour la récolte 2002.

(3) Le règlement (CE) no 2848/98 prévoyant que, à partir du
1er septembre, l’État membre rend publique l’intention de
vente, le présent règlement doit être applicable à partir
du 1er septembre 2002.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l’avis du comité de gestion du tabac,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les quantités des groupes de variétés à haute qualité exemptées
de rachat de quotas pour la récolte 2002 visés à l’article 34,
paragraphe 2, du règlement (CE) no 2848/98 sont les suivantes:

a) au Portugal:
— groupe I: 1 245 tonnes,

— groupe II: 267 tonnes;

b) en France:
— groupe I: 1 476 tonnes,

— groupe II: 2 490 tonnes,

— groupe III: 847 tonnes.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.

Il est applicable à partir du 1er septembre 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 juillet 2002.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 1302/2002 DE LA COMMISSION
du 18 juillet 2002

fixant les prix représentatifs et les montants des droits additionnels à l’importation des mélasses
dans le secteur du sucre

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1260/2001 du Conseil du 19 juin 2001
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
sucre (1), modifié par le règlement (CE) no 680/2002 de la
Commission (2),

vu le règlement (CE) no 1422/95 de la Commission du 23 juin
1995 établissant les modalités d’application pour l’importation
de mélasses dans le secteur du sucre et modifiant le règlement
(CEE) no 785/68 (3), et notamment son article 1er, paragraphe 2,
et son article 3, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1422/95 prévoit que le prix caf à
l’importation de mélasses, ci-après dénommé «prix repré-
sentatif», est établi conformément au règlement (CEE) no

785/68 de la Commission (4). Ce prix s’entend fixé pour
la qualité type définie à l’article 1er du règlement précité.

(2) Le prix représentatif de la mélasse est calculé pour un
lieu de passage en frontière de la Communauté, qui est
Amsterdam. Ce prix doit être calculé à partir des possibi-
lités d’achat les plus favorables sur le marché mondial
établies sur la base des cours ou des prix de ce marché
ajustés en fonction des différences de qualité éventuelles
par rapport à la qualité type. La qualité type de la
mélasse a été définie par le règlement (CEE) no 785/68.

(3) Pour la constatation des possibilités d’achat les plus favo-
rables sur le marché mondial, il doit être tenu compte de
toutes les informations relatives aux offres faites sur le
marché mondial, aux prix relevés sur des marchés
importants dans les pays tiers et aux opérations de vente
conclues dans le cadre des échanges internationaux, dont
la Commission a connaissance, soit par l’intermédiaire
des États membres, soit par ses propres moyens. Lors de
cette constatation, aux termes de l’article 7 du règlement
(CEE) no 785/68, on peut se fonder sur une moyenne de
plusieurs prix, à condition que cette moyenne puisse être
considérée comme représentative de la tendance effective
du marché.

(4) Il n’est pas tenu compte des informations lorsque la
marchandise n’est pas saine, loyale et marchande ou
lorsque le prix indiqué dans l’offre ne porte que sur une
faible quantité non représentative du marché. Doivent

également être exclus les prix d’offre qui peuvent être
considérés comme non représentatifs de la tendance
effective du marché.

(5) Afin d’obtenir des données comparables relatives à la
mélasse de la qualité type, il importe, selon la qualité de
la mélasse offerte, d’augmenter ou de diminuer les prix
en fonction des résultats obtenus par l’application de
l’article 6 du règlement (CEE) no 785/68.

(6) Un prix représentatif peut être exceptionnellement main-
tenu à un niveau inchangé pendant une période limitée
lorsque le prix d’offre qui a servi de base pour l’établisse-
ment précédent du prix représentatif n’est pas parvenu à
la connaissance de la Commission et les prix d’offre
disponibles, qui ne semblent pas être suffisamment
représentatifs de la tendance effective du marché, entraî-
neraient des modifications brusques et considérables du
prix représentatif.

(7) Lorsqu’il existe une différence entre le prix de déclenche-
ment pour le produit en cause et le prix représentatif, il
y a lieu de fixer des droits à l’importation additionnels
dans les conditions visées à l’article 3 du règlement (CE)
no 1422/95. En cas de suspension des droits à l’importa-
tion en application de l’article 5 du règlement (CE) no

1422/95, il y a lieu de fixer des montants particuliers
pour ces droits.

(8) L’application de ces dispositions conduit à fixer les prix
représentatifs et les droits additionnels à l’importation
des produits en cause comme indiqué à l’annexe du
présent règlement.

(9) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l’avis du comité de gestion du sucre,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les prix représentatifs et les droits additionnels applicables à
l’importation des produits visés à l’article 1er du règlement (CE)
no 1422/95 sont fixés comme indiqué en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 juillet 2002.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 juillet 2002.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l’agriculture
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 18 juillet 2002 fixant les prix représentatifs et les montants des droits
additionnels à l'importation des mélasses dans le secteur du sucre

(en EUR)

Code NC
Montant du prix représentatif

par 100 kg nets
du produit en cause

Montant du droit additionnel
par 100 kg nets

du produit en cause

Montant du droit
à appliquer à l'importation
du fait de la suspension

visée à l'article 5
du règlement (CE) no 1422/95

par 100 kg nets
du produit en cause (2)

1703 10 00 (1) 8,35 — 0

1703 90 00 (1) 11,72 — 0

(1) Fixation pour la qualité type telle que définie à l'article 1er du règlement (CEE) no 785/68, modifié.
(2) Ce montant remplace, conformément à l'article 5 du règlement (CE) no 1422/95, le taux du droit du tarif douanier commun fixé pour ces

produits.



RÈGLEMENT (CE) No 1303/2002 DE LA COMMISSION
du 18 juillet 2002

fixant le montant maximal de la restitution à l’exportation de sucre blanc pour la quarante-
septième adjudication partielle effectuée dans le cadre de l’adjudication permanente visée au règle-

ment (CE) no 1430/2001

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1260/2001 du Conseil du 19 juin 2001
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
sucre (1), modifié par le règlement (CE) no 680/2002 de la
Commission (2), et notamment son article 27,
paragraphe 5,

considérant ce qui suit:

(1) En vertu du règlement (CE) no 1430/2001 de la Commis-
sion du 13 juillet 2001 en ce qui concerne une adjudica-
tion permanente au titre de la campagne de commerciali-
sation 2001/2002 pour la détermination de
prélèvements et/ou de restitutions à l’exportation du
sucre blanc (3), modifié par le règlement (CE) no 693/
2002 (4), il est procédé à des adjudications partielles pour
l’exportation de ce sucre.

(2) Selon les dispositions de l’article 9, paragraphe 1, du
règlement (CE) no 1430/2001, un montant maximal de
la restitution à l’exportation est fixé, le cas échéant, pour
l’adjudication partielle en cause en tenant compte notam-

ment de la situation et de l’évolution prévisible du
marché du sucre dans la Communauté et sur le marché
mondial.

(3) Après examen des offres, il convient d’arrêter pour la
quarante-septième adjudication partielle les dispositions
visées à l’article 1er.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l’avis du comité de gestion du sucre,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour la quarante-septième adjudication partielle de sucre blanc,
effectuée en vertu du règlement (CE) no 1430/2001, le montant
maximal de la restitution à l’exportation est fixé à 47,896 EUR/
100 kg.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 juillet 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 juillet 2002.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 1304/2002 DE LA COMMISSION
du 18 juillet 2002

rectifiant le règlement (CE) no 1116/2002 déterminant la mesure dans laquelle les demandes de
certificats d’importation introduites en juin 2002 pour certains produits à base de viande de porc
dans le cadre du régime prévu par les accords conclus par la Communauté avec la République de
Pologne, la République de Hongrie, la République tchèque, la Slovaquie, la Bulgarie et la Roumanie

peuvent être acceptées

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1898/97 de la Commission du 29
septembre 1997 établissant les modalités d’application dans le
secteur de la viande de porc du régime prévu par les règlements
(CE) no 1727/2000, (CE) no 2290/2000, (CE) no 2433/2000,
(CE) no 2434/2000, (CE) no 2435/2000 et (CE) no 2851/2000
du Conseil et abrogeant les règlements (CEE) no 2698/93 et
(CE) no 1590/94 (1), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 1006/2001 (2), et notamment son article 4, paragraphe
5,

considérant ce qui suit:

Le règlement (CE) no 1116/2002 de la Commission (3) a fixé,
dans son annexe II, les quantités totales disponibles pour la
période allant du 1er octobre au 31 décembre 2002 pour

lesquelles des demandes de certificats d’importation peuvent
être introduites. Une faute s’est glissée dans le calcul de ces
quantités. Il est dès lors nécessaire de rectifier ce règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L’annexe II du règlement (CE) no 1116/2002 est remplacée par
l’annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 juillet 2002.

Il est applicable à partir du 1er juillet 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 juillet 2002.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l’agriculture
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ANNEXE

«ANNEXE II

(en tonnes)

Groupe Quantité totale disponible pour la période
du 1er octobre au 31 décembre 2002

1 3 772,7

2 311,5

3 550,0

4 14 365,6

H1 1 440,0

7 8 190,5

8 875,0

9 17 028,0

T1 750,0

T2 6 500,0

T3 1 840,0

S1 1 300,0

S2 150,0

B1 1 250,0

15 562,5

16 1 062,5

17 7 812,5»



RÈGLEMENT (CE) No 1305/2002 DE LA COMMISSION
du 18 juillet 2002

modifiant le règlement (CE) no 1115/2002 déterminant la mesure dans laquelle les demandes de
certificats d’importation introduites en juin 2002 pour certains produits du secteur de la viande de
porc peuvent être acceptées dans le cadre du régime prévu par le règlement (CE) no 774/94 du
Conseil portant ouverture et mode de gestion de certains contingents tarifaires communautaires

pour la viande porcine et certains autres produits agricoles

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1432/94 de la Commission du 22 juin
1994 établissant les modalités d’application dans le secteur de
la viande de porc du régime d’importation prévu par le règle-
ment (CE) no 774/94 du Conseil portant ouverture et mode de
gestion de certains contingents tarifaires communautaires pour
la viande porcine et certains autres produits agricoles (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1006/2001 (2),
et notamment son article 4, paragraphe 4,

considérant ce qui suit:

(1) Le pourcentage d’acceptation des demandes de certificats
d’importation pour la période du 1er juillet au 30
septembre 2002 ainsi que les quantités disponibles pour
la période du 1er octobre au 31 décembre 2002 prévues
à l’annexe du règlement (CE) no 1115/2002 de la
Commission (3) sont inexactes à cause d’une information
erronée fournie par un État membre. Il est nécessaire de
modifier l’article 1er et l’annexe dudit règlement.

(2) Les demandes de certificats d’importation introduites
pour le troisième trimestre de 2002 sont inférieures aux
quantités disponibles et peuvent, par conséquent, être
satisfaites entièrement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) no 1115/2002 est modifié comme suit:

1) L’article 1er est remplacé par le texte suivant:

«Article premier

1. Il est donné suite, dans la mesure visée à l’annexe I,
aux demandes de certificats d’importation introduites pour
la période allant du 1er juillet au 30 septembre 2002 en
vertu du règlement (CE) no 1432/94.

2. Pour la période allant du 1er octobre au 31 décembre
2002, les demandes de certificats d’importation peuvent être
introduites pour la quantité totale visée à l’annexe II, confor-
mément aux dispositions du règlement (CE) no 1432/94.

3. Les certificats ne peuvent être utilisés que pour les
produits qui sont en règle avec toutes les dispositions vétéri-
naires actuellement en vigueur dans la Communauté.»

2) L’annexe du règlement (CE) no 1115/2002 est remplacée par
l’annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 juillet 2002.

Il est applicable à partir du 1er juillet 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 juillet 2002.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l’agriculture

19.7.2002 L 191/13Journal officiel des Communautés européennesFR

(1) JO L 156 du 23.6.1994, p. 14.
(2) JO L 140 du 24.5.2001, p. 13.
(3) JO L 168 du 27.6.2002, p. 34.



FR Journal officiel des Communautés européennes 19.7.2002L 191/14

Groupe

Pourcentage d'acceptation
des demandes de certificats
d'importation introduites

pour la période du
1er juillet au 30 septembre 2002

(en tonnes)

Groupe
Quantité totale disponible

pour la période du
1er octobre au 31 décembre 2002

ANNEXE

«ANNEXE I

1 100

ANNEXE II

1 6 840,00»



RÈGLEMENT (CE) No 1306/2002 DE LA COMMISSION
du 18 juillet 2002

relatif à la délivrance de certificats d’exportation du système A3 dans le secteur des fruits et
légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1961/2001 de la Commission du 8
octobre 2001 portant modalités d’application du règlement
(CE) no 2200/96 du Conseil en ce qui concerne les restitutions
à l’exportation dans le secteur des fruits et légumes (1), modifié
en dernier lieu par le règlement (CE) no 1176/2002 (2), et
notamment son article 4, paragraphe 4,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1128/2002 de la Commission (3) a
ouvert une adjudication en fixant les taux de restitution
indicatifs et les quantités indicatives des certificats
d’exportation du système A3, autres que ceux demandés
dans le cadre de l’aide alimentaire.

(2) En fonction des offres présentées, il y a lieu de fixer les
taux maximaux de restitution et les pourcentages de déli-
vrance se rapportant aux offres faites au niveau de ces
taux maximaux.

(3) Pour les tomates, le taux maximal nécessaire à l’octroi de
certificats à concurrence de la quantité indicative, dans la
limite des quantités soumissionnées, est supérieur à une
fois et demie le taux de restitution indicatif.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l’avis du comité de gestion de fruits et
légumes frais,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les tomates, le taux maximal de restitution et le pourcen-
tage de délivrance relatifs à l’adjudication ouverte par le règle-
ment (CE) no 1128/2002, sont indiqués à l’annexe du présent
règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 juillet 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 juillet 2002.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l’agriculture

19.7.2002 L 191/15Journal officiel des Communautés européennesFR

(1) JO L 268 du 9.10.2001, p. 8.
(2) JO L 170 du 29.6.2002, p. 69.
(3) JO L 169 du 28.6.2002, p. 19.



FR Journal officiel des Communautés européennes 19.7.2002L 191/16

ANNEXE

Produit Taux de restitution maximal
(en EUR/t net)

Pourcentages de délivrance des quantités
demandées au niveau du taux

de restitution maximal

Tomates 20 100 %



RÈGLEMENT (CE) No 1307/2002 DE LA COMMISSION
du 18 juillet 2002

fixant les restitutions à l’exportation du sucre blanc et du sucre brut en l’état

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1260/2001 du Conseil du 19 juin 2001
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
sucre (1), modifié par le règlement (CE) no 680/2002 de la
Commission (2), et notamment son article 27, paragraphe 5,
deuxième alinéa,

considérant ce qui suit:

(1) En vertu de l’article 27 du règlement (CE) no 1260/2001,
la différence entre les cours ou les prix sur le marché
mondial des produits visés à l’article 1er, paragraphe 1,
point a), dudit règlement et les prix de ces produits dans
la Communauté peut être couverte par une restitution à
l’exportation.

(2) Aux termes du règlement (CE) no 1260/2001, les restitu-
tions pour les sucres blanc et brut non dénaturés et
exportés en l’état doivent être fixées compte tenu de la
situation sur le marché communautaire et sur le marché
mondial du sucre, et notamment des éléments de prix et
de coûts visés à l’article 28 dudit règlement. Conformé-
ment au même article, il y a lieu de tenir compte égale-
ment de l’aspect économique des exportations
envisagées.

(3) Pour le sucre brut, la restitution doit être fixée pour la
qualité type. Celle-ci est définie à l’annexe I, point II, du
règlement (CE) no 1260/2001. Cette restitution est, en
outre, fixée conformément à l’article 28, paragraphe 4,
du règlement (CE) no 1260/2001. Le sucre candi a été
défini au règlement (CE) no 2135/95 de la Commission
du 7 septembre 1995 concernant les modalités d’applica-
tion de l’octroi des restitutions à l’exportation dans le
secteur du sucre (3). Le montant de la restitution ainsi
calculé en ce qui concerne les sucres aromatisés ou addi-
tionnés de colorants doit s’appliquer à leur teneur en
saccharose et être dès lors fixé par 1 % de cette teneur.

(4) La situation du marché mondial ou les exigences
spécifiques de certains marchés peuvent rendre néces-
saire la différenciation de la restitution pour le sucre
suivant sa destination.

(5) Dans des cas particuliers, le montant de la restitution
peut être fixé par des actes de nature différente.

(6) La restitution doit être fixée toutes les deux semaines.
Elle peut être modifiée dans l’intervalle.

(7) L’application de ces modalités à la situation actuelle des
marchés dans le secteur du sucre, et notamment aux
cours ou prix du sucre dans la Communauté et sur le
marché mondial, conduit à fixer la restitution aux
montants indiqués à l’annexe du présent règlement.

(8) Le règlement (CE) no 1260/2001 ne prévoit pas la recon-
duction du régime de péréquation des frais de stockage
à partir du 1er juillet 2001. Il convient, dès lors, d’en tenir
compte pour la fixation des restitutions octroyées
lorsque l’exportation intervient après le 30 septembre
2001.

(9) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l’avis du comité de gestion du sucre,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à l’exportation des produits visés à l’article 1er,
paragraphe 1, point a), du règlement (CE) no 1260/2001, en
l’état et non dénaturés, sont fixées aux montants repris en
annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 juillet 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 juillet 2002.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 18 juillet 2002 modifiant les restitutions à l'exportation du sucre blanc et du
sucre brut en l'état

Code des produits Destination Unité de mesure Montant des restitutions

1701 11 90 9100 A00 EUR/100 kg 39,69 (1)
1701 11 90 9910 A00 EUR/100 kg 39,98 (1)
1701 11 90 9950 A00 EUR/100 kg (2)
1701 12 90 9100 A00 EUR/100 kg 39,69 (1)
1701 12 90 9910 A00 EUR/100 kg 39,98 (1)
1701 12 90 9950 A00 EUR/100 kg (2)
1701 91 00 9000 A00 EUR/1 % de saccharose × 100 kg

produit net
0,4315

1701 99 10 9100 A00 EUR/100 kg 43,15
1701 99 10 9910 A00 EUR/100 kg 43,46
1701 99 10 9950 A00 EUR/100 kg 43,46
1701 99 90 9100 A00 EUR/1 % de saccharose × 100 kg

produit net
0,4315

(1) Le présent montant est applicable au sucre brut d'un rendement de 92 %. Si le rendement du sucre brut exporté s'écarte de 92 %, le
montant de la restitution applicable est calculé conformément aux dispositions de l'article 28, paragraphe 4, du règlement (CE) no

1260/2001 du Conseil.
(2) Fixation suspendue par le règlement (CEE) no 2689/85 de la Commission (JO L 255 du 26.9.1985, p. 12), modifié par le règlement (CEE)

no 3251/85 (JO L 309 du 21.11.1985, p. 14).

NB: Les codes des produits ainsi que les codes des destinations série «A» sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de la
Commission (JO L 366 du 24.12.1987, p. 1), modifié.
Les codes des destinations numériques sont définis au règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273 du
16.10.2001, p. 6).



RÈGLEMENT (CE) No 1308/2002 DE LA COMMISSION
du 18 juillet 2002

concernant la délivrance de certificats d’exportation du système B dans le secteur des fruits et
légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1961/2001 de la Commission du 8
octobre 2001 portant modalités d’application du règlement
(CE) no 2200/96 du Conseil en ce qui concerne les restitutions
à l’exportation dans le secteur des fruits et légumes (1), modifié
en dernier lieu par le règlement (CE) no 1176/2002 (2), et
notamment son article 6, paragraphe 6,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1110/2002 de la Commission (3) a
fixé les quantités indicatives des certificats d’exportation
du système B, autres que ceux demandés dans le cadre
de l’aide alimentaire.

(2) Compte tenu des informations dont dispose la Commis-
sion à la date d’aujourd’hui, pour les pêches, les quantités
indicatives prévues pour la période d’exportation en
cours risquent d’être prochainement dépassées. Ce dépas-
sement serait préjudiciable au bon fonctionnement du

régime des restitutions à l’exportation dans le secteur des
fruits et légumes.

(3) Afin de pallier cette situation, il y a lieu de rejeter les
demandes de certificats du système B pour les pêches
exportées après le 18 juillet 2002, et ce jusqu’à la fin de
la période d’exportation en cours,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les pêches, les demandes de certificats d’exportation du
système B, déposées au titre de l’article 1er du règlement (CE) no

1110/2002, pour lesquelles la déclaration d’exportation des
produits a été acceptée après le 18 juillet 2002 et avant le 17
septembre 2002, sont rejetées.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 juillet 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 juillet 2002.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l’agriculture
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DIRECTIVE 2002/67/CE DE LA COMMISSION
du 18 juillet 2002

relative à l’étiquetage des denrées alimentaires contenant de la quinine, et des denrées alimentaires
contenant de la caféine

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 2000/13/CE du Parlement européen et du
Conseil du 20 mars 2000 relative au rapprochement des législa-
tions des États membres concernant l’étiquetage et la présenta-
tion des denrées alimentaires ainsi que la publicité faite à leur
égard (1), modifiée par la directive 2001/101/CE de la Commis-
sion (2), et notamment son article 4, paragraphes 2 et 3,

considérant ce qui suit:

(1) La quinine et la caféine sont utilisées pour la fabrication
ou la préparation de certaines denrées alimentaires, soit
en tant qu’arôme, soit, notamment pour la caféine, en
tant qu’ingrédient. Pour la plupart des consommateurs, la
consommation non excessive de ces substances n’est pas
susceptible de présenter des risques pour la santé.

(2) Selon les conclusions du comité scientifique de l’alimen-
tation humaine, il n’y a pas d’objection, du point de vue
toxicologique, à ce que la quinine continue d’être utilisée,
à un certain dosage maximal, dans les boissons amères.
Cependant, la consommation de quinine peut être
contre-indiquée chez certaines personnes pour des
raisons médicales, ou encore du fait d’une hypersensibi-
lité à cette substance.

(3) S’agissant de la caféine, le comité scientifique de l’alimen-
tation humaine, dans son avis du 21 janvier 1999 sur la
caféine et d’autres substances utilisées comme ingrédient
des boissons dites «énergétiques», a conclu que, pour les
personnes adultes, hormis les femmes enceintes, la
contribution des boissons «énergétiques» à la consomma-
tion totale de caféine ne semble pas préoccupante, en
supposant que les boissons «énergétiques» remplacent les
autres sources de caféine. Cependant, pour les enfants,
une augmentation de l’exposition quotidienne à la
caféine, aboutissant à une certaine consommation de
caféine par jour, peut entraîner des modifications passa-
gères du comportement, telles qu’une augmentation de
l’excitation, de l’irritabilité, de la nervosité ou de l’anxiété.
Par ailleurs, en cas de grossesse, ledit comité estime
qu’une consommation réduite de la caféine doit être
conseillée.

(4) De ces constatations résulte la nécessité d’un étiquetage
comportant une information claire du consommateur
sur la présence éventuelle de quinine ou de caféine dans
une denrée alimentaire, et, dans le cas de la caféine, d’une
mention d’avertissement et de l’indication de la teneur, à
partir d’un dosage déterminé pour les boissons dans
lesquelles la caféine n’est pas naturellement présente.

(5) La directive 2000/13/CE ne prévoit pas, pour les arômes,
la désignation obligatoire dans la liste des ingrédients
sous leur dénomination spécifique. La quinine ou la
caféine, utilisées en tant qu’arôme, peuvent par consé-
quent ne pas être indiquées sous leur nom dans la liste
des ingrédients. Par ailleurs, même si la caféine est indi-
quée comme telle dans la liste des ingrédients, aucune
mention n’est prévue en cas de teneur élevée.

(6) Certains États membres se sont dotés d’une législation
nationale rendant obligatoire la mention de la présence
de quinine et/ou de caféine sur l’étiquetage des denrées
alimentaires qui en contiennent, ainsi que, dans certains
cas, l’indication, avec avertissement, de la teneur en
caféine. L’existence et l’application de ces législations
nationales variées entraînent des difficultés techniques
pour les échanges intra-communautaires des denrées
alimentaires concernées.

(7) Il convient dès lors, dans le souci d’une information de
l’ensemble des consommateurs dans la Communauté, et
dans celui de faciliter la libre circulation des produits en
cause, de prévoir des dispositions harmonisées appli-
cables aux denrées alimentaires contenant de la quinine
et à celles contenant de la caféine. Ces dispositions
doivent prévoir des mentions d’étiquetage obligatoires en
plus de celles énumérées par la directive 2000/13/CE.

(8) Les mesures prévues par la présente directive sont
conformes à l’avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Par dérogation à l’article 6, paragraphe 6, second alinéa, troi-
sième tiret, de la directive 2000/13/CE, la quinine et/ou la
caféine qui sont utilisées en tant qu’arôme dans la fabrication
ou la préparation d’une denrée alimentaire doivent être dési-
gnées dans la liste des ingrédients visée à l’article 3, paragraphe
1, point 2, de la directive 2000/13/CE sous leur dénomination
spécifique, immédiatement après le terme «arôme».

Article 2

1. Lorsqu’une boisson destinée à être consommée en l’état,
ou après reconstitution du produit concentré ou déshydraté,
contient de la caféine, quelle qu’en soit la source, dans une
proportion supérieure à 150 milligrammes par litre, la mention
suivante doit figurer sur l’étiquetage, dans le même champ
visuel que la dénomination de vente de la boisson: «Teneur
élevée en caféine».
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Cette mention est suivie, entre parenthèses et dans le respect
des conditions prévues à l’article 13, paragraphe 2, de la direc-
tive 2000/13/CE, de la teneur en caféine exprimée en milli-
grammes par 100 millilitres.

2. Le paragraphe 1 n’est pas applicable aux boissons à base
de café, de thé, ou d’extrait de café ou de thé, dont la dénomi-
nation de vente comporte le terme «café» ou «thé».

Article 3

1. Les États membres autorisent les échanges de produits
conformes à la présente directive à partir du 1er juillet 2003.

2. Les États membres interdisent les échanges de produits
non conformes à la présente directive à partir du 1er juillet
2004.

Toutefois, les produits non conformes à la présente directive et
étiquetés avant le 1er juillet 2004 sont autorisés jusqu’à épuise-
ment des stocks.

Article 4

Les États membres mettent en vigueur les dispositions législa-
tives, réglementaires et administratives nécessaires pour se
conformer à la présente directive au plus tard le 30 juin 2003.
Ils en informent immédiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une référence à la présente directive ou sont
accompagnées d’une telle référence lors de leur publication offi-
cielle. Les modalités de cette référence sont adoptées par les
États membres.

Article 5

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.

Article 6

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Bruxelles, le 18 juillet 2002.

Par la Commission
David BYRNE

Membre de la Commission
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

RECOMMANDATION DE LA COMMISSION
du 16 mai 2002

Indépendance du contrôleur légal des comptes dans l'UE: principes fondamentaux

[notifiée sous le numéro C(2002) 1873]

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2002/590/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 211, deuxième tiret,

considérant ce qui suit:

(1) L'indépendance des personnes chargées du contrôle légal
des comptes est d'une importance fondamentale pour la
confiance du public dans les rapports qu'elles établissent.
Elle accroît la crédibilité de l'information financière
publiée et représente une valeur ajoutée pour les inves-
tisseurs, créanciers, salariés et autres détenteurs d'intérêts
dans les entreprises de l'UE, en particulier celles qui
présentent un intérêt public (par exemple, les sociétés
cotées en bourse, les établissements de crédit, les compa-
gnies d'assurance, les OPCVM et les entreprises d'inves-
tissement).

(2) L'indépendance est aussi pour la profession le principal
moyen de montrer au public et aux autorités de régle-
mentation que les contrôleurs légaux des comptes et les
cabinets d'audit accomplissent leur mission dans le
respect de principes déontologiques bien établis, en
particulier ceux d'intégrité et d'objectivité.

(3) La directive 84/253/CEE (1) du Conseil concernant
«l'agrément des personnes chargées du contrôle légal des
documents comptables» fixe les qualifications minimales
des personnes autorisées à effectuer le contrôle des
comptes.

(4) Ses articles 24 et 25 exigent des États membres qu'ils
prescrivent que les personnes en question ne peuvent
effectuer de contrôle légal, ni pour leur propre compte,
ni pour celui d'une cabinet d'audit, si elles ne sont pas
indépendantes. En outre, l'article 26 de la directive invite
les États membres à s'assurer que les contrôleurs légaux
sont passibles de sanctions appropriées lorsqu'ils n'effec-
tuent pas le contrôle d'une façon indépendante. Enfin,
l'article 27 dispose que les États membres veillent à ce
qu'au moins les actionnaires et membres des cabinets
d'audit n'interviennent pas dans la réalisation des
contrôles d'une manière qui puisse porter atteinte à l'in-
dépendance de la personne physique effectuant ces
contrôles au nom du cabinet d'audit. Ceci vaut égale-
ment pour les membres de l'organe d'administration, de
direction ou de surveillance du cabinet d'audit qui ne
sont pas personnellement agréés en tant que contrôleurs
légaux des comptes.

(5) Les règles nationales des États membres concernant l'in-
dépendance des contrôleurs légaux diffèrent actuelle-
ment sur plusieurs points, tels que l'éventail des
personnes, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du cabinet
d'audit, auxquelles les règles d'indépendance devraient
s'appliquer, les relations financières, commerciales ou
autres entretenues avec le client par le contrôleur légal,
le cabinet d'audit ou toute personne en son sein, les
services autres que le contrôle des comptes qui peuvent
ou non être fournis au client, ainsi que les sauvegardes à
mettre en place. Cette situation implique qu'il est difficile
de fournir à tous les investisseurs et autres détenteurs
d'intérêts dans les entreprises de l'UE un niveau d'assu-
rance uniformément élevé concernant l'indépendance
avec laquelle les contrôleurs légaux s'acquittent de leur
mission à travers l'UE.(1) JO L 126 du 12.5.1984, p. 20.
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(6) Il n'existe pas à l'heure actuelle de normes éthiques
internationalement acceptées concernant l'indépendance
des contrôleurs légaux, qui puissent servir de référence
aux normes nationales en la matière dans l'UE.

(7) La question de l'indépendance des contrôleurs légaux a
été abordée par le Livre vert de la Commission de 1996
sur «le rôle, le statut et la responsabilité du contrôleur
légal des comptes dans l'Union européenne» (1), qui a
reçu le soutien du Conseil, du Comité économique et
social et du Parlement européen. Suite à la Communica-
tion de la Commission de 1998 sur «le contrôle légal de
comptes dans l'Union européenne: la marche à
suivre» (2), un Comité du contrôle légal de comptes dans
l'UE a été institué. Ce comité a élevé la question de
l'indépendance des contrôleurs légaux au rang de ses
priorités. Enfin, la Communication de la Commission
intitulée «Stratégie de l'UE en matière d'information
financière: la marche à suivre» (3) souligne qu'il importe
de disposer d'un contrôle légal d'une qualité uniformé-
ment élevée dans toute l'UE, qui repose notamment sur
des normes déontologiques communes.

(8) La présente recommandation relative à l'indépendance
du contrôleur légal des comptes s'applique à l'ensemble
de cette profession à l'intérieur de l'UE. Son but est de
servir de référence aux exigences requises par les États
membres en matière d'indépendance des contrôleurs
légaux des comptes.

(9) Le Comité du contrôle légal des comptes est convenu de
ce que chaque État membre devait faire en sorte, grâce à
l'application de principes fondamentaux, que les contrô-
leurs légaux, les autorités de réglementation ainsi que les
autres parties intéressées aient une compréhension iden-
tique de l'exigence d'indépendance, et, par voie de consé-
quence, que les faits et les circonstances menaçant cette
indépendance soient interprétés de la même façon et
appellent les mêmes réponses dans toute l'UE. L'exis-
tence de tels principes devrait également permettre d'ins-
taurer des conditions de concurrence égales pour la pres-
tation des services de contrôle légal des comptes dans le
marché unique. Ces principes devraient tout à la fois être
exhaustifs, rigoureux, robustes, applicables et raisonna-
bles. Ils devraient être interprétés et appliqués de
manière cohérente par les organisations professionnelles,
les autorités de surveillance et de réglementation ainsi
que par les contrôleurs légaux des comptes, leurs clients
et toutes les autres parties intéressées.

(10) Le Comité du contrôle légal de comptes a également
marqué son accord pour mettre au point, sur base de
cette initiative, des normes communes d'indépendance.
Ceci contribuera à la création d'un marché unique des

capitaux dans l'Union européenne, comme prévu par le
plan d'action pour les services financiers (4) et approuvé
par le Conseil européen de Stockholm (5). Toutefois,
alors même que se poursuit ce travail d'harmonisation,
le soin d'arrêter des normes nationales en matière d'indé-
pendance complémentaires aux principes fondamentaux
édictés au niveau de l'UE est laissé à la discrétion des
États membres. Ces règles s'appliqueraient en particulier
au contrôle légal des entreprises des secteurs régle-
mentés. Les États membres pourraient également décider
d'exiger l'application des mêmes normes d'indépendance
aux entreprises non cotées qu'aux entreprises cotées.

(11) Une telle approche, fondée sur un ensemble de principes
fondamentaux, est préférable à l'élaboration de règles
détaillées parce qu'elle crée une structure robuste à l'inté-
rieur de laquelle les contrôleurs légaux doivent justifier
leurs actions. Elle donne en outre à la profession et aux
autorités de réglementation la flexibilité nécessaire pour
réagir efficacement et rapidement aux nouveaux déve-
loppements des affaires et de l'audit. En même temps,
elle évite l'examen rigide et purement formel de ce qui
est ou n'est pas autorisé, auquel peut conduire un régime
basé sur la réglementation. Une approche fondée sur des
principes fondamentaux permet de faire face aux varia-
tions quasiment infinies des situations pratiques et des
divers environnements juridiques dans toute l'UE et
répond mieux, par conséquent, aux besoins des marchés
européens des capitaux ainsi qu'à ceux des PME.

(12) Les avantages de la sauvegarde de l'indépendance des
contrôleurs légaux incluent des gains d'efficacité et
autres effets positifs qui, en dernier ressort, contribuent à
l'efficacité globale des marchés des capitaux. D'un autre
côté, il en résulte une série de coûts supplémentaires qui
doivent être supportés par diverses parties. Ceux-ci
incluent les coûts liés au développement, au maintien et
au respect des mesures de sauvegarde de l'indépendance.
Lorsqu'ils envisagent d'imposer une mesure donnée
visant à sauvegarder l'indépendance des contrôleurs
légaux, les États membres et les autorités de réglementa-
tion doivent prendre en compte les coûts et bénéfices
anticipés dans des circonstances particulières. Par
exemple, une mesure de sauvegarde particulière pourrait
générer, à un coût modeste, des bénéfices publics
substantiels si elle est appliquée aux audits des entités
présentant un intérêt public. Mais, si elle est appliquée à
l'audit d'une petite entreprise présentant un intérêt
public relativement faible, cette mesure pourrait induire
des coûts disproportionnés par rapport aux bénéfices
qu'en retireront les utilisateurs des états financiers de
ladite entreprise.

(1) JO C 321 du 28.10.1996, p. 1. (4) COM(1999) 232 du 11.5.1999.
(2) JO C 143 du 8.5.1998, p. 12. (5) Conclusions de la présidence, Conseil européen de Stockholm des

23 et 24 mars 2001.(3) COM(2000) 359 du 13.6.2000.
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(13) L'adoption de principes fondamentaux n'est pas suffi-
sante en soi pour apporter au public la certitude que les
contrôleurs légaux dans l'Union européenne appliquent
des normes adéquates en matière d'intégrité et d'indé-
pendance. Des systèmes de contrôle de qualité sont
nécessaires pour vérifier si les principes sont correcte-
ment mis en œuvre par les contrôleurs légaux. À cet
égard, la Recommandation de la Commission concer-
nant «le contrôle de qualité du contrôle légal des
comptes dans l'Union européenne» (1) prévoit un
contrôle de qualité externe de l'activité des contrôleurs
légaux, et notamment une vérification du respect des
règles d'indépendance. Ces systèmes de contrôle de
qualité sont sujets à un contrôle public.

(14) La présente recommandation constitue une étape impor-
tante sur la voie menant à un contrôle légal des comptes
de qualité. D'autres étapes peuvent être nécessaires. La
Commission a l'intention de présenter une stratégie plus
large en matière de contrôle légal des comptes, qui
portera sur des questions telles que l'utilisation des
normes internationales d'audit (International Standards
on Auditing), l'établissement d'une surveillance publique
sur la profession d'audit, et le rôle des comités d'audit.

(15) La recommandation insiste sur la responsabilité incom-
bant à la profession d'audit dans le maintien de l'indé-
pendance du contrôleur légal des comptes. Si la recom-
mandation ne débouche pas sur l'harmonisation
souhaitée, la Commission réexaminera la situation trois
ans après son adoption, en tenant compte des dévelop-
pements internationaux. Cet examen portera particuliè-
rement sur la mesure dans laquelle la recommandation
aura eu un effet sur l'indépendance du contrôleur légal
des comptes dans les situations où celui-ci a fourni à ses
clients des services extérieurs à la mission d'audit.

(16) Le Comité du contrôle légal des comptes et le Comité de
contact des directives comptables ont marqué leur
accord global sur les principes fondamentaux de la
présente recommandation.

(17) La recommandation sert de cadre à un examen de toutes
les questions générales relatives à l'indépendance des
contrôleurs légaux. La section A définit les exigences
globales auxquelles doivent être soumis les contrôleurs
légaux en matière d'indépendance et l'éventail des
personnes auxquelles doivent s'appliquer ces règles. La
section B examine ensuite un certain nombre de circons-

tances spécifiques dans lesquelles cette indépendance
peut se trouver menacée et donne des indications sur les
mesures qu'un contrôleur légal devrait prendre pour
parer à ces menaces à l'indépendance dans le cadre d'un
audit déterminé. Il y a lieu de noter que la section B
n'entend pas fournir une liste exhaustive de toutes les
situations dans lesquelles l'indépendance des contrôleurs
légaux peut se voir menacée, mais que ces derniers
doivent se montrer vigilants vis-à-vis de telles menaces et
prendre toutes les mesures qui s'imposent, conformé-
ment aux principes et indications de la présente recom-
mandation. Les principes fondamentaux définis dans la
section A et les dispositions essentielles de sauvegarde
mentionnées dans la section B pour certains cas particu-
liers doivent être lus à la lumière des explications et
indications — y compris un glossaire des termes impor-
tants — fournies en annexe,

RECOMMANDE:

que les règles, normes et/ou réglementations relatives à l'indé-
pendance du contrôleur légal des comptes dans les États
membres de l'Union européenne mettent en application la série
de principes fondamentaux suivants:

A. CADRE GÉNÉRAL

Dans l'exercice de son activité de contrôle légal des comptes (*),
le contrôleur légal (2) des comptes doit être indépendant de son
client (*), dans les faits comme dans les apparences. Un contrô-
leur légal ne devrait pas réaliser un contrôle donné s'il existe
une quelconque relation financière, d'affaires, d'emploi ou autre
entre lui-même et son client (y compris certains services exté-
rieurs à la mission d'audit fournis au client), dont un tiers
raisonnable et informé jugerait qu'elle compromet son indépen-
dance.

1. Objectivité, intégrité et indépendance

1) L'objectivité et l'intégrité professionnelle doivent être les
principes fondamentaux sous-tendant l'avis qu'un contrô-
leur légal émet sur des états financiers. Le principal moyen
dont dispose le contrôleur légal des comptes pour démon-
trer au public qu'un contrôle légal est exécuté conformé-
ment à ces principes est d'agir et d'être perçu comme agis-
sant de manière indépendante.

2) L'objectivité (en tant qu'état d'esprit) ne peut être soumise à
une vérification externe quelconque, pas plus que l'intégrité
ne peut être appréciée à l'avance.

3) Les principes et les règles régissant l'indépendance des
contrôleurs légaux doivent permettre à un tiers raisonnable
et informé d'évaluer les procédures et les actions entreprises
par un contrôleur légal des comptes pour éviter ou pour
remédier aux faits et circonstances qui constituent une
menace ou un risque pour son objectivité.

(*) Terme défini dans le glossaire.
(2) Terme défini dans le glossaire. Le terme «contrôleur légal» fait

référence à toutes les personnes physiques ou morales, ou autres
types de société, d'entreprise ou d'association qui, conformément
aux dispositions de la 8e directive sur le droit des sociétés (84/
253/CEE), sont habilitées par les autorités compétentes des États
membres à effectuer des contrôles légaux.(1) C(2000) 3304 du 15.11.2000.
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2. Responsabilité et portée de l'exigence d'indépendance

1) Il est de la responsabilité du contrôleur légal des comptes de
veiller au respect de l'exigence d'indépendance.

2) L'exigence d'indépendance s'applique:

a) au contrôleur légal lui-même;

b) à ceux qui sont en mesure d'influencer le résultat du
contrôle légal.

3) Ceux qui sont en mesure d'influencer les résultats du
contrôle légal sont:

a) toutes les personnes qui sont directement impliquées
dans le contrôle légal [l'équipe chargée de la mission (*)],
y compris:

i) les associés responsables du travail d'audit (*), les diri-
geants et le personnel du cabinet d'audit [l'équipe
d'audit (*)];

ii) les professionnels d'autres disciplines impliqués dans
la mission d'audit (par exemple, avocats, actuaires,
fiscalistes, spécialistes des technologies de l'informa-
tion ou de la gestion de trésorerie);

iii) ceux qui effectuent le contrôle de qualité ou super-
visent directement la mission d'audit;

b) toutes les personnes qui font partie de la chaîne des
responsabilités (*) relative au contrôle légal au sein du
cabinet d'audit (*) ou dans un réseau (*) auquel il appar-
tient;

c) toutes les personnes à l'intérieur du cabinet d'audit ou du
réseau auquel il appartient, qui, pour toute autre raison,
peuvent être en mesure d'exercer une influence sur le
contrôle légal.

3. Menaces et risque pour l'indépendance

1) L'indépendance des contrôleurs légaux peut être affectée par
différents types de menaces, tels que l'intérêt personnel,
l'autorévision, la représentation, la familiarité ou la
confiance, et l'intimidation.

2) Le niveau de risque compromettant l'indépendance du
contrôleur légal des comptes sera déterminé par référence à
l'importance de ces menaces, prises individuellement ou
dans leur ensemble, et à leur impact sur l'indépendance du
contrôleur légal des comptes. Cette détermination nécessi-
tera la prise en compte des circonstances spécifiques liées au
contrôle légal des comptes en question.

3) L'évaluation du risque qui pèse sur l'indépendance du
contrôleur légal doit tenir compte à la fois:

a) des services fournis au client dans les récentes années et
des relations entretenues avec lui avant la désignation en
tant que contrôleur légal des comptes;

b) des services fournis au client, et des relations entretenues
avec lui, durant la période du contrôle légal.

4. Systèmes de sauvegarde

1) Différents types de sauvegardes — dont des interdictions,
des restrictions, d'autres mesures et procédures et des obli-
gations d'information — doivent être mis en place afin
d'atténuer ou d'éliminer les menaces qui pèsent sur l'indé-
pendance des contrôleurs légaux (voir section A.3).

2) L'existence et l'efficacité des différentes sauvegardes influent
sur le niveau du risque auquel est exposé l'indépendance.

4.1. Dispositions de sauvegarde des entités contrôlées

4.1.1. Impact de la s tructure du gouvernement
d 'entrepr ise sur l ' éva luat ion du r isque pour
l ' indépendance

Le contrôleur légal doit examiner si la structure de gouverne-
ment d'entreprise de l'entité contrôlée inclut les sauvegardes
nécessaires pour parer aux menaces éventuelles pesant sur son
indépendance, ainsi que la manière dont celles-ci sont activées.
Parmi ces dispositions, on peut citer:

1) la nomination du contrôleur légal par des personnes autres
que la direction de l'entité contrôlée;

2) la mise en place d'une surveillance et d'une politique de
communication, au sein de l'entité contrôlée, concernant le
contrôle légal des comptes et les autres services que lui
fournissent le cabinet d'audit ou son réseau.

4.1.2. Part ic ipat ion de l 'organe de gouvernance

1) Lorsqu'une entité présentant un intérêt public possède un
organe de gouvernance (voir point A.4.1.1), le contrôleur
légal doit, au moins chaque année,

a) signaler à cet organe de gouvernance, par écrit:

i) le montant total des honoraires que lui-même, le
cabinet d'audit et les entreprises membres de son
réseau ont facturés au client et à ses sociétés liées
pour la prestation de services durant la période consi-
dérée. Ce montant total devrait être ventilé entre
quatre grandes catégories de services: services de
contrôle légal des comptes, autres services de certifi-
cation (*), services de conseils fiscaux, et autres
services extérieurs à la mission d'audit. Cette dernière
catégorie devrait être subdivisée en sous-catégories
dans la mesure où les éléments qu'elle comporte
diffèrent(*) Terme défini dans le glossaire.
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entre eux de manière substantielle. Cette subdivision
en sous-catégories devrait au moins donner le
montant des honoraires perçus pour les services
fournis dans les différents domaines suivants: techno-
logies de l'information en matière financière, audit
interne, valorisation, procédures en justice, recrute-
ment. Pour chaque (sous-)catégorie, il conviendrait
d'analyser séparément les montants facturés et les
montants contractuels, ainsi que les propositions
existantes ou les offres relatives à de futurs contrats
de services;

ii) toutes les détails de relations existant entre lui-même,
le cabinet d'audit et les entreprises membres de son
réseau, d'une part, et le client et ses sociétés liées (*),
d'autre part, dont on pourrait raisonnablement
penser, selon lui, qu'elles peuvent nuire à son indé-
pendance et à son objectivité;

iii) les mesures de sauvegarde y afférentes mises en place;

b) confirmer par écrit que, de son point de vue de profes-
sionnel, il est indépendant au sens des normes réglemen-
taires et professionnelles et que son objectivité n'est pas
compromise ou déclarer, au contraire, ses contraintes
concernant une éventuelle atteinte à son indépendance et
son objectivité;

c) demander à examiner ces questions avec l'organe de
gouvernance du client.

2) Lorsqu'un client autre qu'une entité présentant un intérêt
public possède un organe de gouvernance, le contrôleur
légal doit examiner si des mesures analogues sont appro-
priées.

4.2. Contrôle de qualité

Les systèmes de contrôle de qualité qui satisfont aux exigences
minimales de la recommandation de la Commission concer-
nant le «Contrôle de qualité du contrôle légal des comptes dans
l'Union européenne» (1) sont des dispositifs obligatoires contri-
buant à assurer le respect de l'exigence d'indépendance par les
contrôleurs légaux au niveau des États membres.

4.3. Mesures de sauvegarde générales du contrôleur légal

4.3.1. Propr ié té et contrôle des cabinets d 'audi t

Si le contrôleur légal est un cabinet d'audit, au moins la majo-
rité des droits de vote de l'entreprise (50 % plus une voix) doit
être détenue par des personnes qui sont autorisées à effectuer

des contrôles légaux au sein de l'Union européenne [les contrô-
leurs légaux (2)]. Les statuts juridiques des contrôleurs légaux
doivent contenir les dispositions nécessaires pour éviter qu'un
actionnaire qui ne serait pas auditeur ne puisse prendre le
contrôle du cabinet d'audit (3).

4.3.2. Le système de sauvegarde interne du cabinet
d 'audi t

1) Tout contrôleur légal des comptes doit mettre en œuvre et
maintenir un système de sauvegarde qui fasse partie inté-
grante de sa structure globale de gestion et de contrôle
interne.

2) Le fonctionnement d'un tel système doit être dûment établi
pour pouvoir être soumis à des systèmes de contrôle de
qualité (voir le point A.4.2).

3) Le système de sauvegarde d'un cabinet d'audit comprendra
généralement:

a) des politiques d'indépendance, formulées par écrit, qui
définissent les normes d'indépendance en vigueur, identi-
fient les menaces et les mesures de sauvegarde corres-
pondantes;

b) une communication active et rapide de ces politiques,
ainsi que de toute modification qui leur est apporté, à
chaque associé, dirigeant et employé, y compris l'organi-
sation régulière de séances de formation à ce sujet;

c) des procédures appropriées à appliquer par les associés,
les dirigeants et les employés afin de respecter les normes
d'indépendance, à la fois de façon routinière et dans
certaines circonstances spécifiques;

d) la désignation de professionnels de l'audit de haut niveau
(associés) chargés d'actualiser les politiques d'indépen-
dance, de communiquer en temps voulu ces mises à jour
et de superviser le fonctionnement adéquat du système
de sauvegarde;

e) un compte rendu, pour chaque client, résumant les
conclusions issues de l'évaluation des menaces à l'indé-
pendance du contrôleur légal des comptes et l'évaluation
correspondante du risque. Ce compte rendu doit inclure
le raisonnement permettant d'aboutir à ces conclusions.
Si des menaces significatives sont identifiées, le compte
rendu devrait inclure un résumé des mesures qui ont été
prises ou qui seront prises pour éviter ou neutraliser le
risque qui en résulte pour l'indépendance ou, au moins,
le ramener à un niveau convenable.

(2) Dans cette section, le terme «contrôleurs légaux» fait référence à
toutes les personnes physiques ou morales, ou autres types de
société, d'entreprise ou d'association qui, conformément aux
dispositions de la 8e directive sur le droit des sociétés (84/
253/CEE), sont habilitées par les autorités compétentes des États
membres à effectuer des contrôles légaux.

(3) Ce paragraphe ne s'applique pas aux cabinets d'audit auxquels,
conformément à l'article 2, paragraphe 1, point b) ii), deuxième
phrase, de la 8e directive, les États membres concernés n'imposent
pas que la majorité des droits de vote soit détenue par des
contrôleurs légaux, et dont toutes les actions sont nominatives et
ne peuvent être transférées qu'avec l'accord du cabinet et/ou celui
de l'autorité nationale compétente pour l'agrément des contrôleurs
légaux.

(*) Terme défini dans le glossaire.
(1) C(2000) 3304 du 15.11.2000.
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f) un contrôle interne du respect de ces mesures de sauve-
garde.

5. Publicité des honoraires

1) Si un contrôleur légal ou, dans le cas où il s'agit d'une
personne physique, le cabinet auquel il appartient ou dont il
est un associé a reçu des honoraires d'un client en rémuné-
ration de services (audit et autres que l'audit) fournis au
cours de l'exercice comptable du client, tous ces honoraires
doivent être déclarés publiquement et de manière appro-
priée.

2) Les États membres ou leurs organes de réglementation
devraient exiger cette communication dans la mesure où les
états financiers contrôlés d'un client doivent être publiés
conformément à leur droit national.

3) Le total des revenus perçus sous forme d'honoraires doit
être ventilé en quatre catégories: services de contrôle légal
des comptes, autres services de certification, services de
conseils fiscaux, et autres services extérieurs à la mission
d'audit. Cette dernière catégorie doit être subdivisée en sous-
catégories si elle contient des postes qui diffèrent substan-
tiellement l'un de l'autre. Cette subdivision en sous-catégo-
ries devrait au moins donner le montant des honoraires
perçus pour les services fournis dans les différents domaines
suivants: technologies de l'information en matière finan-
cière, audit interne, valorisation, procédures en justice,
recrutement. Pour chaque poste d'une (sous-)catégorie, il
convient de faire figurer également le chiffre correspondant
de l'exercice comptable précédent. Enfin, le pourcentage que
représente chacune des (sous-)catégories par rapport au
montant total devrait être présenté.

4) Dans le cas du contrôle légal d'états financiers consolidés,
les informations sur les honoraires perçus par le contrôleur
légal et les membres de son réseau en rémunération des
services fournis au client et à ses entités consolidées doivent
être publiées conformément aux même règles.

B. CIRCONSTANCES PARTICULIÈRES

1. Intérêt financier

1) Un intérêt financier réel ou potentiel, direct ou indirect,
dans le client ou ses sociétés liées, y compris tout instru-
ment dérivé qui lui serait directement lié, est de nature à
menacer l'indépendance du contrôleur légal lorsque cet
intérêt est détenu par le contrôleur légal ou toute autre

personne en position d'influencer les résultats du contrôle
légal (toute personne relevant de la section A.2).

Il incombe au contrôleur légal d'évaluer l'importance de
toute menace de ce type, d'apprécier s'il existe des sauve-
gardes susceptibles d'atténuer le risque qu'elle représente
pour l'indépendance et de prendre toute décision qu'il
jugera nécessaire, comme le refus de la mission d'audit, la
démission ou l'exclusion de l'équipe d'audit de la personne
concernée. Le cas échéant, en particulier dans le cas d'entités
présentant un intérêt public, le contrôleur légal doit s'ef-
forcer d'associer l'organe de gouvernance à cette décision.

2) L'existence d'un intérêt financier avec le client contrôlé ou
ses sociétés liées est incompatible avec l'indépendance du
contrôleur légal lorsque:

a) le contrôleur légal, le cabinet d'audit ou tout autre
membre de l'équipe chargée de la mission ou de la
chaîne des responsabilités, ou tout associé du cabinet ou
de son réseau travaillant dans un «bureau» (*) qui parti-
cipe de manière significative à la mission d'audit,
possède:

i) un intérêt financier direct dans le client contrôlé, ou

ii) un intérêt financier indirect dans le client contrôlé,
qui est substantiel pour l'une ou l'autre des parties,
ou

iii) un intérêt financier (direct ou indirect) dans les
sociétés liées du client contrôlé, qui est substantiel
pour l'une ou l'autre des parties;

b) une autre personne relevant de la section A.2 possède un
intérêt financier (direct ou indirect) dans le client
contrôlé ou ses sociétés liées, qui est substantiel pour
l'une ou l'autre des parties.

Les personnes concernées ne doivent donc pas posséder de
tels intérêts financiers. Si de tels intérêts sont néanmoins
acquis du fait d'un événement extérieur (héritage, don,
fusion d'entreprises ou de sociétés, etc.), il doivent être cédés
dans des délais aussi brefs que possible, et au plus tard un
mois après que la personne concernée apprend l'existence
de ces intérêts et a le droit d'en disposer. Dans l'intervalle,
des sauvegardes supplémentaires sont requises en vue d'as-
surer l'indépendance du contrôleur légal des comptes.
Celles-ci peuvent par exemple inclure un deuxième examen
des travaux d'audit de la personne concernée ou l'exclusion
de sa participation aux décisions d'importance concernant le
contrôle légal des comptes du client contrôlé.

3) L'indépendance du contrôleur légal peut aussi être menacée
par la possession d'un intérêt financier apparemment peu
substantiel dans le client contrôlé ou ses sociétés liées. Le
risque sera plus important, et donc susceptible d'être inac-
ceptable, si cet intérêt est acquis ou détenu autrement que
dans des conditions commerciales normales ou qu'il n'est
pas négocié en toute indépendance. Il appartient au contrô-
leur légal d'évaluer le niveau de risque que présente un tel
intérêt et de veiller à ce que toutes les mesures nécessaires
pour l'atténuer soient prises.

(*) Terme défini dans le glossaire.
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2. Relations d'affaires

1) Les relations d'affaires entre le contrôleur légal, le cabinet
d'audit ou tout autre personne en position d'influencer les
résultats du contrôle légal (toute personne relevant de la
section A.2), d'une part, et le client, ses sociétés liées, ou la
direction, d'autre part, peuvent engendrer des menaces liées
à l'intérêt personnel, à la représentation ou à l'intimidation,
qui compromettent l'indépendance du contrôleur légal.

2) Les relations d'affaires, ou le fait de s'engager à nouer de
telles relations, doivent être interdites, à moins qu'elles ne
s'insèrent dans un cadre professionnel normal et demeurent
insignifiantes en terme de menace à l'indépendance du
contrôleur légal des comptes.

Chaque fois qu'il convient, et notamment dans le cas des
entités présentant un intérêt public, le contrôleur légal des
comptes doit rechercher à établir une discussion avec l'or-
gane de gouvernance du client contrôlé concernant toute
situation dans laquelle il n'apparaît pas clairement qu'une
relation d'affaires donnée revêt un caractère professionnel
normal et insignifiant en terme de menace à son indépen-
dance.

3) Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas à la fourniture de
services de contrôle légal. Cependant, ni le cabinet d'audit,
ni aucune entreprise membre de son réseau, ne doivent
fournir de services de contrôle légal à:

a) un propriétaire quelconque du cabinet d'audit;

b) une entreprise affiliée de ce propriétaire, lorsque ce
dernier peut être en mesure d'influer sur toute décision
du cabinet d'audit affectant la fonction de contrôle légal;

c) une entité dans laquelle une personne quelconque exer-
çant des fonctions de surveillance et de direction peut
être en mesure d'influer sur toute décision du cabinet
d'audit affectant la fonction de contrôle légal (1).

3. Occupation d'un emploi chez le client

1) Pour toute personne en position d'influencer les résultats du
contrôle légal, l'occupation simultanée d'un emploi dans le
cabinet d'audit (personne relevant de la section A.2) et chez
le client contrôlé ou ses sociétés liées doit être interdite. Les
détachements temporaires de personnel (2) chez un client
contrôlé ou une de ses sociétés liées sont également consi-
dérés comme des relations d'emploi simultané. Lorsque
l'employé d'un cabinet d'audit ayant travaillé chez un client

contrôlé dans le cadre d'un détachement de personnel doit
être affecté à l'équipe de mission chargée d'effectuer le
contrôle légal de ce client, cet employé doit être déchargé de
toute responsabilité en matière de contrôle légal pour les
fonctions ou activités qu'il avait mission d'exercer ou de
superviser au cours de sa période de détachement (voir
également section B.5).

2) Pour les cas dans lesquels un membre de l'équipe chargée de
la mission envisage de quitter le cabinet d'audit pour
rejoindre un client, les politiques et procédures appliquées
par le cabinet d'audit (cf. section A.4.3) doivent prévoir:

a) l'obligation, pour les membres de l'équipe chargée de la
mission d'informer immédiatement le cabinet d'audit de
toute situation susceptible d'impliquer leur embauche
potentielle par le client;

b) l'exclusion immédiate de la mission d'audit de ce
membre de l'équipe chargée de la mission; et

c) une révision immédiate des travaux d'audit que le
membre de l'équipe chargée de la mission ou parti a
effectué dans le cadre de la mission de contrôle légal en
cours et/ou (selon le cas le plus approprié) la plus
récente. Cette révision doit être effectuée par un profes-
sionnel du contrôle légal situé plus haut dans la hiérar-
chie. Si le membre rejoignant le client contrôlé est un
associé ou l'associé responsable de la mission, la révision
doit être effectuée par un associé qui n'est pas impliqué
dans la mission d'audit. (Lorsque, en raison de sa taille, le
cabinet d'audit ne dispose pas d'un associé non impliqué
dans la mission d'audit, il peut soit confier la révision à
un autre contrôleur légal des comptes, soit consulter
l'organe réglementant la profession.)

3) Lorsqu'un ancien membre de l'équipe chargée de la mission
ou une personne appartenant à la chaîne des responsabilités
a rejoint un client, les politiques et procédures mises en
œuvre par le cabinet d'audit doivent assurer qu'il ne subsiste
aucune relation significative entre le cabinet et cette
personne. Cela suppose notamment:

a) qu'indépendamment du fait que la personne ait précé-
demment participé à la réalisation de la mission d'audit,
tous les soldes en capital et autres intérêts financiers
similaires doivent être entièrement réglés (y compris les
prestations de retraite), à moins qu'ils n'aient été octroyés
dans le cadre d'arrangements prédéterminés qui ne
peuvent être influencés par les liens qui subsisteraient
entre la personne concernée et le cabinet d'audit;

b) que la personne en cause ne doit pas participer, ou
paraître continuer à participer, aux affaires ou aux acti-
vités professionnelles du cabinet d'audit.

(1) Le paragraphe 3, points a) et b), ne s'applique pas aux cabinets
d'audit auxquels, conformément à l'article 2; paragraphe 1, point
b) ii), deuxième phrase, de la 8e directive, les États membres
concernés n'imposent pas que la majorité des droits de vote soit
détenue par des contrôleurs légaux, et dont toutes les actions
sont nominatives et ne peuvent être transférées qu'avec l'accord
du cabinet et/ou celui de l'autorité nationale compétente pour
l'agrément des contrôleurs légaux, à condition qu'aucun client
desdits cabinets ne soit en mesure d'influer sur leurs décisions
affectant la fonction de contrôle légal.

(2) Personnes engagées dans le cadre d'un contrat de prêt de
personnel, qui travaillent sous la supervision directe du client et
qui n'interviennent pas dans la réalisation d'opérations comptables
ou l'élaboration de données non soumises à l'examen et à
l'approbation du client.
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4) Un associé d'audit principal quittant le cabinet d'audit pour
occuper une fonction-clé de direction (*) chez un client
serait perçu comme étant à l'origine d'un risque élevé inac-
ceptable en matière d'indépendance. Par conséquent, une
période de deux ans au moins devrait s'être écoulée avant
qu'un associé d'audit principal ne puisse assumer une fonc-
tion-clé de direction.

4. Occupation de fonctions de direction ou de surveil-
lance chez un client

1) Une personne susceptible d'influencer les résultats du
contrôle légal (personne relevant de la section A.2) ne peut
pas être membre d'un organe de direction (conseil d'admi-
nistration, par exemple) ou de surveillance (comité d'audit
ou conseil de surveillance, par exemple) du client. Elle ne
peut pas non plus être membre d'un organe équivalent dans
une entité qui détiendrait directement ou indirectement plus
de 20 % des droits de vote dans le client, ou dans laquelle le
client détiendrait directement ou indirectement plus de 20 %
des droits de vote.

2) Lorsqu'une personne qui a précédemment appartenu à
l'équipe chargée de la mission vient à occuper des fonctions
directoriales ou de surveillance chez un client, les disposi-
tions de la section B.3, paragraphes 3 et 4, sont d'applica-
tion.

5. Occupation d'un emploi dans le cabinet d'audit

Lorsqu'un directeur ou un gérant du client a été embauché par
le cabinet d'audit, il ne peut, au cours des deux années qui
suivent son départ du client, ni devenir membre de l'équipe
chargée de la mission, ni, s'il est membre de la chaîne des
responsabilités, prendre part à des décisions d'importance signi-
ficative concernant ce client ou ses sociétés liées. Cette exigence
s'applique également à tout ancien employé du client, à moins
que les responsabilités et tâches qui étaient les siennes n'aient
pas de rapport significatif avec la fonction de contrôle légal des
comptes.

6. Liens familiaux et autres liens personnels

1) Une personne ayant qualité de contrôleur légal ne peut
accepter une mission de contrôle légal si l'un des membres
de sa famille proche:

a) occupe un poste d'encadrement de haut niveau chez le
client;

b) peut exercer, du fait de sa position, une influence directe
sur la préparation des livres comptables ou des états
financiers du client contrôlé;

c) possède un intérêt financier dans le client (cf. section
B.1), à moins qu'il ne soit négligeable; ou

d) entretient une relation d'affaires avec le client (cf section
B.2), à moins qu'elle ne s'inscrive dans un cadre profes-
sionnel normal et demeure insignifiante au regard de
l'indépendance du contrôleur légal des comptes.

2) Une personne appartenant au cabinet d'audit ou au réseau
ne doit pas être affectée à l'équipe chargée de la mission si
l'un des membres de sa famille proche remplit l'un quel-
conque des critères énumérés au paragraphe 1, alinéas a) à
d). La même interdiction s'applique à un associé d'audit
travaillant dans un «bureau» au sein duquel un autre associé
aurait un membre de sa famille proche remplissant ces
critères.

Des sauvegardes appropriées doivent assurer l'exclusion de
la participation à toute décision concernant directement la
mission d'audit de tout membre de la chaîne des responsa-
bilités dont un membre de la famille proche correspondrait
à un des critères énumérés au paragraphe 1, alinéas a) à d),
la même exclusion s'appliquant s'il travaille dans un
«bureau» au sein duquel un associé a un membre proche de
sa famille qui remplit à ces critères.

3) Le contrôleur légal doit vérifier si lui-même, toute autre
personne de l'équipe chargée de la mission ou de la chaîne
des responsabilités, ou toute autre personne employée dans
un «bureau» dans lequel lui-même ou ces personnes tra-
vaillent, entretiennent d'autres liens personnels étroits qui
justifieraient des sauvegardes similaires.

4) L'appréciation des faits concernant ces autres liens person-
nels doit être fondée sur la connaissance du contrôleur légal
et de la personne concernée, étant entendu que cette
dernière a l'obligation d'informer le contrôleur légal de tout
fait ou circonstance exigeant des mesures de sauvegarde
pour atténuer un niveau inacceptable de risque pour l'indé-
pendance.

7. Services autres que l'audit

7.1. Généralités

1) Lorsqu'un contrôleur légal, un cabinet d'audit ou l'une des
sociétés appartenant au réseau fournit à un client ou à l'une
de ses sociétés liées des prestations de services autres que le
contrôle légal des comptes (services autres que l'audit), le
système global de sauvegarde (cf. section A.4.3) du contrô-
leur légal doit permettre d'assurer:

a) qu'aucune des personnes employées par le cabinet d'audit
ou la société membre de son réseau ne prend de déci-
sions, ni ne prend part aux prises de décision, pour le
compte du client ou de l'une de ses sociétés liées ou de sa
direction, à l'occasion de la prestation d'un service autre
que l'audit; et(*) Terme défini dans le glossaire.
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b) que, lorsqu'en raison de menaces spécifiques liées à la
nature d'un service autre que l'audit il subsiste un risque
pour l'indépendance, ce risque est réduit à un niveau
acceptable.

2) Même s'il n'est pas impliqué dans les prises de décision du
client contrôlé ou de l'une de ses sociétés liées, le contrôleur
légal doit examiner l'opportunité d'adopter, entre autres,
telle ou telle des mesures de sauvegarde suivantes, selon
qu'elles lui paraîtront adaptées pour atténuer le risque pour
l'indépendance qui subsisterait:

a) dispositions visant à réduire le risque lié à l'autorévision
en compartimentant les responsabilités et les connais-
sances dans certaines missions autres que d'audit;

b) notification de routine de toute mission d'audit ou autre
que d'audit aux personnes du cabinet d'audit ou du
réseau responsables du maintien de l'indépendance, y
compris celles chargées de la supervision des activités en
cours;

c) deuxième examen du contrôle légal par un associé
d'audit qui ne participe à aucune prestation de services
au client ou à l'une de ses sociétés liées; ou

d) révision externe par un autre contrôleur légal ou consul-
tation de l'organe professionnel de réglementation.

3) Chaque fois qu'il convient, et notamment pour les entités
qui présentent un intérêt public, le contrôleur légal doit
s'efforcer de discuter de la prestation de services autres que
l'audit à un client ou à l'une de ses sociétés liées avec
l'organe de gouvernance de ce client (cf. point A.4.1.2).

7.2. Exemples — Analyse de situations spécifiques

7.2.1. Établ i ssement de la comptabi l i té et des états
f inanciers

1) Il existe une menace potentielle d'autorévision chaque fois
qu'un contrôleur légal, un cabinet d'audit, une entité appar-
tenant à un cabinet d'audit lié, ou un associé, dirigeant ou
employé des précédents participe à l'établissement des livres
comptables ou des états financiers du client. L'importance
de la menace dépend de l'étendue de la participation de ces
personnes au processus d'établissement des comptes et de la
mesure dans laquelle l'intérêt public est en jeu.

2) L'importance de la menace d'autorévision doit toujours être
considérée comme trop élevée pour autoriser une participa-
tion au processus d'établissement des comptes, à moins que
l'assistance fournie soit uniquement de nature technique ou
mécanique ou le conseil donné de caractère purement infor-
matif.

3) Toutefois, pour les contrôles légaux des entités présentant
un intérêt public, la fourniture de toute assistance de ce type
qui ne relèverait pas du mandat de contrôle légal serait
perçue comme la cause d'un risque élevé et inacceptable

pesant sur l'indépendance, et devrait par conséquent être
prohibée.

7.2.2. Concept ion et mise en œuvre des systèmes
technologiques d ' informat ion f inancière

1) Les prestations de services à un client par le contrôleur
légal, le cabinet d'audit ou une entité de son réseau compre-
nant la conception et la mise en œuvre de systèmes techno-
logiques d'information financière utilisés pour produire des
informations qui s'intègrent dans les états financiers du
client peuvent provoquer l'apparition d'un risque d'autorévi-
sion.

2) Le risque d'autorévision est considéré comme trop élevé
pour autoriser la prestation de ce type de services par un
contrôleur légal, un cabinet d'audit, ou l'une des entités
membres du groupe, excepté lorsque:

a) la direction du client déclare par écrit qu'elle assume la
responsabilité de l'entièreté du système de contrôle
interne;

b) le contrôleur légal a pu s'assurer que la direction du
client ne se fonde pas avant tout sur les données
produites par ces systèmes technologiques d'information
financière pour évaluer la qualité des systèmes de
contrôle interne et d'information financière de l'entre-
prise;

c) dans un projet portant sur la mise au point d'un tel
système technologique, la conception du système a lieu
suivant les spécifications exigées par la direction du
client, et

d) les services ne correspondent pas à un projet «clé en
mains» (c'est-à-dire qui intègre la conception de logiciels,
la configuration d'équipements et leur mise en œuvre), à
moins que le client ou sa direction ne confirment expres-
sément dans la déclaration écrite requise au point a)
qu'ils assument la responsabilité:

i) du processus de conception, de mise en œuvre et
d'évaluation, y compris de toutes les décisions y affé-
rentes, et

ii) de la marche du système, y compris pour ce qui est
des données utilisées ou produites par le système.

Ces dispositions ne limitent pas les services qu'un contrô-
leur légal, un cabinet d'audit ou un membre de son réseau
fournissent en liaison avec l'évaluation, la conception et la
mise en œuvre des contrôles comptables internes et des
contrôles de la gestion du risque, à condition que ces
personnes n'agissent pas en tant qu'employé ni n'exercent
de fonctions directoriales.
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3) Même dans les cas ou l'interdiction du paragraphe 2 ne
s'applique pas, il incombe au contrôleur légal d'évaluer si
des sauvegardes complémentaires sont nécessaires pour
atténuer tout risque d'autorévision qui subsisterait, et d'exa-
miner en particulier si des services comprenant la concep-
tion et la mise en œuvre de systèmes technologiques d'infor-
mation financière ne devraient pas être exclusivement
fournis par une équipe d'experts composée d'un personnel
différent (y compris au niveau de l'associé responsable de la
mission) et aux domaines d'intervention distincts de ceux de
l'équipe chargée de la mission.

7.2.3. Serv ices d 'éva luat ion

1) Il existe une menace d'autorévision chaque fois qu'un
contrôleur légal, un cabinet d'audit, une entité au sein du
réseau ou l'un de leurs associés, dirigeants ou employés
fournit au client des services d'évaluation qui supposent
l'élaboration d'évaluations pour des éléments qui seront
incorporés dans les états financiers du client.

2) La menace d'autorévision est considérée comme trop
importante pour que la prestation de services d'évaluation
soit autorisée dans les cas où elle suppose l'évaluation de
montants qui sont d'une importance significative au regard
des états financiers et lorsque l'évaluation comporte un
degré substantiel de subjectivité du fait des caractéristiques
inhérentes au poste concerné.

3) Dans les cas où l'interdiction du paragraphe 2 ne s'applique
pas, il incombe néanmoins au contrôleur légal de déter-
miner si des sauvegardes supplémentaires sont nécessaires
pour atténuer tout risque d'autorévision qui subsisterait, et
en particulier s'il y a lieu que le service d'évaluation soit
exclusivement fourni par une équipe d'experts composée
d'un personnel différent (y compris au niveau de l'associé
responsable de la mission) et aux domaines d'intervention
distincts de ceux de l'équipe chargée de la mission.

7.2.4. Part ic ipat ion à l 'audi t interne du cl ient

1) Une menace d'autorévision peut apparaître, dans certaines
circonstances, lorsqu'un contrôleur légal, un cabinet d'audit
ou une entité d'un réseau fournit des services d'audit interne
à un client.

2) Pour atténuer ce risque d'autorévision lorsqu'il participe aux
travaux d'audit interne d'un client, le contrôleur légal doit:

a) veiller à ce que les dirigeants ou l'organe de gouvernance
du client restent à tout moment responsables:

i) de la fonction globale d'audit interne (c'est-à-dire de
la mise en place et du maintien des contrôles
internes, y compris des contrôles et procédures quoti-

diens relatifs à l'autorisation, l'exécution et l'enregis-
trement des opérations comptables);

ii) de la détermination de la portée, du risque et de la
fréquence des procédures d'audit interne à réaliser; et

iii) de l'appréciation des résultats et des recommanda-
tions issues de l'audit interne ou formulées au cours
du contrôle légal, ainsi que des décisions prises sur
leur base.

Si le contrôleur légal n'est pas convaincu que ce soit le
cas, ni lui, ni le cabinet d'audit, ni aucune entité au sein
de son réseau ne doivent participer à l'audit interne du
client;

b) refuser d'accepter les résultats des procédures d'audit
interne à des fins de contrôle légal sans une révision
adéquate, y compris sous forme d'un réexamen posté-
rieur des travaux de contrôle légal concernés par un
associé d'audit n'ayant participé ni au contrôle légal, ni à
la mission d'audit interne.

7.2.5. Act ions pour le compte du cl ient dans le
cadre de la résolut ion de l i t iges

1) Une menace liée à la représentation apparaît chaque fois
qu'un contrôleur légal, un cabinet d'audit, une entité au sein
d'un réseau, ou un de leurs associés, dirigeants ou employés,
intervient pour le compte du client dans la résolution d'un
conflit ou d'un litige. Une menace liée à l'autorévision peut
également apparaître si les services rendus incluent une
estimation des chances du client contrôlé d'obtenir gain de
cause dans la résolution du litige, affectant de la sorte les
montants à reporter dans les états financiers.

2) Les menaces liées à la représentation et à l'autorévision sont
considérées comme trop importantes pour autoriser un
contrôleur légal, un cabinet d'audit, une entité au sein d'un
réseau, ou un de leurs associés, dirigeants ou employés, à
intervenir pour le compte d'un client dans la résolution d'un
litige portant sur des éléments qui, pris dans leur ensemble,
ont une chance raisonnable d'avoir un impact substantiel
sur les états financiers du client, et impliquant un degré
significatif de subjectivité inhérent au cas concerné.

3) Dans les cas où l'interdiction du paragraphe 2 ne s'applique
pas, il incombe néanmoins au contrôleur légal d'évaluer si
des sauvegardes supplémentaires sont nécessaires pour atté-
nuer la menace liée à la représentation qui subsisterait. Il
peut notamment envisager de recourir à un personnel (y
compris au niveau de l'associé responsable de la mission)
qui ne soit pas lié à l'équipe chargée de la mission et dont
les tâches soient différentes.



FR Journal officiel des Communautés européennes 19.7.2002L 191/32

7.2.6. Recrutement de dir igeants

1) Lorsqu'un contrôleur légal, un cabinet d'audit, une entité au
sein du réseau, ou un de leurs associés, dirigeants ou
employés, est impliqué dans le recrutement d'un dirigeant
ou d'un cadre de haut niveau pour le compte du client,
plusieurs types de menaces pour l'indépendance peuvent
apparaître, qui sont liées par exemple à l'intérêt personnel, à
la confiance ou à l'intimidation.

2) Avant d'accepter une telle mission, le contrôleur légal doit
évaluer les menaces présentes et futures pour son indépen-
dance qui pourraient résulter de sa participation au recrute-
ment de dirigeants ou de cadres de haut niveau, puis réflé-
chir aux mesures de sauvegarde appropriées qui permet-
traient d'atténuer de telles menaces.

3) Lorsque le recrutement concerne des cadres financiers et
administratifs de haut niveau, la menace pesant sur l'indé-
pendance du contrôleur légal est très élevée, de sorte que
celui-ci doit prendre soigneusement en considération le fait
qu'il peut y avoir des circonstances où la simple fourniture
d'une liste de candidats potentiels peut induire un risque
inacceptable pour son indépendance. En cas de contrôle
légal d'entités présentant un intérêt public, précisément, ce
risque est jugé trop élevé pour autoriser la fourniture d'une
telle liste.

4) Dans tous les cas, la décision quant au choix de la personne
à recruter doit toujours être prise par le client.

8. Rémunération du contrôle légal et des autres services

8.1. Honoraires subordonnés

1) Les accords sur les honoraires des missions de contrôle légal
dans lesquels le montant de la rémunération est subordonné
aux résultats du service fourni sont générateurs de menaces
liées à l'intérêt personnel et à la représentation qui sont
considérées comme induisant un niveau inacceptable de
risque pour l'indépendance. Il est en conséquence indispen-
sable:

a) que les missions de contrôle légal dont la rémunération
est subordonnée aux résultats soient systématiquement
refusées; et

b) qu'afin de prévenir toute apparence de subordination en
matière d'honoraires, la base de calcul des honoraires de
contrôle légal soit convenue à l'avance chaque année,
avec une marge de variation permettant de prendre en
compte l'impact de facteurs imprévisibles sur les travaux
d'audit.

2) Des menaces pour l'indépendance peuvent également
provenir de contrats prévoyant des honoraires subordonnés
aux résultats pour la rémunération de services autres que
l'audit que le contrôleur légal, le cabinet d'audit, ou une
entité au sein de son réseau fournit à un client ou à l'une de
ses sociétés liées. Le système de sauvegarde du contrôleur
légal (voir section A.4.3.2) doit en conséquence garantir:

a) qu'un tel contrat ne peut jamais être conclu sans avoir au
préalable évalué les risques pour l'indépendance qu'il est
susceptible d'entraîner et s'être assuré que des sauve-
gardes appropriées permettront de ramener ce risque à
un niveau acceptable; et

b) à l'exception des cas où le contrôleur légal est convaincu
que les sauvegardes en place permettent d'atténuer le
risque pour l'indépendance, que la mission portant sur
des services autres que l'audit sera refusée ou que le
contrôleur légal sera tenu de renoncer à sa mission de
contrôle légal pour pouvoir accepter de prester les
services autres que l'audit.

8.2. Rapport entre le total des honoraires et le total des revenus

1) La prestation de toute forme de services (services d'audit et
autres services que l'audit) par un contrôleur légal, un
cabinet d'audit ou un réseau au profit d'un client ou de l'une
de ses filiales ne doit en aucun cas créer une dépendance
financière à l'égard de ce client ou groupe de clients, pas
plus en fait qu'en apparence.

2) On considère qu'il y a dépendance financière lorsque le total
des honoraires (pour services audit et autres que l'audit)
qu'un contrôleur légal, un cabinet d'audit, ou un réseau
perçoit ou doit percevoir d'un client et de ses sociétés liées
représente un pourcentage anormalement élevé des revenus
totaux de chaque année sur une période cinq ans.

3) Le contrôleur légal doit également tenir compte du fait que
certaines relations d'honoraires avec le client et ses sociétés
liées peuvent apparaître comme créant une dépendance
financière à l'égard d'une personne qui est en position d'in-
fluer sur le résultat du contrôle légal (toute personne rele-
vant de la section A.2).

4) Dans tous les cas, le contrôleur légal, le cabinet d'audit ou le
réseau doivent pouvoir démontrer qu'il n'existe aucune
dépendance financière à l'égard d'un client particulier ou de
ses sociétés liées.

8.3. Honoraires impayés

Lorsque le paiement des honoraires dus pour des services audit
ou autres que l'audit prend un retard trop important, ou que le
montant des impayés, seul ou combiné aux honoraires relatifs
aux missions en cours, peut apparaître comme l'équivalent d'un
prêt substantiel (voir également la section B.2), la menace liée à
l'intérêt personnel pesant sur l'indépendance du contrôleur
légal des comptes est jugée si significative que celui-ci doit
refuser une nouvelle mission ou, lorsque cela est possible et
opportun, démissionner de la mission de contrôle légal en
cours. La situation doit être réexaminée par un associé non
impliqué dans les prestations de services à ce client ou, en cas
d'impossibilité, soit faire l'objet d'un examen par un contrôleur
légal extérieur, soit être soumise à l'appréciation de l'organe
professionnel de réglementation.



FR Journal officiel des Communautés européennes19.7.2002 L 191/33

8.4. Fixation du montant des honoraires

Un contrôleur légal doit pouvoir démontrer que les honoraires
perçus pour une mission de contrôle légal couvrent de manière
adéquate l'affectation à la tâche d'un nombre d'heures de travail
approprié et d'un personnel qualifié ainsi que les diligences
nécessaires pour se conformer aux normes professionnelles,
lignes directrices et procédures de contrôle de qualité, et que les
ressources allouées sont au moins équivalentes à celles qui
auraient été consacrées à un autre travail de nature similaire.

9. Litiges

1) Des menaces liées à la fois à l'intérêt personnel et à la
représentation sont susceptibles d'apparaître lorsqu'un litige
oppose, ou paraît devoir opposer, le contrôleur légal, le
cabinet d'audit ou toute autre personne en position d'influer
sur le résultat du contrôle légal (toute personne relevant de
la section A.2) à un client ou à ses sociétés liées. Toutes les
prestations fournies à ce client dans le cadre du contrôle
légal ou d'autres services doivent être prises en considéra-
tion pour évaluer la pertinence de ces menaces.

2) S'il constate qu'une telle menace risque d'apparaître, le
contrôleur légal doit aborder la question avec l'organe de
gouvernance du client ou, dans le cas où celui-ci n'existe
pas, consulter son organe professionnel de réglementation.
Ces menaces peuvent constituer un risque significatif pour
l'indépendance dans les cas où il y a une forte probabilité
qu'éclate un litige considéré comme sérieux par l'une quel-
conque des parties concernées ou fondé sur la contestation
d'un contrôle légal précédent, ou lorsqu'un litige d'impor-
tance substantielle est en cours. Il incombe au contrôleur
légal de suspendre ses travaux dès qu'une situation de ce
genre devient évidente, sous réserve des dispositions du
droit national.

10. Cadres de haut niveau exerçant sur une longue
période

1) Des menaces liées à la confiance ou à la familiarité peuvent
apparaître lorsque certains membres de l'équipe chargée de
la mission travaillent régulièrement et pour une longue
période au contrôle légal d'un client, en particulier s'il s'agit
d'une entité présentant un intérêt public.

2) Pour atténuer ces menaces, le contrôleur légal est tenu, en
cas de contrôle légal d'une entité présentant un intérêt
public:

a) de prévoir au minimum le remplacement des associés
d'audit principaux (*) membres de l'équipe chargée de la
mission (y compris de l'associé responsable de la
mission) dans les 7 ans qui suivent leur nomination dans
la même équipe. Les associés d'audit principaux qui sont
remplacés ne doivent pas être autorisés à effectuer une
nouvelle mission chez ce client avant qu'un délai de deux
ans au moins ne se soit écoulé à compter de la date de
leur remplacement; et

b) d'évaluer le risque pour son indépendance qui résulte de
la présence prolongée des autres membres dans l'équipe
chargée de la mission, et d'adopter les mesures de sauve-
garde qui conviennent pour ramener ce risque à un
niveau acceptable.

3) Pour les clients qui ne sont pas des entités présentant un
intérêt public, il est préférable que les procédures visées au
point 2 s'appliquent également. Cependant, lorsqu'une rota-
tion des associés d'audit principaux n'est pas possible, le
contrôleur légal doit déterminer quelles autres mesures de
sauvegarde devraient être adoptées afin de réduire le risque
pour l'indépendance à un niveau acceptable.

Les États membres sont destinataires de la présente recomman-
dation.

Fait à Bruxelles, le 16 mai 2002.

Par la Commission

Frederik BOLKESTEIN

Membre de la Commission

(*) Terme défini dans le glossaire.
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ANNEXE

Les commentaires qui suivent visent à faciliter l'interprétation de la série de principes fondamentaux énoncés dans la
recommandation.

A. CADRE GÉNÉRAL

Le test de base de l'efficacité de l'approche adoptée par un contrôleur légal pour parer aux menaces et aux risques pesant
sur son indépendance lors d'une mission de contrôle donnée consiste à savoir si un tiers, raisonnable et informé,
connaissant tous les faits et circonstances pertinents relatifs à une mission d'audit particulière, conclura ou non que le
jugement que le contrôleur légal émet sur toutes les questions portées à son attention est objectif et impartial.

Le contrôleur légal doit savoir clairement ce que l'on entend par objectivité — qui est un état d'esprit — et indépendance,
tant sur le plan des faits que de l'apparence. En conséquence, il doit tenir compte, lorsqu'il se pose la question de savoir s'il
est en mesure d'effectuer un contrôle des comptes objectif et indépendant, de toute une série de facteurs, parmi lesquels
l'éventail des personnes qui, outre lui-même, peuvent influencer le résultat du contrôle en question, toutes les menaces et
tous les risques existants et potentiels susceptibles de compromettre son indépendance aux yeux de tiers raisonnables et
informés, et le système de sauvegardes qui éliminerait ou atténuerait ces menaces et ces risques et apporterait la preuve de
son indépendance. Dans certains cas, le seul moyen de prouver à coup sûr son indépendance sera de refuser d'entretenir
certains types de relations avec le client contrôlé.

1. OBJECTIVITÉ, INTÉGRITÉ ET INDÉPENDANCE

La compréhension des exigences déontologiques qui s'appliquent aux contrôleurs légaux, et de la façon dont le respect de
ces exigences peut être contrôlé, est une condition préalable à la confiance du public dans le rôle d'intérêt général que
jouent les contrôles légaux, dans la fiabilité des états financiers contrôlés, et dans la capacité de cette profession à tenir la
place qui lui revient dans le processus de contrôle. Il est donc important que tous comprennent semblablement ce que l'on
entend par «l'exigence d'indépendance du contrôleur légal» (1), quels sont ses liens avec les exigences déontologiques
d'«objectivité» et d'«intégrité» (2), et comment — et dans quelle mesure — le respect de ces exigences peut être
objectivement évalué.

L'objectif ultime du contrôle légal des comptes consiste à exprimer une opinion de contrôle objective. Le principal moyen
qu'a le contrôleur légal de prouver que tel est bien le cas est de montrer qu'il procède avec objectivité. Pour cela, il doit
faire preuve à la fois d'équité, d'honnêteté intellectuelle et d'intégrité (ce qui implique de sa part traitement équitable et
sincérité) et agir en dehors de tout conflit d'intérêts pouvant compromettre son indépendance.

L'objectivité comme l'intégrité ne sont guère faciles à tester ou à soumettre à une vérification externe, mais tant les États
membres que la profession des contrôleurs légaux ont fixé des règles et des orientations qui affirment la prééminence de
ces principes et clarifient les responsabilités morales des contrôleurs légaux.

La notion d'indépendance du contrôleur légal doit être abordée sous deux aspects:

— l'indépendance d'esprit, c'est-à-dire l'état d'esprit qui garantit que toutes les considérations en rapport avec la tâche
confiée, et seulement celles-ci, sont prises en compte,

— l'indépendance en apparence, c'est-à-dire la nécessité d'éviter les situations et les faits matériels qui, de par leur
importance, amèneraient un tiers raisonnable et informé à remettre en question la capacité du contrôleur légal à agir
d'une façon objective.

Vérifier l'indépendance du contrôleur légal impose d'abord d'examiner la situation dans laquelle celui-ci se trouve, et en
particulier toutes les relations qu'il entretient et tous les intérêts qu'il possède ayant un rapport avec sa tâche.

L'indépendance n'est pas une norme absolue que les contrôleurs légaux des comptes doivent atteindre en s'affranchissant
de toute relation économique, financière ou autre qui pourrait sembler impliquer une dépendance quelconque. Un tel état
est manifestement impossible à atteindre étant donné que toute personne entretient dans une certaine mesure une
dépendance ou une relation avec une autre.

(1) Voir l'article 24 de la 8e directive sur le droit des sociétés qui impose aux États membres de prescrire que les contrôleurs légaux
doivent être indépendants selon le droit de l'État membre qui requiert le contrôle légal.

(2) Voir également l'article 23 de la 8e directive sur le droit des sociétés, qui impose aux États membres de prescrire que les contrô-
leurs légaux exécutent le contrôle légal avec conscience professionnelle.
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Néanmoins, il est objectivement possible de vérifier, par un processus de contrôle, qu'un contrôleur légal respecte bien
l'exigence d'indépendance: cela consisterait, dans un premier temps, à examiner la situation dans laquelle se trouve le
contrôleur légal lui-même, et en particulier toutes les relations qu'il entretient et tous les intérêts qu'il possède ayant un
rapport avec sa tâche. Deuxièmement, il s'agirait de vérifier si telle relation ou tel intérêt amènerait un tiers raisonnable et
informé, connaissant tous ces détails, à conclure que le contrôleur légal des comptes est indépendant, c'est-à-dire capable
d'exercer un jugement objectif et impartial sur toutes les questions soulevées dans le cadre de sa mission de contrôle. En
ce sens, l'indépendance pourrait être vue comme une approximation des notions d'intégrité et d'objectivité et être vérifiée
par un tiers raisonnable et informé.

2. RESPONSABILITÉ ET ÉTENDUE

Responsabi l i té

D'une manière générale, il appartient aux contrôleurs légaux, qu'il s'agisse de personnes physiques ou morales, de se
conformer à la législation et aux règles professionnelles nationales relatives aux contrôles légaux, notamment concernant
la question de l'indépendance.

Dans le cadre d'un contrôle légal des comptes donné, il incombe au contrôleur légal des comptes d'assurer que l'exigence
d'indépendance des contrôleurs légaux des comptes est respectée. Cette exigence s'applique non seulement au contrôleur
légal des comptes et à l'entité formant le cabinet d'audit (si celle-ci n'est pas la même personne légale que le contrôleur
légal des comptes) mais également à toute autre personne en mesure d'influencer le résultat du contrôle légal des comptes.

Le contrôleur légal ou — si celui-ci est une personne physique — le cabinet d'audit qui accomplit la mission d'audit doit
disposer de systèmes adéquats (par exemple, à travers l'organisation interne, les contrats d'embauche, les sanctions
prévues) lui permettant de prendre toutes les mesures raisonnables afin que les personnes au sein du cabinet se
conforment à sa politique et à ses procédures en matière d'indépendance (voir également le point A.4.3).

Si le contrôleur légal est membre d'un réseau, il doit prendre toutes les mesures raisonnables pour faire en sorte que les
autres entités appartenant à ce réseau, si elles sont en mesure d'exercer une influence sur le contrôle légal, se conforment
toutes, propriétaires, actionnaires, associés, dirigeants et employés confondus, aux règles d'indépendance qui s'appliquent
dans la juridiction où l'opinion d'audit doit être émise. Pour ce faire, il peut, par exemple:

— imposer, par le biais d'accords contractuels, des règles d'indépendance aux entreprises membres du réseau, à leurs
associés (*), dirigeants et employés en ce qui concerne ses clients, y compris des procédures interentreprises de
contrôle de qualité et la possibilité d'un contrôle de qualité extérieur,

— fournir aux entreprises membres du réseau des informations régulières sur ses clients et exiger qu'elles précisent en
retour les relations financières et d'affaires qu'elles entretiennent, le cas échéant, avec ces clients. Ce flux croisé
d'informations est nécessaire afin d'identifier tous les rapports que les entreprises membres du réseau entretiennent
avec un client donné et ses sociétés liées et que les politiques d'indépendance du contrôleur légal pourraient affecter,

— prévoir la tenue obligatoire de consultations interentreprises chaque fois que les relations que son client entretient avec
l'une des entreprises membres du réseau risquent de compromettre son indépendance en tant que contrôleur légal.

Ces instruments peuvent aussi être appropriés pour sauvegarder l'indépendance du contrôle dans les cas où des
sous-traitants ou des agents du contrôleur légal ou du cabinet d'audit autres que les entreprises appartenant au réseau sont
impliqués dans le contrôle.

Dans toute mission de contrôle légal dans laquelle le contrôleur légal est un cabinet d'audit, c'est en général à l'associé
responsable de la mission (*) qu'il incombe de déterminer l'éventail des personnes auxquelles s'applique l'exigence
d'indépendance, ainsi que les instruments et les règles auxquelles il peut être opportun de les soumettre. Cette personne
devra exercer un jugement professionnel adéquat afin de remplir cette tâche car c'est à elle qu'incombe la responsabilité
d'évaluer si oui ou non l'exigence d'indépendance est respectée. Il doit en outre être informé de toute relation, liée à la
prestation de services audit ou de services autres que l'audit, que le contrôleur légal des comptes, le cabinet d'audit ou le
réseau entretient avec le client contrôlé (voir aussi, au point A.4.3.2, le paragraphe intitulé «Politiques d'indépendance du
cabinet d'audit»).

(*) Terme défini dans le glossaire.
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Déterminat ion de la portée de l 'ex igence d ' indépendance

Un contrôleur légal doit savoir que ce ne sont pas seulement ses relations avec le client faisant l'objet du contrôle qui
peuvent représenter une menace pour son indépendance, mais également les autres relations directes ou indirectes qu'il
entretient avec d'autres personnes et d'autres entreprises dans son travail et dans le milieu de l'audit. Le contrôleur légal
des comptes doit évaluer les menaces réelles et potentielles provenant des relations qu'entretient le client contrôlé avec les
personnes physiques et morales au sein de l'équipe chargée de la mission, du cabinet d'audit et de tout réseau auquel il
appartient. Il doit aussi considérer les relations avec les autres personnes telles que les sous-traitants ou agents travaillant
pour le cabinet d'audit ou le client contrôlé, y compris les personnes impliquées dans des questions ne relevant pas de
l'audit. En résumé, il doit identifier toute personne en mesure d'influencer le résultat du contrôle légal des comptes.

Pour déterminer l'éventail des personnes auxquelles l'exigence d'indépendance doit s'appliquer, le contrôleur légal doit
prendre en compte une série de facteurs, tels que la taille et la structure organisationnelle et juridique du client, la taille, la
structure et l'organisation interne du cabinet d'audit et de tout réseau auquel il appartient, ainsi que le volume et la nature
des services qui sont fournis au client par le cabinet d'audit ou toute entreprise membre du réseau.

Par exemple, dans le cas d'un petit cabinet d'audit de quatre ou cinq associés, qui serait chargé du contrôle légal d'une
société possédant par exemple trois succursales, toutes situées dans le même pays, les règles d'indépendance s'applique-
raient traditionnellement aux personnes suivantes:

— l'associé responsable de la mission, l'équipe d'audit, et tout associé figurant dans la chaîne des responsabilités,

— tout associé responsable de la prestation de services autres que l'audit au même client,

— toute autre personne au sein du cabinet qui se trouve — ou peut être jugée telle — en mesure d'influencer le résultat
du contrôle légal.

Cependant, si le contrôleur légal des comptes d'une société multinationale de taille moyenne est un cabinet membre d'un
réseau, les règles d'indépendance s'étendent:

— à l'associé responsable de la mission et à l'équipe d'audit au sein du cabinet chargé du contrôle légal,

— à tout associé et tout membre de l'équipe d'audit du même cabinet ou d'une autre entreprise du réseau qui participe à
l'audit des activités étrangères du client, y compris les personnes des services centralisés ou des unités spécialisées qui
contribuent à ce travail,

— à tout associé du même cabinet ou d'une autre entreprise du réseau qui est responsable de la fourniture de services
autres que d'audit au client,

— à tout associé figurant dans la chaîne des responsabilités, tant dans la juridiction où l'opinion du contrôleur légal doit
être émise que dans le pays où le service d'audit ou autre est fourni au client,

— à toute autre personne au sein du cabinet ou d'une autre entreprise du réseau qui est en mesure d'influencer les
résultats du contrôle légal.

Dans les deux cas, les exigences d'indépendance s'appliquent de la même façon aux personnes couvertes, seul diffère le
nombre de personnes que le contrôleur légal doit prendre en compte comme étant concernées par ces exigences.

Personnes extér ieures à l ' équipe chargée de la miss ion ou à la chaîne des responsabi l i tés

Le contrôleur légal doit en outre prêter attention aux autres personnes qui, même si elles ne font pas partie de l'équipe
chargée de la mission ou de la chaîne des responsabilités, pourraient influencer les résultats du contrôle légal, comme par
exemple:

— les propriétaires ou actionnaires du cabinet d'audit qui, potentiellement, peuvent exercer une influence du fait de
l'importance des droits de vote dont ils disposent. Lorsque, par exemple, le cabinet d'audit est entre les mains d'un
petit nombre seulement de propriétaires ou d'actionnaires, chacun d'entre eux peut être considéré comme étant en
mesure d'influencer les résultats du contrôle légal,

— les personnes qui ont une responsabilité de supervision ou de direction directe dans les étapes successive de la
fonction d'audit, dans chaque endroit où des membres de l'équipe d'audit sont employés,

— les autres associés, dans les domaines de l'audit et autres que l'audit, qui, potentiellement, peuvent exercer une
influence de par leurs relations de travail avec un membre quelconque de l'équipe d'audit. En fonction de facteurs
comme la taille et l'organisation interne d'un bureau, d'un département, d'un cabinet, voire d'un réseau, tous les
associés de telles entités peuvent être considérés comme étant en mesure d'influencer les résultats du contrôle légal.
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Le contrôleur légal doit également vérifier s'il peut y avoir des personnes en dehors du cabinet d'audit ou du réseau auquel
il appartient qui, de par leurs relations avec certaines personnes au sein du cabinet ou du groupe, ont ou donnent
l'impression d'avoir la possibilité d'influencer les résultats du contrôle légal. On peut citer notamment:

— les familles des membres de l'équipe chargée de la mission ou de la chaîne des responsabilités et les autres personnes
avec lesquelles ils sont en relation étroite, lorsque certains membres de ces familles ou ces personnes détiennent des
intérêts financiers non négligeables dans l'entreprise cliente ou occupent une position clé dans cette entreprise ou dans
toute autre entité détenant des intérêts non négligeables dans l'entreprise cliente (voir section B.6);

— les personnes ou les entités qui entretiennent des relations commerciales financièrement significatives avec le
contrôleur légal et son cabinet ou bien avec le client, telles que les fournisseurs, les clients ou les sous-traitants
importants.

Il appartient au contrôleur légal d'identifier les personnes dans le cabinet d'audit ou au sein du réseau dont la participation
à la mission d'audit pourrait être affectée, effectivement ou en apparence, par une influence externe de ce type, compte
tenu qu'il n'est pas en mesure d'imposer ses règles d'indépendance aux personnes extérieures au cabinet d'audit ou à son
réseau.

3. MENACES ET RISQUE POUR L'INDÉPENDANCE

Afin d'éviter ou de remédier aux faits et circonstances qui pourraient compromettre l'indépendance du contrôleur légal
des comptes, il est essentiel d'identifier, en premier lieu, les menaces à l'indépendance qui émergent dans des circonstances
spécifiques. En deuxième lieu, il faut évaluer leur importance de manière à déterminer le niveau de risque qui compromet
l'indépendance du contrôleur légal des comptes.

Plus le contrôleur légal est capable de distinguer clairement la nature des menaces, plus il sera capable de juger clairement
le niveau de risque qu'elles représentent pour son indépendance. Les grandes catégories suivantes ont été établies en
fonction de la nature générale des menaces:

— menace liée à l'intérêt personnel: l'indépendance du contrôleur légal peut être menacée par l'existence de conflits
d'intérêts, financiers ou autres, avec le client (par exemple, détention d'un intérêt financier direct ou indirect dans
l'entité contrôlée, dépendance excessive à l'égard des honoraires d'audit ou autres versés par le client, volonté de
percevoir des honoraires exceptionnels, crainte de perdre le client),

— menace d'autorévision: se rapporte à la difficulté de conserver son objectivité dans un processus d'autorévision (par
exemple, lorsque le contrôleur légal des comptes a pris des décisions, ou participé à la prise de décisions, qui relèvent
entièrement de la direction du client contrôlé, ou quand le résultat ou l'appréciation d'une mission précédente, d'audit
ou autre, réalisée par le contrôleur légal des comptes ou son cabinet doit être réévalué afin d'obtenir une conclusion
sur l'audit actuel),

— menace liée à la représentation: l'indépendance du contrôleur légal peut être menacée s'il plaide en faveur de son client,
ou au contraire contre celui-ci, dans toute procédure contradictoire ou toute autre situation (par exemple, négociation
ou promotion de parts ou de titres du client, intervention en faveur du client dans un litige, ou litige entre l'auditeur et
le client),

— menace liée à la familiarité ou à une confiance excessive: le contrôleur légal qui est trop influencé par la personnalité et les
qualités de son client risque de se montrer trop bien bienveillant à son égard. Le fait, par exemple, d'entretenir des
relations trop étroites et depuis trop longtemps avec le personnel dudit client peut conduire le contrôleur à lui
accorder une confiance excessive et à ne pas questionner suffisamment ses assertions,

— menace d'intimidation: correspond à la possibilité que le contrôleur se voit dissuadé d'agir avec objectivité par les
menaces, ou par la crainte qu'il a, par exemple, d'un client influent ou particulièrement autoritaire.

L'importance d'une menace donnée dépend d'une série de facteurs (quantifiables ou non) tels que son intensité, le statut de
la ou des personne(s) impliquée(s), la nature du problème constituant la menace, et l'environnement de contrôle global.
Lorsqu'il évalue l'importance d'une menace, le contrôleur légal doit également tenir compte de ce que différents types de
menaces peuvent surgir dans une situation donnée. Compte tenu des circonstances, une menace peut être considérée
comme grave dans une situation donnée si, compte tenu de tous ses aspects quantitatifs et qualitatifs, elle accroît, à la fois
individuellement et en combinaison avec les autres menaces, le risque qui pèse sur l'indépendance du contrôleur légal et le
porte à un niveau inacceptable.

4. SYSTÈMES DE SAUVEGARDE

En cas de menaces pour son indépendance, le contrôleur légal doit toujours s'assurer et justifier en les documentant que
des mesures de sauvegarde permettant de neutraliser ou de ramener ces menaces à un niveau acceptable existent et sont
convenablement appliquées. Ces sauvegardes correspondent aux différentes strates de l'environnement global de contrôle,
à savoir le gouvernement d'entreprise du client (voir point A.4.1), le système complet d'autoréglementation, la réglementa-
tion publique et la surveillance de la profession, y compris les sanctions disciplinaires (voir point A.4.2), et, enfin, le
système de contrôle interne de qualité du contrôleur légal (voir point A.4.3).
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Niveau du r isque pesant sur l ' indépendance

Le niveau du risque qui pèse sur l'indépendance peut être représentée par un point sur une ligne continue allant du «risque
zéro» jusqu'au «risque maximum». Quoiqu'impossible à mesurer précisément, le niveau du risque qu'une activité, relation
ou autre circonstance particulière peut représenter pour l'indépendance du contrôleur légal peut être décrite comme se
situant à l'intérieur ou à l'une des extrémités de ce segment.

Il appartient au contrôleur légal, ainsi qu'à toute autre personne prenant part à la décision relative à l'indépendance du
contrôleur légal vis-à-vis du client (par exemple, organes de réglementation ou autres contrôleurs légaux dont le conseil
est sollicité), d'évaluer si le niveau du risque que représentent certaines activités, relations ou circonstances précises pour
son indépendance est acceptable ou non. Cette évaluation impose à ces mêmes personnes de vérifier si les dispositions de
sauvegarde existantes suppriment ou atténuent de manière adéquate les menaces que font peser lesdites activités, relations
ou circonstances sur l'indépendance du contrôleur légal. Si tel n'est pas le cas, une décision supplémentaire doit être prise
concernant la mesure de sauvegarde supplémentaire (qui peut aller jusqu'à l'interdiction), ou la combinaison de mesures
afin de réduire le risque d'indépendance et la probabilité correspondante que l'objectivité soit compromise à un niveau
faible et acceptable.

4.1. Dispositions de sauvegarde des entités contrôlées

4.1.1. Impact de la structure du gouvernement d'entreprise sur l'évaluation du risque pour l'indépendance

Dans le cadre de l'analyse de la structure du gouvernement d'entreprise du client contrôlé, laquelle peut aider à
sauvegarder l'indépendance du contrôleur légal des comptes, il est approprié de différentier la structure du gouvernement
d'entreprise d'une entité contrôlée présentant un intérêt public (*) et celle d'une entité contrôlée présentant un intérêt
public relativement faible. Cette différenciation est pertinente tant du point de vue de la mission du gouvernement
d'entreprise, qui consiste particulièrement à protéger les investisseurs actuels et potentiels, que de l'apparence d'indépen-
dance du contrôleur légal des comptes.

Cl ients contrôlés présentant un intérêt publ ic

Concernant son apparence d'indépendance en relation avec une entité contrôlée présentant un intérêt public (*), le
contrôleur légal des comptes doit considérer la variété de perceptions possibles du public au niveau national, régional
voire international. À cet égard, le gouvernement d'entreprise joue un rôle important dans la sauvegarde de l'indépendance
des contrôleurs légaux.

Les contrôleurs légaux des comptes sont formellement nommés par un vote à la majorité des actionnaires lors de
l'assemblée générale annuelle. Souvent, les actionnaires désignent le contrôleur légal des comptes que leur a recommandé
la direction. Ceci est particulièrement le cas lorsqu'aucune approbation complémentaire n'est requise de la part d'un
organe de gouvernance (*) du client contrôlé autre que la direction (par exemple un conseil de surveillance, les
administrateurs, un comité d'audit) ou d'un quelconque organisme de réglementation (par exemple, l'autorité de réglemen-
tation d'un secteur donné) (1). Cela ne protège pas nécessairement les intérêts des actionnaires minoritaires ou des
investisseurs potentiels, pas plus que cela ne contribue à la sauvegarde de l'indépendance du contrôleur légal des comptes.

En conséquence, la structure du gouvernement d'entreprise de l'entité contrôlée devrait assurer que la nomination du
contrôleur légal des comptes a lieu dans l'intérêt de ses actionnaires et que ce dernier effectue, lors de sa mission, son
travail dans le même intérêt. Si, par exemple, un conseil de surveillance ou un comité d'audit doit accomplir efficacement
sa mission de surveillance du processus d'information financière, il doit s'appuyer en partie sur le travail, les recommanda-
tions et le jugement du contrôleur légal des comptes. Cette confiance requiert que le contrôleur légal des comptes preste
son service de manière indépendante.

Afin de déterminer l'importance de la menace et d'évaluer le niveau du risque d'indépendance (voir sections A.3 et A.4), le
contrôleur légal des comptes doit attentivement considérer si la structure du gouvernement d'entreprise de l'entité auditée
fournit une infrastructure appropriée pour sauvegarder, d'une manière générale, l'indépendance du contrôleur légal des
comptes. L'analyse d'une telle infrastructure peut inclure les points suivants:

— la participation d'un organe de gouvernance à la nomination du contrôleur légal des comptes (par exemple,
approbation formelle de la recommandation de la direction seulement ou participation active aux négociations avec le
contrôleur légal des comptes potentiel),

— la durée de nomination du contrôleur légal des comptes (contrat ponctuel ou contrat à long terme),

— la participation d'un organe de gouvernance à la commande de services autres que l'audit au contrôleur légal des
comptes, au cabinet d'audit ou à toute entité du réseau auquel il appartient (par exemple, aucune implication ou
participation active à la négociation des contrats importants),

— l'existence d'une politique de surveillance et de communication concernant le contrôleur légal, les autres services
fournis à l'entité contrôlée par le contrôleur légal, le cabinet d'audit ou son réseau, et la fréquence de ces communica-
tions avec le contrôleur légal des comptes.

(*) Terme défini dans le glossaire.
(1) Dans certaines juridictions, la loi prévoit que certaines entités, telles que les coopératives ou les associations, doivent faire

contrôler leurs états financiers par un contrôleur légal bien précis désigné conformément aux dispositions régissant ces entités et
non par un quelconque organe de direction ou de gouvernance. Ces contrôleurs légaux particuliers peuvent voir dans cette
disposition une mesure de sauvegarde générale contribuant à atténuer un certain type de risques liés à l'intérêt personnel.
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Autres c l ients

Lorsqu'il contrôle des clients autres que des entités présentant un intérêt public, le contrôleur légal des comptes doit
encore examiner si le gouvernement d'entreprise du client fournit des mesures de sauvegarde générales à son indépen-
dance. Dans le cas où l'entité cliente n'a pas d'organe de gouvernance, le contrôleur légal doit examiner si les politiques de
gestion de cette entité inclut des dispositions permettant de préserver son indépendance et s'il existe des menaces précises
auxquelles il serait possible de remédier par l'adoption de politiques appropriées au sein de l'entité. Celles-ci pourraient
comprendre des procédures internes garantissant un choix objectif des prestataires de services non audit. Le contrôleur
légal devrait en outre tenir compte de la qualité et de la quantité du personnel travaillant dans l'entreprise cliente. Ceci
peut être particulièrement indiqué lorsqu'il s'agit d'apprécier le risque lié à la prise de décisions de gestion pour le compte
du client. Dans le cas par exemple où ce dernier ne dispose pas de personnel en quantité suffisante, le contrôleur légal
peut en effet être amené à prendre de telles décisions sans en avoir l'intention.

4.1.2. Participation de l'organe de gouvernance

Comme expliqué au point A.4.1.1, c'est à l'entreprise faisant l'objet du contrôle (le client) qu'il appartient, dans une
certaine mesure, de protéger l'indépendance de son contrôleur légal. Les discussions entre le contrôleur légal et l'organe de
gouvernance du client sont le principal moyen d'établir un lien entre les propres dispositions de sauvegarde du contrôleur
légal et celles du client. Pour se protéger et permettre au système de contrôle de qualité (voir point A.4.2) de vérifier qu'il
remplit cette exigence, le contrôleur légal doit, chaque fois qu'il le juge nécessaire mais au moins une fois par an, lancer le
processus en invitant par écrit le client à discuter de ces questions.

Publ icat ion des honoraires

La communication à l'organe de gouvernance des relations en matière d'honoraires existant entre le contrôleur légal, le
cabinet d'audit et les entreprises membres de son réseau, d'une part, et le client et ses sociétés liées, d'autre part, aideront
cet organe à évaluer l'impact desdites relations sur l'indépendance du contrôleur légal. Si nécessaire, l'organe de
gouvernance peut exiger l'adoption de mesures additionnelles en vue de préserver l'indépendance du contrôleur légal. À
cet égard, la communication des honoraires devrait avoir lieu à intervalles réguliers, au minimum une fois l'an, avant
l'acceptation ou le renouvellement de la mission d'audit. En outre, cette communication devrait être plus détaillée et avoir
une portée plus large que celle qui est destinée à la publication (voir A.5). En particulier, elle devrait inclure — en les
ventilant chaque fois par catégorie de service — les montants facturés et montants contractuels, la valeur des accords ou
contrats de services en cours, les propositions existantes ou offres relatives à de futurs contrats ainsi que les honoraires
perçus ou escomptés dans le cadre de contrats autres que l'audit dans lesquels la rémunération est subordonnée aux
résultats (voir B.8.1).

4.2. Contrôle de qualité

Un système de contrôle ou d'application («enforcement») est nécessaire pour garantir que les contrôleurs légaux respectent
les normes professionnelles, y compris l'exigence d'indépendance. Parmi les dispositions de sauvegarde et procédures à
prendre en compte figure l'efficacité de l'environnement global de contrôle, à commencer par l'existence d'une approche
professionnelle des questions de qualité et d'éthique et le niveau de garantie que donne un système de contrôle
régulièrement testé et vérifié. Les systèmes nationaux de contrôle de qualité du contrôle légal sont un des moyens de faire
respecter l'exigence d'indépendance. La recommandation de la Commission concernant le «contrôle de qualité du contrôle
légal des comptes dans l'UE» invite les États membres à mettre en place des systèmes de contrôle de qualité permettant de
vérifier le respect par les contrôleurs légaux des principes et des règles déontologiques, y compris l'exigence d'indépen-
dance. Les systèmes recommandés prévoyant un droit de regard du public, ils permettent également d'évaluer sur la
perception qu'a le public des questions d'indépendance.

4.3. Mesures de sauvegarde générales du contrôleur légal

4.3.1. Propriété et contrôle des cabinets d'audit

Nécess i té de conserver le contrôle du cabinet d 'audi t

Pour qu'un cabinet d'audit soit autorisé à effectuer des contrôles légaux, l'article 2, paragraphe 1, point b) ii), de la 8e

directive sur le droit des sociétés exige que la majorité des droits de vote soit aux mains de contrôleurs légaux qui ont été
agréés par une autorité compétente de n'importe quel État membre de l'UE, c'est-à-dire de personnes physiques ou de
sociétés qui remplissent au moins les conditions minimales de cette directive.
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En l'absence d'autres restrictions, cela permettrait à des cabinets d'audit de lever des capitaux sur les marchés par des
placements privés ou des offres publiques. Certains États membres considèrent toutefois que ce mode de financement
représente un risque réel pour l'indépendance du contrôleur légal et ils ont donc imposé des règles plus restrictives
concernant la propriété des cabinets d'audit (par exemple, en plafonnant à 25 % la part du capital que peuvent détenir des
personnes qui ne sont pas des contrôleurs légaux, ou en limitant la possibilité de détenir des participations minoritaires
aux membres de certaines professions réglementées).

La question de savoir si la détention de la majorité des droits de vote est suffisante pour garantir aux contrôleurs légaux
des comptes le contrôle du cabinet a été soulevée. Par exemple, si un actionnaire qui n'est pas un auditeur possède 49 %
des droits de vote et que les autres 51 % se répartissent entre plusieurs contrôleurs légaux, cet actionnaire peut
effectivement avoir le contrôle du cabinet d'audit. Une attention particulière devrait être prêtée aux menaces qui peuvent
en résulter pour l'indépendance des contrôleurs légaux, ainsi qu'aux mesures de sauvegarde qui sont requises pour éviter
de telles situations. De telles mesures pourraient comprendre, par exemple, la limitation des droits de vote d'un
actionnaire unique qui n'est pas auditeur à 5 % ou à 10 % de la totalité. Lorsque les contrôleurs légaux détenant la
majorité des droits de vote dans un cabinet d'audit sont peu nombreux, il peut être opportun de permettre à certains d'en
posséder une proportion plus élevée, surtout si ces personnes sont membres d'une profession réglementée (par exemple,
avocats, notaires) ou exercent leurs activités professionnelles (par exemple, gestion ou conseil) dans le cadre du cabinet
d'audit ou d'une entreprise membre de son réseau.

Le risque que les relations entre le contrôleur légal, le cabinet d'audit et un de ses actionnaires qui ne serait pas auditeur et
un client puissent nuire à l'indépendance du contrôleur légal doit être apprécié par référence à la section A.2, qui définit
l'éventail des personnes auxquelles s'applique l'exigence d'indépendance, et aux sections B.1 et B.2, relatives aux liens
financiers et/ou d'affaires pouvant exister entre ces personnes.

4.3.2. Le système de sauvegarde interne du cabinet d'audit

En ce qui le concerne, le contrôleur légal doit se conformer aux normes d'indépendance, que celles-ci procèdent de la loi,
des autorités de réglementation, d'organismes professionnels dans le cadre d'un régime d'autoréglementation, ou encore
du cabinet d'audit lui-même. Pour garantir qu'il respecte ces normes, le contrôleur légal doit prévoir un système de
sauvegarde adapté ou, s'il constitue avec le cabinet d'audit deux personnes morales distinctes, au moins exiger que le
cabinet d'audit s'en charge.

Pol i t iques d ' indépendance du cabinet d 'audi t

Tout cabinet d'audit doit élaborer des politiques d'indépendance distinguant les activités «acceptables», qu'il peut exercer
pour le compte de ses clients ou de sociétés liées, des activités «non acceptables».

Quelle que soit la manière dont les normes d'indépendance détaillées sont élaborées, l'objectif est d'assurer la mise en
œuvre correcte et le maintien des dispositions de sauvegarde de l'indépendance du contrôleur légal et de favoriser leur
amélioration continue. C'est pourquoi les politiques d'indépendance du cabinet d'audit doit être suffisamment flexible
pour être régulièrement actualisée lorsque soit les circonstances changent, soit — ne serait-ce qu'en raison des attentes du
public qui ne sont plus les mêmes — les normes d'indépendance changent.

La conception et les dispositions attestant de les politiques d'indépendance du cabinet d'audit doivent refléter à la fois
l'environnement professionnel immédiat (par exemple, la taille et la structure organisationnelle du cabinet d'audit) et
l'environnement de l'audit (par exemple, la clientèle et le portefeuille d'investissement du cabinet d'audit, ou les tiers
impliqués dans les missions du cabinet d'audit).

Un cabinet d'audit doit avoir mis en place des politiques et des procédures appropriées pour faire en sorte que l'associé
responsable de la mission soit avisé de toute autre relation existant entre le cabinet et les entreprises membres de son
réseau, d'une part, et le client et ses sociétés liées, d'autre part. Ceci inclut l'obligation de consulter l'associé responsable de
la mission avant d'accepter une mission quelconque du client ou de ses sociétés liées. Il est dès lors de la responsabilité de
l'associé responsable de la mission d'évaluer s'il faut considérer qu'une relation donnée peut affecter l'indépendance du
contrôleur légal. Pour des raisons pratiques, particulièrement en cas d'audit de comptes de groupes, cette évaluation peut
être déléguée en partie à d'autres associés d'audit. Par exemple, un associé d'audit membre de l'équipe d'audit dans un pays
donné devrait être informé, et évaluer leur impact, de toutes les relations en question (existantes et potentielles) dans ce
pays. Cependant, l'associé responsable de la mission devrait toujours participer à l'évaluation du risque correspondant
pour l'indépendance du contrôleur légal en cas de relation d'importance significative. Dans le cas où le client possède un
organe de gouvernance (voir A.4.1), il y aura lieu d'inclure cette instance dans le processus d'évaluation du risque pour
l'indépendance.
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Lorsque des personnes autres que le cabinet d'audit, ses associés, dirigeants et employés entretiennent des relations avec le
client ou sont impliquées dans la mission d'audit (par exemple, spécialistes engagés comme sous-traitants, entreprises
membres du réseau), la politique d'indépendance du cabinet d'audit devrait également prévoir les obligations et consulta-
tions nécessaires pour empêcher que ces personnes d'être à l'origine d'un niveau inacceptable du risque à l'indépendance
du contrôleur légal des comptes.

Pour faire en sorte que ses associés, dirigeants et employés se conforment à ses politiques d'indépendance, le cabinet
d'audit devra communiquer celle-ci comme il convient et former régulièrement lesdites personnes, y compris en les tenant
informées des sanctions applicables en cas de violation de cette politique.

Procédures à appl iquer

Les procédures à appliquer par les associés, les dirigeants et les employés peuvent varier en fonction de la politique
d'indépendance adoptée par un cabinet d'audit et de sa taille. Là où un petit cabinet d'audit peut éventuellement
considérer le problème de l'indépendance cas par cas seulement, et décider ponctuellement des mesures à prendre pour
atténuer le risque constaté, un grand cabinet d'audit devra sans doute mettre en place des procédures de routine afin de
détecter les menaces même hypothétiques pour l'indépendance du contrôleur légal. Par exemple, pour pouvoir détecter un
risque d'intérêt personnel lié à l'existence de certaines relations financières ou d'affaires, il peut être nécessaire pour le
cabinet d'audit concerné de tenir à jour une base de données [par exemple, une liste des entités «interdites» («restricted
entity list»)], qui fournisse à tous ses associés, dirigeants et employés des informations sur tous les clients pouvant exposer
à un risque d'intérêt personnel quand certaines conditions sont remplies. Cette base de donnée devrait être accessible à
toute personne au sein du cabinet qui est en mesure d'influencer le résultat d'un contrôle légal quelconque. Le bon
fonctionnement d'un tel système de sauvegarde exige que ces personnes fournissent régulièrement au cabinet d'audit
certaines informations les concernant et relatives aux clients.

Selon sa taille et sa structure, un cabinet d'audit ou un réseau peut aussi devoir établir des procédures internes pour qu'une
consultation s'engage dans l'entreprise ou le réseau en cas de doute sur l'importance du risque représenté par un client
donné. Participeraient à cette consultation les associés expérimentés qui ne sont pas impliqués dans les affaires du client et
qui ne sont pas exposés au risque en question.

Compte rendu de l 'éva luat ion de l ' indépendance

L'objectif principal du compte-rendu du contrôleur légal des comptes concernant l'évaluation de son indépendance par
rapport à un client contrôlé donné vise à fournir la preuve qu'il a réalisé cette évaluation correctement. Il y a lieu d'inclure
ce compte rendu dans le dossier d'audit.

Contrôle interne du respect de la pol i t ique d ' indépendance

Le contrôle du respect de la politique d'indépendance du cabinet d'audit devrait faire partie des tâches intégrantes de la
structure de contrôle de qualité du cabinet. Si les grands cabinets d'audit peuvent déléguer cette tâche à des spécialistes du
contrôle de qualité, voire à des spécialistes de la question d'indépendance, cela n'est sans doute pas approprié dans le cas
des cabinets de petite et moyenne dimension, qui évaluent en général leur indépendance au cas par cas seulement.
Néanmoins, ces derniers devraient au moins confier à un associé qui ne fait pas partie de l'équipe chargée de la mission le
soin de vérifier que la politique d'indépendance est respectée. Dans le cas d'auditeurs exerçant seuls ou au sein de petites
sociétés de personnes, dans lequel tous les associés font partie de l'équipe chargée de la mission, ou bien dans lequel la
participation de tout autre associé en dehors de l'équipe chargée de la mission augmenterait le risque pour l'indépendance
(par exemple, parce que cet autre associé fournit une quantité importante de services autres que d'audit au client), le
contrôleur légal devrait soit demander conseil à l'organe de réglementation de sa profession, soit demander l'examen d'un
autre contrôleur légal.

5. PUBLICITÉ DES HONORAIRES

Un contrôleur légal doit pouvoir démontrer que son indépendance n'a pas été compromise par la fourniture à un client de
services autres que l'audit pour lesquels la rémunération qu'il a perçue apparaît disproportionnée par rapport aux
honoraires touchés pour sa mission de contrôle légal. Cela va également dans le sens de l'intérêt du client concerné (voir
aussi le point A.4.1.2) en renforçant la crédibilité de l'information financière qu'il a publiée. Les obligations d'information
publique imposées dans les États membres par la législation nationale ou leurs organes de réglementation compétents
doivent permettre à un tiers raisonnable et informé de se faire une idée de l'étendue de tout déséquilibre éventuel entre les
honoraires liés au contrôle légal et ceux perçus pour d'autres services. Pour faciliter cette évaluation, les honoraires perçus
pour des services extérieurs à la mission d'audit doivent être ventilés en trois grandes catégories (services de certification,
conseil fiscal et autres services, par exemple) correspondant aux différents types de prestations qui ont pu être fournies. En
ce qui concerne cette troisième catégorie, l'information donnée devrait distinguer au moins les services suivants:
technologies de l'information en matière financière, audit interne, valorisation, procédures en justice, et recrutement. Il
peut également s'avérer approprié de distinguer des missions particulières représentant une proportion significative d'une
(sous-)catégorie donnée.
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B. CIRCONSTANCES PARTICULIÈRES

1. INTÉRÊT FINANCIER

L'expression «intérêt financier» englobe généralement toute la gamme des intérêts financiers que le contrôleur légal
lui-même, son cabinet d'audit ou toute autre personne relevant de la section A.2 peut posséder dans un client contrôlé ou
une de ses sociétés liées. Elle inclut les intérêts financiers «directs» et «indirects» comme:

— les participations directes ou indirectes au capital du client contrôlé ou de ses sociétés liées,

— la conservation ou la gestion de valeurs mobilières du client ou de ses sociétés liées,

— l'acceptation de droits à pension ou d'autres prestations offertes par le client contrôlé ou ses sociétés liées.

Les engagements à détenir des intérêts financiers (par exemple accords contractuels portant sur l'acquisition d'un intérêt
financier) et des produits dérivés directement liés à des intérêts financiers (options sur actions, contrats à terme, etc.),
doivent être traités de la même manière que les intérêts financiers déjà existants.

Intérêts f inanciers directs

Lorsqu'une personne directement engagée dans la réalisation du contrôle légal (le contrôleur légal, le cabinet d'audit, une
personne de l'équipe chargée de la mission ou appartenant à la chaîne des responsabilités) détient un intérêt financier
direct dans le client, qu'il s'agisse d'actions, d'obligations, d'effets, d'options ou d'autres valeurs, l'importance de la menace
liée à l'intérêt personnel est considérée comme trop élevée pour que des mesures de sauvegarde soient à même de réduire
à un niveau acceptable le risque pesant sur l'indépendance du contrôleur légal.

Dans ce cas, il incombe au contrôleur légal de renoncer à la mission ou, si l'intérêt financier direct est détenu par un
membre du cabinet d'audit, d'exclure ce dernier de l'exécution de la mission.

Lorsqu'un associé du cabinet d'audit ou de son réseau qui travaille dans un «bureau» possède un intérêt financier direct
dans le client contrôlé, la perception d'un intérêt personnel est également considérée comme trop élevée pour qu'une telle
situation perdure.

Intérêts f inanciers indirects

L'expression «intérêt financier indirect» s'applique aux situations dans lesquelles, par exemple, une personne relevant de la
section A.2 a effectué des placements dans des entités non clientes qui ont elles-mêmes investi dans le client, ou dans des
sociétés dans lesquelles le client a également investi.

Une personne relevant de la section A.2 ne doit pas détenir un tel intérêt financier indirect lorsque le risque d'intérêt
personnel résultant de ce lien financier est substantiel. C'est en particulier le cas lorsqu'une participation indirecte au
capital du client permet ou semble permettre à cette personne d'influer sur les décisions de gestion du client (du fait de
droits de vote indirects substantiels, par exemple), ou lorsque l'actionnaire direct, quel qu'en soit le motif, est ou paraît être
en mesure d'influencer les résultats de la mission de contrôle légal. En outre, le niveau de risque pesant sur l'indépendance
peut également être considéré comme inacceptable dans les situations où le contrôleur légal ou toute autre personne
relevant de la section A.2 fait office de fiduciaire de vote ou d'exécuteur testamentaire d'une fiducie ou d'une succession
incluant des titres d'un client. Cependant, cela n'est le cas que si aucune mesure de sauvegarde appropriée n'a été prise
pour atténuer ce risque, comme une surveillance et un contrôle par les bénéficiaires ou des autorités gouvernementales ou
judiciaires.

En revanche, la détention d'intérêts financiers indirects dans le client peut être considérée comme ne présentant pas un
risque significatif d'intérêt personnel susceptible de nuire à l'indépendance du contrôleur légal dans les cas suivants:

— l'intérêt financier est directement détenu par un fonds de placement, un fonds de retraite, un OPCVM ou une structure
d'investissement équivalente, et

— la personne possédant l'intérêt indirect n'est pas directement impliquée dans le contrôle légal du gestionnaire du fonds
et ne peut pas influencer les décisions d'investissement individuelles de ce gestionnaire.

Événements extér ieurs

Si un intérêt financier est acquis du fait d'un événement extérieur (héritage, don, fusion d'entreprises ou de sociétés, etc.) et
que la conservation de cet intérêt fait peser une menace importante sur l'indépendance du contrôleur légal, il doit être
cédé dans des délais aussi brefs que possible, et au plus tard un mois après que la personne concernée apprend l'existence
de ces intérêts et a le droit d'en disposer. Si cet intérêt correspond à des actions d'une société cotée et a été acquis par voie
d'héritage, par exemple, ces actions devront être vendues dans un délai d'un mois après que la personne a été informée de
l'héritage et habilitée à vendre les actions conformément aux règles de la place boursière concernée régissant la cession ou
la vente d'actions par des personnes disposant d'informations privilégiées.



FR Journal officiel des Communautés européennes19.7.2002 L 191/43

Aussi longtemps que l'intérêt financier n'aura pas été cédé, des garanties supplémentaires sont requises pour assurer
l'indépendance du contrôleur légal. Par exemple, lorsqu'un contrôleur légal apprend qu'un membre de l'équipe chargée de
la mission a acquis des actions d'un client du fait d'un héritage, celui-ci doit cesser de faire partie de l'équipe de la mission
jusqu'à ce que les actions aient été vendues. Il doit aussi être exclu de toute prise de décision substantielle concernant le
contrôle légal du client jusqu'à ce que les actions aient été vendues.

Violat ions involonta i res

Dans certaines occasions, il se peut que le contrôleur légal s'aperçoive qu'un membre de son cabinet d'audit possède, sans
y avoir prêté attention, un intérêt financier dans un client ou l'une de ses sociétés liées, une situation qui, en règle
générale, peut être considérée comme une violation des obligations en matière d'indépendance. De telles violations
involontaires ne portent pas atteinte à l'indépendance du contrôleur légal par rapport au client, pour autant que le
contrôleur légal:

— établisse des procédures imposant à tout le personnel professionnel de l'informer rapidement de toute violation des
règles d'indépendance qui résulteraient de l'achat, de l'héritage ou de toute autre forme d'acquisition d'un intérêt
financier dans un client par les membres de ce personnel (voir également le point A.4.3.2),

— ordonne promptement à la personne concernée de céder l'intérêt financier aussi tôt que possible après la constatation
de la violation involontaire,

— prenne un soin particulier à la révision des travaux d'audit de cette personne.

Dans les cas où il s'avère impossible d'amener la personne en cause à se défaire de l'intérêt financier, celle-ci doit être
exclue de l'équipe chargée de la mission. Lorsqu'une personne autre qu'un membre de l'équipe de la mission détient, sans
y avoir pris garde, un intérêt financier susceptible de compromettre l'indépendance du contrôleur légal, elle doit être
exclue de toute prise de décision importante concernant le contrôle légal du client.

Quelle que soit la forme du lien financier, c'est avant tout le système de sauvegarde du contrôleur légal (cf. A.4.3) qui doit
fournir les éléments permettant de vérifier que les menaces pesant sur l'indépendance ont été identifiées et analysées. Le
cas échéant, ces éléments doivent aussi mentionner la participation de l'organe de gouvernance du client à ce processus.
En outre, si une décision a été prise concernant le caractère significatif ou non de ces risques, les motifs menant à cette
décision doivent être consignés.

2. RELATIONS D'AFFAIRES

Relat ions d 'a f fa i res

Par relations d'affaires, on entend des relations qui supposent l'existence d'un intérêt commercial ou financier commun
entre le contrôleur légal, le cabinet d'audit ou toute autre personne susceptible d'influencer les résultats du contrôle légal
(toute personne relevant de la section A.2), d'une part, et le client, une entreprise affiliée du client ou ses dirigeants, d'autre
part. La liste ci-après fournit des exemples de ce type de relations qui, si elles acquièrent une certaine importance pour le
contrôleur légal ou sont nouées en dehors d'un cadre professionnel normal, peuvent engendrer une menace d'intérêt
personnel, de représentation ou d'intimidation:

— possession d'un intérêt financier dans une entreprise commune avec le client, ou avec un propriétaire, le président ou
tout autre cadre de haut niveau de ce client,

— possession d'un intérêt financier dans un client auquel ont été fournis des services autres que d'audit et qui a réalisé
des investissements dans le client ou qui a lui-même fait l'objet de placements du client,

— octroi d'un prêt au client ou de garanties couvrant les risques du client,

— acceptation d'un prêt octroyé par un client ou de garanties sur des emprunts offertes par le client,

— prestation de services à un dirigeant ou à un autre cadre de haut niveau du client et relevant de l'intérêt personnel de
cette personne,

— acceptation de services offerts par le client ou ses sociétés liées et portant sur la prise ferme, l'offre, la commercialisa-
tion ou la vente de titres émis par le cabinet d'audit ou l'une des entités membres de son groupe.

Les engagements pris en vue de nouer ce type de relations doivent être traités de la même manière qu'une relation déjà
établie.
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Dans le cadre de la prat ique normale des af fa i res

Dans le cadre de la pratique normale des affaires, un contrôleur légal peut non seulement prester des services audit ou
autres que l'audit au client contrôlé ou à ses sociétés liées, mais il peut aussi leur acheter des biens ou services (par
exemple, services bancaires et d'assurance, emprunts commerciaux, achats d'équipement de bureau, de logiciels de
traitement électronique de données ou de voitures de sociétés, etc.). Si ces transactions ont été effectuées en toute
indépendance (à l'image de tiers agissant en toute liberté), elles ne menacent pas en règle générale l'indépendance du
contrôleur légal (par exemple, achat de biens proposés avec des rabais normaux correspondant à des prix de gros
susceptibles d'être consentis à d'autres clients du client). Toutefois, le contrôleur légal doit soigneusement soupeser le
risque que même une transaction de ce type conclue de manière autonome aboutisse à une situation dans laquelle son
indépendance apparaîtrait menacée par la création de liens de dépendance financière, que ceux-ci soient réels ou
seulement perçus comme tels.

L'acceptation de biens ou services fournis par un client à des conditions favorables ne peut pas être considérée comme
entrant dans le cadre de la pratique normale des affaires, à moins que la valeur de l'avantage retiré soit négligeable.

Caractère s igni f icat i f du r isque pesant sur l ' indépendance

La question est de savoir quand une relation d'affaires doit être considérée comme constituant une menace significative
pour l'indépendance du contrôleur légal. Cela sera le cas si un tiers extérieur, raisonnable et informé, juge qu'une telle
relation est susceptible d'influencer les résultats du contrôle légal. Il convient donc de se doter de critères objectifs
permettant d'évaluer l'importance significative d'une relation avec le contrôleur légal, ainsi qu'avec le client. En ce qui
concerne les états financiers et la mission d'audit, il convient non seulement de veiller à ce que la relation ne permette pas
au contrôleur légal, au cabinet d'audit ou à l'un des membres de son réseau d'influer sur les décisions de gestion du client,
mais aussi, à l'inverse, à ce que ni le client contrôlé, ni l'une de ses sociétés liées, ne puisse influencer les résultats du
contrôle légal, dans les faits comme en apparence.

Quelle que soit la forme de la relation d'affaires, c'est avant tout le système de sauvegarde du contrôleur légal (cf. A.4.3)
qui doit fournir les éléments permettant de vérifier que les menaces pesant sur l'indépendance ont été identifiées et
analysées. Le cas échéant, ces éléments doivent aussi mentionner la participation de l'organe de gouvernance du client à ce
processus. En outre, si une décision a été prise concernant le caractère significatif ou non de ces risques, les motifs menant
à cette décision doivent être consignés.

Prestat ion de serv ices de contrôle léga l

La menace pour l'indépendance du contrôleur légal est jugée trop importante pour autoriser ce dernier, un cabinet d'audit
ou un membre quelconque de son réseau à fournir des services de contrôle légal à un propriétaire du cabinet d'audit. La
prestation de services de contrôle légal à une sociétés liée de ce propriétaire peut elle aussi être jugée incompatible avec
l'exigence d'indépendance si cette personne est, ou paraît être, en mesure d'influer sur toute décision du cabinet d'audit
affectant la fonction de contrôle légal. Cette influence peut résulter, par exemple, du pourcentage de droits de vote que le
propriétaire détient dans le cabinet d'audit. Elle peut aussi découler de la nature de la position que lui-même ou l'un de ses
représentants occupe dans le cabinet. Les craintes en la matière sont légitimes, par exemple, si un administrateur ou un
cadre de haut niveau du propriétaire siègent au conseil de surveillance du cabinet d'audit. En outre, le contrôleur légal doit
s'assurer que son indépendance est bien respectée en cas de prestation de services de contrôle légal à des clients dont les
cadres, les administrateurs ou les actionnaires détiennent une part importante des droits de vote au sein du cabinet ou
bien sont, ou semblent être, en mesure d'influer sur tout décision du cabinet affectant la fonction de contrôle légal.

3. OCCUPATION D'UN EMPLOI CHEZ LE CLIENT

Occupat ion s imultanée d 'un emploi dans le cabinet et chez un cl ient et détachements de
personnel

Le risque pour l'indépendance du contrôleur légal est jugé trop élevé pour autoriser une personne relevant de la section
A.2 qui travaille pour le cabinet d'audit et/ou l'une des entreprises de son réseau à occuper également un emploi chez le
client et/ou l'une de ses sociétés liées. Les politiques et procédures du contrôleur légal (voir point A.4.3.2) doivent être
conçues de manière à détecter toute situation de ce genre.

De la même façon, le contrôleur légal doit évaluer soigneusement les situations dans lesquelles une personne employée
par le cabinet d'audit ou une entreprise membre de son réseau travaille pour le client ou l'une de ses sociétés liées dans le
cadre d'un contrat de prêt de personnel. Un tel contrat signifie que la personne employée par le cabinet d'audit ou une
entreprise de son réseau travaille sous la supervision directe du client et n'est à l'origine d'aucune opération comptable ni
n'élabore aucune donnée de base qui ne soit soumise à l'examen et à l'approbation de celui-ci. Ce type de détachement
peut être jugé acceptable à condition que la personne en question n'occupe pas une situation dans laquelle elle peut
influer sur le résultat du contrôle légal. Dans le cas où une personne ayant effectué un tel détachement doit être affectée à
l'équipe chargée de la mission, elle ne doit pas se voir confier la responsabilité du contrôle légal de quelque fonction ou
activité qu'elle a été amenée à exercer ou superviser durant la durée de ce détachement (voir aussi section B.5).
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Embauche par le c l ient d 'un membre de l 'équipe chargée de la miss ion

Les politiques et procédures du système global de sauvegarde du cabinet d'audit (cf. section A.4.3) doivent pouvoir être
adaptées aux circonstances. Elles varieront par exemple en fonction de facteurs tels que:

— la position de la personne quittant le cabinet d'audit (selon qu'il s'agit d'un associé, ou bien d'un cadre de haut niveau
ou d'un autre professionnel),

— les circonstances qui ont entraîné le départ (retraite, licenciement, départ volontaire, etc.),

— les fonctions que doit assumer la personne partante chez le client (fonction dirigeante ou au contraire sans influence
substantielle sur les états financiers),

— le délai qui s'est écoulé depuis que la personne a quitté le cabinet d'audit,

— le temps qui s'est écoulé depuis que la personne partante a fourni des services liés à la mission d'audit.

Révis ion par un second associé

Lorsque la personne quittant le cabinet d'audit était un associé d'audit ou bien l'associé responsable de la mission, la
révision par un autre associé qui est exigée doit également prendre en considération le risque que l'ancien associé ait été
influencé par le client au cours de la mission d'audit précédente, qu'il ait établi des liens étroits avec d'autres membres de
l'équipe d'audit de nature à menacer l'indépendance des personnes restées dans cette équipe, ou encore qu'il utilise sa
connaissance de l'approche en matière d'audit et de la stratégie de sondages mises en œuvre pour mettre en échec les
objectifs du contrôle légal.

Il peut être approprié pour un cabinet d'audit de petite taille qui n'est pas en mesure de faire réaliser un deuxième examen
par un autre associé du cabinet de demander à ce qu'une révision similaire soit effectuée par un contrôleur légal extérieur
au cabinet ou, au minimum, de solliciter l'avis de son organe professionnel de réglementation.

4. OCCUPATION DE FONCTIONS DE DIRECTION OU DE SURVEILLANCE CHEZ UN CLIENT

Outre les risques inhérents à l'occupation de fonctions directoriales ou de surveillance chez un client, l'appartenance à un
organe de direction ou de surveillance dans une entité qui n'est pas le client (entité non cliente), mais qui est en position
d'exercer une influence sur celui-ci, ou sur laquelle le client peut exercer une influence, crée également une menace
potentielle inacceptable pour l'indépendance en raison des risques d'intimidation et d'autorévision, et doit donc être
interdite.

Dans les cas où la législation nationale impose aux contrôleurs légaux des comptes d'exercer des fonctions de surveillance
dans certaines sociétés, des mesures de sauvegarde doivent être prises pour assurer à ce que ces professionnels soient
déchargés de toute responsabilité au niveau de l'équipe chargée de la mission.

La section B.4.(2) admet la possibilité qu'un ancien membre d'une équipe chargée de la mission quittant le cabinet d'audit,
que ce soit pour prendre sa retraite ou pour occuper un emploi dans une entité non cliente, puisse être sollicité pour
occuper des fonctions non dirigeantes dans un organe de gestion ou de surveillance du client. Dans ce cas, le cabinet
d'audit doit veiller à ce que les obligations énoncées dans la section B.3, paragraphes 3 et 4, soient respectées.

5. OCCUPATION D'UN EMPLOI DANS LE CABINET D'AUDIT

Lorsque le directeur ou le gérant d'un client rejoint le cabinet d'audit, la menace d'autorévision doit être considérée
comme trop élevée pour être atténuée par des mesures de sauvegarde autres que l'interdiction, pour cette personne, de
devenir membre de l'équipe chargée de la mission ou de prendre part à des décisions d'importance significative
concernant le contrôle légal du client durant une période de deux ans. Lorsqu'un ancien employé du client rejoint le
cabinet d'audit, l'importance du risque d'autorévision sera fonction des responsabilités et des tâches qui étaient les siennes
chez le client et de celles qui lui seront confiées dans le cabinet d'audit. Ainsi, si l'ancien employé travaillait à
l'établissement des comptes ou à l'évaluation d'éléments des états financiers, il conviendra d'appliquer les mêmes mesures
de sauvegarde que pour un directeur ou un gérant; en revanche, si l'ancien employé n'occupait, par exemple, qu'une
fonction non dirigeante dans une succursale du client, le risque d'autorévision peut être atténué si ses activités en tant que
membre de l'équipe chargée de la mission ne sont pas liées à cette succursale.
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6. LIENS FAMILIAUX ET AUTRES LIENS PERSONNELS

Le contrôleur légal doit être en mesure d'évaluer le risque pesant sur son indépendance lorsque lui-même ou l'un des
membres de l'équipe chargée de la mission ou de la chaîne des responsabilités, ou tout associé d'un «bureau» dans lequel
lui-même ou un tel membre travaille, a un lien de proche parenté ou d'autres liens personnels étroits avec quiconque
remplit l'un des critères énumérés au paragraphe 1, alinéas a) à d). Son appréciation des faits doit être fondée sur la
connaissance qu'il a de la situation de toutes les personnes concernées au sein du cabinet ou du réseau dont fait partie
celui-ci, et des politiques et des procédures doivent avoir été prévues qui imposent auxdites personnes de révéler tout fait
ou circonstance qu'il convient, à leur connaissance, de prendre en compte, ce sur quoi se base à son tour le contrôleur
légal. Le contrôleur légal doit analyser toutes ces informations, déterminer si l'un ou l'autre des critères est rempli et
prendre toute mesure d'atténuation des risques qui s'avérerait nécessaire, dans des délais raisonnables. Cela peut
comprendre le refus de la mission, ou l'exclusion d'une personne de l'équipe chargée de la mission ou du «bureau».

Les politiques et procédures du cabinet d'audit doivent indiquer clairement qu'il incombe aux membres de l'équipe chargée
de la mission, de la chaîne des responsabilités ou du «bureau» de déterminer quelles sont les personnes avec lesquelles, à
leur connaissance, ils ont, ou peuvent paraître avoir, un lien de parenté ou des relations étroites. Les faits et circonstances
pertinents relatifs à un client donné doivent être signalés à l'associé d'audit responsable de la mission.

Membres de la fami l le proche

L'expression «membres de la famille proche» fait normalement référence aux parents, aux frères et sœurs, aux conjoints ou
concubins et aux enfants et autres personnes dépendantes. Selon le contexte culturel et social dans lequel a lieu l'audit, elle
peut être étendue à d'autres membres de la famille qui peuvent avoir des relations moins immédiates, mais pas
nécessairement moins étroites, avec la personne concernée, par exemple d'anciens conjoints ou concubins ou encore les
conjoints et enfants de membres de la famille proche.

Relat ions étroi tes autres que fami l ia les

Quoique difficiles à définir, les liens étroits autres que familiaux pourraient inclure toute relation impliquant des contacts
non professionnels fréquents ou réguliers avec une personne autre qu'un membre de la famille.

Violat ions involonta i res

Dans certaines occasions, le contrôleur légal peut s'apercevoir qu'une personne de son cabinet d'audit a omis involontaire-
ment d'informer le cabinet de ses liens personnels ou familiaux avec une personne employée chez le client, ce qui est en
général considéré comme une violation des règles d'indépendance. De telles violations involontaires ne portent pas
atteinte à l'indépendance du contrôleur légal par rapport au client, pour autant que le contrôleur légal:

— ait mis en place des procédures exigeant de tout le personnel professionnel qu'il l'informe promptement de toute
atteinte aux règles d'indépendance résultant de changements dans leurs relations familiales ou personnelles, de
l'acceptation par des membres de leur proche famille ou d'autres personnes étroitement liées à eux [c'est-à-dire celles
visées aux points 1 a) et 1 b)] de positions sensibles dans le domaine de l'audit, ou encore de l'achat, de l'héritage ou
de toute autre forme d'acquisition d'un intérêt financier d'importance significative chez un client par des membres de
leur famille ou des relations proches,

— veille à exclure rapidement la personne en cause de l'équipe chargée de la mission ou, si elle n'est pas membre de cette
équipe, des décisions d'importance significative concernant le contrôle légal du client en question, ou, dans le cas
d'intérêts financiers substantiels, à demander à cette personne, dès que possible après la constatation de la violation
involontaire, de céder ces intérêts financiers, et

— prenne un soin particulier à la révision des travaux d'audit de cette personne.

7. SERVICES AUTRES QUE L'AUDIT

7.1. Généralités

Indépendance par rapport aux pr ises de décis ion du cl ient

La menace d'autorévision doit toujours être considérée comme trop élevée pour autoriser la prestation de services autres
que ceux liés à la mission de contrôle légal lorsque cette prestation implique la participation du contrôleur légal à une
quelconque prise de décisions par le client, l'une de ses sociétés liées ou la direction d'une telle entité. Dans ces conditions,
si le contrôleur légal ou un membre de son réseau se propose de fournir des services autres que d'audit à un client ou à
l'une de ses sociétés liées, il doit s'assurer que toute personne agissant pour le compte ou au nom du cabinet d'audit ou de
son réseau ne prend aucune décision, ni ne prend part à aucune prise de décisions, pour le compte du client, de l'une de
ses sociétés liées ou de la direction d'une telle entité.
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Tout conseil ou assistance lié à un service quelconque fourni par le contrôleur légal ou le cabinet d'audit doit laisser au
client, une de ses sociétés liées ou la direction d'une telle entité la possibilité de choisir entre des solutions raisonnables.
Ceci n'exclut pas que le contrôleur légal, le cabinet d'audit ou l'un des membres de son réseau fasse des recommandations
au client. Toutefois, de tels conseils doivent être justifiés par une analyse objective et transparente, sachant que le client
examinera ces recommandations avant de prendre toute décision. Si le client recherche des conseils sur des questions qui,
en raison de règles juridiques ou de dispositions législatives, ne peuvent recevoir qu'une seule solution, le contrôleur légal
doit s'assurer que sa documentation mentionne les dispositions en question (mention des textes législatifs pertinents,
inclusion de l'avis de professionnels extérieurs).

7.2. Exemples — Analyse de situations spécifiques

En raison des mutations des pratiques commerciales et des marchés financiers et de l'évolution rapide des technologies de
l'information — ainsi que de leurs conséquences sur les modes de gestion et de contrôle — il n'est pas possible de fournir
une liste exhaustive de toutes les situations dans lesquelles la prestation de services autres que l'audit à un client créerait
une menace significative pour l'indépendance des contrôleurs légaux, ni des différentes sauvegardes qui peuvent exister
pour atténuer de telles menaces. Les exemples qui suivent décrivent des situations spécifiques dans lesquelles l'indépen-
dance du contrôleur légal pourrait être menacée et analysent, dans chaque cas de figure, les sauvegardes qui semblent les
plus appropriées pour ramener le risque pesant sur l'indépendance à un niveau acceptable. En pratique, il incombera au
contrôleur légal d'évaluer les implications potentielles de situations similaires, mais différentes, et d'examiner quels types
de sauvegardes sont susceptibles, aux yeux d'un tiers bien informé, d'atténuer de manière satisfaisante le risque pesant sur
l'indépendance.

7.2.1. Établissement de la comptabilité et des états financiers

Degré d ' impl icat ion dans le processus d 'é tabl i ssement

Le degré d'implication du contrôleur légal (y compris le cabinet d'audit, les membres du réseau, ou l'un quelconque de
leurs employés) dans la tenue de la comptabilité et l'établissement des états financiers peut être très variable. Dans les cas
où son intervention est la plus importante, le contrôleur légal peut préparer des documents comptables de base, tenir la
comptabilité et établir les états financiers, tout en réalisant le contrôle légal de ces états financiers. Dans d'autres cas, le
contrôleur légal aide son client à préparer les états financiers sur la base de la balance générale, en lui prêtant son
assistance pour le calcul des régularisations de fin de période (charges à payer, créances irrécouvrables, amortissements,
etc.). Dans le cas de figure opposé, le contrôleur légal peut n'intervenir à aucun stade du processus d'établissement des
comptes. Même dans ce dernier cas, le contrôleur légal qui détecte des erreurs ou des insuffisances dans les données
comptables présentées par le client suggère généralement des corrections et se charge de la rédaction des modifications
requises. Ce travail fait partie intégrante du mandat du contrôleur légal et ne doit pas être assimilé à la prestation d'un
service autre que l'audit. Au total, même si la responsabilité de la présentation des états financiers échoit toujours aux
dirigeants, on constate qu'il est exceptionnel qu'une série d'états financiers soit publiée sans que le contrôleur légal n'ait
pas eu à intervenir un tant soit peu au niveau de la présentation ou de la rédaction.

Nature de l 'ass i s tance et des conse i l s

Le client et ses dirigeants doivent être responsables de la présentation des états financiers et de la tenue de la comptabilité.
Les mesures de sauvegarde du contrôleur légal doivent au minimum assurer que lorsqu'il fournit une assistance au niveau
de l'établissement des états financiers, les écritures comptables et hypothèses sous-jacentes (à des fins d'évaluation, par
exemple) émanent du client, et qu'il n'est en rien impliqué dans les prises de décisions du client ou de ses dirigeants
concernant ces écritures ou hypothèses.

L'assistance du contrôleur légal doit donc se limiter à la réalisation de tâches techniques ou mécaniques et à la fourniture
d'informations et de conseils sur les différentes normes et méthodologies existantes que le client pourrait souhaiter utiliser.

Exemples d'assistance de nature à nuire à l'indépendance:

— déterminer ou modifier les écritures des journaux, ou le classement de comptes ou d'opérations, ou d'autres
enregistrements comptables, sans avoir obtenu l'assentiment du client,

— autoriser ou approuver des opérations, ou

— préparer des documents de base ou fournir des données (y compris des décisions sur des hypothèses d'évaluation) ou
apporter des modifications à ces documents ou données.
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Exemples d'assistance qui ne portent pas nécessairement atteinte à l'indépendance:

— réaliser des tâches comptables standardisées, par exemple enregistrer des opérations pour lesquelles la direction du
client a déjà déterminé la classification comptable appropriée; imputation d'opérations codées dans le grand livre d'un
client; inscription d'une écriture dans la balance générale avec l'accord du client; ou prestation de certains services de
traitement des données,

— informer le client sur les différentes normes comptables ou méthodes d'évaluation applicables afin que celui-ci décide
lesquelles appliquer.

Importance de l ' intérêt publ ic en jeu

La menace d'autorévision qui résulte de l'assistance que prête un contrôleur légal à la tenue des livres comptables et à
l'établissement des états financiers d'une entité présentant un intérêt public est perçue comme trop élevée pour pouvoir
être atténuée par des sauvegardes autres que l'interdiction pure et simple de toute assistance de ce type qui ne relèverait
pas strictement du mandat de contrôle légal (c'est-à-dire qui irait au-delà des corrections susceptibles d'être suggérées et
apportées au cours de la mission d'audit après détection d'erreurs dans l'information financière que se propose de publier
le client).

En tout état de cause, lorsqu'un contrôleur légal est invité à participer à la tenue de la comptabilité ou à l'établissement des
états financiers d'un client, il doit soigneusement évaluer la façon dont sa tâche peut être perçue par les tiers. Cette
appréciation peut dépendre de la taille et de la structure du client, ainsi que de l'environnement local, régional ou national
dans lequel s'inscrit l'activité du client. Si la menace est jugée telle qu'elle puisse compromettre son indépendance aux yeux
des tiers, le contrôleur légal ne doit pas accepter la mission.

S i tuat ions d 'urgence

Dans les cas d'urgence, un contrôleur légal peut participer aux processus de préparation comptable dans une mesure qui
ne serait pas considérée comme acceptable dans des circonstances normales (voir points 2 et 3). Ceci peut se produire
lorsque, du fait par exemple d'événements externes et imprévisibles, il est possible que le contrôleur légal soit la seule
personne disposant des connaissances nécessaires sur les systèmes et procédures du client, et donc des ressources
suffisantes pour lui permettre de préparer sa comptabilité et ses états financiers dans les délais requis. On peut qualifier
une situation d'urgence lorsque le refus du contrôleur légal des comptes de prester ces services d'assistance pourrait
entraîner un préjudice important pour le client contrôlé (suppression de lignes de crédit, par exemple), voire menacer la
continuité de l'exploitation.

Dans ces situations d'urgence, néanmoins, le contrôleur légal doit veiller à ne prendre part à aucune décision finale,
s'efforcer de recueillir l'assentiment du client chaque fois que possible, et envisager l'adoption de toute mesure de
sauvegarde supplémentaire susceptible de minimiser le risque pesant sur son indépendance. Le cas échéant, il doit
également s'efforcer de discuter de la situation avec l'organe de gouvernance du client et s'assurer que les états financiers
précisent quels sont les services qu'il a fournis ainsi que les motifs pour lesquels il a assuré ces prestations.

Contrôle léga l des états f inanciers consol idés d 'ent i tés présentant un intérêt publ ic

Dans le cas du contrôle légal des états financiers consolidés d'une entité présentant un intérêt public, il peut se faire qu'il
soit difficile pour une filiale d'un tel client de prendre des dispositions conformément au point 3. De ce fait, il est possible
qu'un auditeur local soit amené à participer à l'établissement d'états financiers qui seront inclus dans les états financiers
consolidés du client. Dans ce genre de situations, la menace d'auto-révision, en ce qui concerne le contrôleur légal de
l'entité présentant un intérêt public, n'est généralement pas jugée significative, à condition que l'assistance fournie soit
uniquement de nature technique ou mécanique ou le conseil donné de caractère purement informatif (voir point 2), que
les états financiers des filiales en question n'aient pas un impact substantiel sur les états financiers consolidés du client (ni
séparément, ni au total) et que les honoraires que le cabinet d'audit et les membres de son réseau perçoivent pour
l'ensemble de ces services soient d'une importance négligeable en regard de ceux facturés pour le contrôle légal des états
financiers consolidés.

7.2.2. Conception et mise en œuvre des systèmes technologiques d'information financière

Informat ion f inancière

La mission de contrôle légal comprend la vérification des systèmes informatiques (logiciels et équipements) utilisés par le
client pour produire l'information financière qui doit être publiée dans les états financiers. Si un contrôleur légal (y
compris son cabinet d'audit, les entités membres du réseau ou l'un quelconque de leurs employés) participe à la
conception et à la mise en œuvre d'un tel système, il peut en découler un risque d'auto-révision. À cet égard, l'information
financière ne se limite pas aux données chiffrées directement publiées dans les états financiers, mais elle comprend
également toutes les autres estimations ou données physiques qui ont un lien avec l'information divulguée dans les états
financiers. Ces informations peuvent être produites par des systèmes intégrés de technologies de l'information ou par
divers systèmes autonomes (systèmes utilisés pour la comptabilité, la comptabilité analytique, le paiement des salaires ou
la gestion de trésorerie, de même que les systèmes ne traitant que des données physiques, tels que certains systèmes de
suivi des stocks ou de la production, etc.).
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Degré d ' impl icat ion

Le degré d'implication du contrôleur légal dans la conception et la mise en œuvre des systèmes technologiques
d'information financière peut être très variable:

À une extrémité de l'éventail, il existe des missions dans lesquelles le contrôleur légal assume un rôle ou des responsabi-
lités déterminantes dans la conception et la mise en œuvre de l'ensemble du projet, ou au niveau de la gestion du système
et des données qu'il utilise ou produit. Il est clair qu'une telle mission présente un niveau inacceptable de risque pour
l'indépendance.

En cas de moindre implication du contrôleur légal, celui-ci doit soigneusement évaluer le risque pour son indépendance
qui pourrait résulter de sa participation à la conception et à la mise en œuvre des systèmes du client, particulièrement si
cela a des conséquences pour l'intérêt général. Dans tous les cas, il doit déterminer s'il existe ou non des sauvegardes
appropriées permettant de ramener ce risque à un niveau acceptable. Par exemple, le niveau de risque peut être jugé
acceptable dans les cas où le rôle du contrôleur légal est de prodiguer avis et conseils à un consortium désigné par le client
pour concevoir et mettre en œuvre le projet, ou encore, dans le cas d'un client de plus petite taille, lorsqu'il lui est
demandé d'adapter un système comptable standard aux besoins de l'activité spécifique du client. En revanche, le risque
pour l'indépendance peut être considéré comme trop élevé lorsqu'il s'agit de concevoir un système pour une grande
entreprise ou une entité présentant un intérêt public.

À l'autre extrémité de l'éventail, le contrôleur légal peut être sollicité pour fournir à son client un éclairage sur les divers
systèmes envisageables, sur la base duquel le client décidera lui-même lequel installer. La prestation d'un tel service ne
pose généralement pas de problème au niveau de l'indépendance du contrôleur légal, sous réserve que les coûts et
avantages des systèmes soient convenablement analysés et discutés avec le client. Par contre, son indépendance sera
compromise si le contrôleur légal possède un intérêt financier substantiel (voir section B.1) dans l'un quelconque des
fournisseurs des systèmes ou entretient une relation d'affaires significative (voir section B.2) avec eux.

7.2.3. Services d'évaluation

Services d 'éva luat ion

Une évaluation comprend la production d'hypothèses concernant les évolutions futures, l'application de certaines
méthodologies et techniques, et la combinaison des deux en vue du calcul d'une valeur ou d'une série de valeurs, que ce
soit pour un élément d'actif, de passif ou une activité dans son ensemble. Les hypothèses sous-jacentes peuvent concerner
des interprétations du présent ou des prévisions pour l'avenir, prévisions qui portent à la fois sur les évolutions générales
et sur les conséquences de certaines actions qui ont été engagées ou sont projetées par le client ou toute autre personne de
son environnement économique proche.

Les missions qui consistent soit à examiner ou à émettre un avis sur des travaux d'évaluation réalisés par d'autres
[c'est-à-dire les missions effectuées conformément aux articles 10 et 27 de la 2e directive «droit des sociétés» (77/91/CEE),
aux articles 10 et 23 de la 3e directive «droit des sociétés» (78/855/CEE), ou conformément à l'article 8 de la 6e directive
«droit des sociétés» (82/891/CEE)], soit à collecter et à vérifier des données qui seront utilisées pour une évaluation réalisée
par d'autres (travaux de «diligence» typiques liés à la cession ou à l'acquisition d'une société), ne sont pas considérées
comme des services d'évaluation au sens de la définition qui précède.

Importance s igni f icat ive et subject iv i té

Les services d'évaluation dont l'objectif est d'évaluer des montants qui, pris isolément ou sous une forme agrégée, ne
revêtent pas une importance significative dans les états financiers ne sont pas considérés comme constituant une menace
substantielle pour l'indépendance.

Les hypothèses sous-jacentes de l'évaluation et les méthodologies à appliquer relèvent toujours de la responsabilité du
client ou de ses dirigeants. C'est donc en général au client ou à ses dirigeants qu'il échoit, dans le cadre du processus de
prise de décision, de déterminer les hypothèses sous-jacentes de l'évaluation et de choisir la méthodologie à appliquer
pour le calcul de la valeur. Cela revêt une importance particulière dans les cas où l'évaluation qui doit être réalisée suppose
un degré appréciable de subjectivité, que ce soit au niveau des hypothèses sous-jacentes ou dans l'appréciation des
différences entre les méthodologies applicables.

Toutefois, pour certaines évaluations de routine, le degré de subjectivité inhérent aux éléments concernés peut être
négligeable: c'est notamment le cas lorsque les hypothèses sous-jacentes sont déjà fixées par la loi (taux d'imposition, taux
d'amortissement à des fins fiscales, etc.), d'autres règlements (emploi obligatoire de certains taux d'intérêts), ou qu'elles
sont communément acceptées dans le secteur d'activité du client, d'une part, et que les techniques et méthodologies
applicables sont fondées sur des normes généralement acceptées, voire prescrites par les lois et règlements, d'autre part.
Dans des conditions de ce genre, une évaluation qui serait effectuée par un tiers informé, même sans aboutir à un résultat
strictement identique, aurait peu de chance d'être sensiblement différente. La prestation de services d'évaluation de ce type
n'est donc guère susceptible de menacer l'indépendance du contrôleur légal, même si la valeur en elle-même revêt une
importance significative pour les états financiers, à condition toutefois que le client ou ses dirigeants aient au minimum
donné leur approbation dans toutes les matières qui laissent une part notable au jugement.
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Sauvegardes supplémenta ires

Dans le cas des services d'évaluation qui comportent un degré de subjectivité négligeable, par exemple du fait qu'ils
impliquent l'application de techniques ou de méthodologies standardisées, ou qu'ils consistent en l'examen des méthodes
d'évaluation employées par un tiers mais que l'évaluation réalisée revêt une importance significative pour les états
financiers, le contrôleur légal doit déterminer s'il subsiste une menace d'autorévision qu'il convient d'atténuer par des
sauvegardes supplémentaires. Le traitement approprié de ce risque peut être la mise en place d'une équipe d'évaluation
distincte de l'équipe chargée de la mission, les travaux des deux équipes portant sur des matières distinctes.

7.2.4. Participation à l'audit interne du client

L'audit interne est un élément important des systèmes de contrôle interne des entreprises. Dans le cas des sociétés, les PME
en particulier, qui n'ont pas les moyens de se doter d'un service d'audit interne ou dont le service ne dispose pas d'une
expertise suffisante (accès à des spécialistes des technologies de l'information ou de la gestion de trésorerie, par exemple),
la participation du contrôleur légal à l'audit interne est de nature à renforcer leurs capacités en matière de contrôle de
gestion.

Des risques d'autorévision sont toutefois susceptibles d'apparaître, par exemple s'il n'y a pas une séparation claire entre la
gestion et le contrôle de l'audit interne et les activités d'audit interne elles-mêmes, ou si l'évaluation par le contrôleur légal
du système de contrôle interne de son client détermine la nature et l'étendue de la mission de contrôle légal qui suivra.
Pour parer à ces risques, le contrôleur légal, le cabinet d'audit ou le membre de son réseau doivent pouvoir démontrer
qu'ils ne sont pas intervenus dans la gestion et le contrôle de l'audit interne. En outre, en sa qualité de contrôleur légal des
états financiers du client, le contrôleur légal doit pouvoir montrer qu'il a pris les dispositions appropriées pour faire
réviser les résultats de l'audit interne et qu'il ne s'est pas appuyé indûment sur ces résultats pour déterminer la nature, le
calendrier ou l'étendue de ses travaux de contrôle légal. Pour garantir que les travaux de contrôle légal du cabinet d'audit
correspondent aux normes en la matière et que l'indépendance du contrôleur légal n'est pas compromise, il convient
qu'un examen approprié de ces questions soit effectué par un associé d'audit qui n'a pris part ni au contrôle légal ni aux
missions d'audit interne susceptibles d'influer sur les états financiers.

Dans les sociétés dans lesquelles le service d'audit interne fait rapport à un organe de gouvernance et non à la direction de
la société, la fonction d'audit interne joue un rôle qui est complémentaire de la mission de contrôle légal et peut donc être
considérée comme un élément autonome de la structure de gouvernement d'entreprise. Lorsque le contrôleur légal se voit
confier une mission d'audit interne dans un tel contexte, il doit néanmoins pouvoir démontrer qu'il a correctement évalué
les éventuelles menaces qui pèsent sur son indépendance et pris les mesures de sauvegarde nécessaires.

7.2.5. Actions pour le compte du client dans le cadre de la résolution de litiges

Menaces l iées à la représentat ion et à l 'autorévis ion

Dans un certain nombre de circonstances, le contrôleur légal, le cabinet d'audit, une entité au sein du réseau, ou un de
leurs associés, dirigeants ou employés, sont amenés à prêter assistance aux clients dans la résolution d'un conflit ou d'un
litige.

Un contrôleur légal agissant pour le compte du client dans la résolution d'un conflit ou d'un litige est généralement perçu
comme ayant un rôle de représentation qui est incompatible avec la responsabilité du contrôleur légal, qui est de donner
une opinion objective sur les états financiers. Cette menace liée à la représentation s'accompagne d'un risque d'autorévi-
sion lorsque l'assistance dans la résolution du litige requiert également du contrôleur légal qu'il estime les chances qu'a son
client de gagner l'action intentée, dans les cas où cela peut affecter les montants enregistrés dans les états financiers. Un
contrôleur légal intervenant dans la résolution d'un litige doit donc apprécier dans quelle mesure il est confronté à des
menaces liées à la représentation et à un risque d'autorévision.

Le risque de représentation est accru lorsque le contrôleur légal, le cabinet d'audit ou une entreprise membre du réseau
joue un rôle actif pour le compte du client dans la résolution d'un conflit ou d'un litige. La menace sera par contre moins
significative si le contrôleur légal est seulement invité à témoigner devant un tribunal dans une affaire dans laquelle le
client est impliqué.

Il existe un certain nombre d'autres situations précises dans lesquelles on considérera généralement que l'indépendance du
contrôleur légal n'est pas menacée, même s'il joue un rôle relativement actif pour le compte de son client. C'est le cas par
exemple lorsque le contrôleur légal représente un client devant les tribunaux ou l'administration fiscale en cas de litige
dans ce domaine, ou bien lorsqu'il conseille le client et plaide en faveur d'un traitement comptable bien précis dans une
situation où une autorité publique, un panel ou une autorité de réglementation du secteur des valeurs mobilières, ou
encore tout autre organisme similaire au plan européen ou international enquête sur les états financiers du client. Quelles
que soient les circonstances, cependant, le contrôleur légal est tenu d'analyser la situation concrète et son degré
d'implication afin d'évaluer avec soin s'il existe un risque significatif pour son indépendance.
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Importance s igni f icat ive et subject iv i té

Les services juridiques rendus à un client dans le cadre de la résolution d'un conflit ou d'un litige ne sont pas généralement
pas considérés comme créant une menace significative pour l'indépendance s'ils portent sur des éléments qui ne seraient
pas perçus par un tiers raisonnable et informé comme étant susceptibles d'avoir un impact significatif sur les états
financiers.

Agir en tant que représentant de son client implique certes une certaine subjectivité, dont le degré dépend néanmoins de
la nature de l'action légale. Lorsqu'il effectue un audit, le contrôleur légal a généralement le choix entre évaluer lui-même
l'issue de l'action légale et s'appuyer sur une confirmation fournie par un avocat extérieur engagé par le client. Dans les
deux cas, le degré de subjectivité est fonction de facteurs comme la compétence de l'avocat, son respect des règles de
déontologie de sa profession et des éléments probants disponibles, plutôt que de l'appartenance ou non de cet avocat au
cabinet d'audit ou à un cabinet juridique extérieur.

En ce qui concerne les situations juridiques dans lesquelles le résultat de l'action légale peut être raisonnablement estimé
sur la base d'éléments probants, l'estimation des montants affectés par le litige devrait aboutir à des résultats sensiblement
identiques, que les services soient fournis par le cabinet d'audit ou par un cabinet juridique extérieur (par exemple dans le
cas de litiges concernant des contrats de travail ou certains litiges avec le fisc).

En revanche, certaines situations peuvent comporter une subjectivité intrinsèque, voire même ne pas permettre une
évaluation objective des éléments de preuve en raison de la nature de la relation d'affaires qui unit le contrôleur légal et le
client (du fait, par exemple de l'implication personnelle de dirigeants, de cadres non dirigeants ou d'actionnaires, passés ou
présents). Dans de tels cas de figure, le contrôleur légal doit s'assurer qu'il n'est pas impliqué dans les actions engagées par
le client dans le cadre de la résolution du litige, excepté dans des cas mineurs pour lesquels les éléments en jeu ne peuvent
raisonnablement pas avoir un impact sensible sur les états financiers.

Sauvegardes supplémenta ires

Dans les circonstances non couvertes par l'interdiction du paragraphe 2, le contrôleur légal doit évaluer s'il subsiste des
menaces pour son indépendance qu'il y aura lieu d'atténuer par des sauvegardes supplémentaires. La solution appropriée
pourrait consister à éviter que l'équipe chargée de la mission d'audit soit impliquée dans le traitement du litige, moyennant
la constitution d'autres équipes de mission et en veillant à ce que les tâches liées au contrôle légal, d'une part, et aux
services juridiques en rapport avec le litige, d'autre part, soient séparées.

7.2.6. Recrutement de dirigeants

Un contrôleur légal qui a été sollicité par un client pour recruter des cadres dirigeants ou de haut niveau doit en premier
lieu évaluer les menaces pour son indépendance qui sont susceptibles de découler, par exemple, de la fonction de la
personne qui sera recrutée et de la nature de l'assistance sollicitée. La nécessité d'une évaluation soigneuse est tout
particulièrement évidente lorsque la personne recrutée est susceptible de jouer un rôle substantiel dans la gestion
financière du client, et donc d'avoir des contacts réguliers avec le contrôleur légal, mais d'autres risques, notamment
d'intérêt personnel et de familiarité, peuvent exister dans le cas d'autres fonctions également.

En ce qui concerne la nature de l'assistance sollicitée, on peut considérer les prestations suivantes comme acceptables:
examen des qualifications professionnelles d'un certain nombre de candidats, avec formulation d'un avis objectif sur leur
adaptation à un poste donné; ou fourniture d'une liste abrégée de candidats pour des entretiens, sous réserve que celle-ci
ait été élaborée en utilisant des critères spécifiés par le client, et non sur la base du propre jugement du contrôleur légal.
Dans les deux cas, il conviendra de veiller soigneusement à ce que tout avis donné sur les candidats n'anticipe pas sur la
décision du client. Si le contrôleur légal conclut qu'il ne peut pas fournir l'assistance sollicitée sans participer directement
ou indirectement à la décision du client sur la personne à recruter, il doit refuser de la fournir.

8. RÉMUNÉRATION DU CONTRÔLE LÉGAL ET DES AUTRES SERVICES

8.1. Honoraires subordonnés

Contrats portant sur les honoraires du contrôle léga l

Les missions de contrôle légal correspondent à une mission d'intérêt général et ne peuvent donc pas, par définition,
s'accommoder de contrats d'honoraires en vertu desquels la rémunération du contrôleur légal est subordonnée soit à la
réalisation d'objectifs chiffrés fixés par le client, soit au résultat du contrôle légal lui-même. Les honoraires d'audit fixés par
une instance judiciaire ou publique ne constituent pas des honoraires subordonnés.
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Contrats portant sur les honoraires de miss ions autres que l 'audi t

Les contrats de services autres que l'audit conclus entre le contrôleur légal, le cabinet d'audit ou une entité au sein de son
réseau, d'une part, et le client ou l'une de ses sociétés liées, d'autre part, en vertu desquels la rémunération du prestataire
est similairement subordonnée à la réalisation d'un événement contingent présentent eux aussi des risques liés à l'intérêt
personnel, à l'autorévision et à la représentation qui menacent l'indépendance du contrôleur légal. Par dépendance à
l'égard d'un événement contingent, on entend, par exemple, que le montant des honoraires est subordonné, d'une façon
ou d'une autre, aux progrès ou aux résultats du projet ou à la réalisation d'objectifs chiffrés particuliers par le client (ou
son entreprise affiliée).

Pour évaluer dans quelle mesure les honoraires subordonnés menacent son indépendance et apprécier s'il dispose de
sauvegardes adaptées, le contrôleur légal doit notamment prendre en considération les facteurs suivants: la relation entre
le service pour lequel les honoraires subordonnés sont payés et la conduite de tout travail d'audit en cours ou futur,
l'éventail des montants d'honoraires envisageables et la base sur laquelle les honoraires doivent être calculés.

En procédant à cette évaluation, le contrôleur légal doit accorder une importance particulière, entre autres, aux cas dans
lesquels le montant des honoraires subordonnés est directement déterminé par référence à la valeur d'un actif ou d'une
transaction (pourcentage du prix d'acquisition, par exemple) ou à une condition financière (croissance de la capitalisation,
par exemple) dont la mesure pourrait ultérieurement être analysée dans le cadre du contrôle légal des comptes, et
apprécier si cela porte le risque lié à l'intérêt personnel à des niveaux inacceptables. En revanche, il n'existe en général pas
de risque pour l'indépendance dans les situations où il n'y a pas de lien direct entre la base des honoraires subordonnés
(par exemple, le salaire de départ d'un nouvel employé lorsque des prestations de sélection du personnel sont fournies) et
un aspect important de la mission d'audit. Lorsqu'il existe un organe de gouvernance, le contrôleur légal doit porter
à sa connaissance les contrats prévoyant des honoraires subordonnés conformément aux principes exposés à la
section A.4.1.2.

8.2. Rapport entre le total des honoraires et le total des revenus

Une dépendance excessive à l'égard des honoraires (pour service audit et services autres que l'audit) versés par un client ou
un groupe de clients induit d'évidence un risque d'intérêt personnel qui nuit à l'indépendance du contrôleur légal. Le
contrôleur légal ou le cabinet d'audit doit non seulement éviter qu'une telle dépendance financière ne se matérialise, mais
également examiner soigneusement si la simple apparence d'une dépendance de ce type peut faire peser une menace
significative sur son indépendance.

Apparence de dépendance f inancière

Le contrôleur légal, le cabinet d'audit ou un réseau peuvent être perçus comme dépendant financièrement d'un client ou
d'un groupe de clients particulier lorsque le total des honoraires reçus ou attendus de ce client ou groupe de clients en
rémunération des prestations audit et autres que l'audit vient à dépasser un pourcentage «critique» de leur revenu total. La
perception par le public de ce seuil critique dépendra de divers éléments propres à l'environnement de l'audit, tels que la
taille du cabinet d'audit, le fait qu'il s'agisse d'un cabinet bien établi ou nouvellement créé, l'échelle de ses activités (locales,
nationales ou internationales), ou encore la situation économique générale des marchés sur lesquels il opère.

Tous ces facteurs doivent être soigneusement pesés par le contrôleur légal lorsqu'il évalue dans quelle mesure la menace
liée à l'intérêt personnel porte atteinte à son apparence d'indépendance. Une analyse de tous les honoraires perçus pour
des services audit et des services autres que l'audit prestés à un client ou groupe de clients particulier doit être effectuée,
puis comparée au montant total des revenus du cabinet ou du réseau, ainsi que des montants pertinents qui sont attendus
par le cabinet ou le réseau durant l'exercice en cours. Si cette analyse fait apparaître un certain niveau de dépendance et la
nécessité de prévoir des sauvegardes, c'est un associé d'audit qui n'a participé à aucune des missions (travaux d'audit ou
autres) exécutées pour le compte de ce client qui doit passer en revue tous les travaux importants réalisés pour le client et
formuler les recommandations nécessaires. L'analyse doit également inclure tout travail d'audit ou autre que d'audit faisant
déjà l'objet d'une proposition ou d'un contrat. Dans le cas où des doutes subsisteraient, ou lorsqu'un tel associé n'est pas
disponible du fait de la petite taille du cabinet, le contrôleur légal doit consulter son organe professionnel de réglementa-
tion ou demander une révision de ses travaux à un contrôleur légal extérieur.
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Autres re la t ions en mat ière d 'honoraires

Le contrôleur légal doit également évaluer s'il existe, en fait ou en apparence, d'autres relations d'honoraires entre un client
ou un groupe de clients et lui-même ou le cabinet d'audit qui peuvent constituer une menace liée à l'intérêt personnel.
Ainsi, un associé d'audit au sein d'un bureau ou d'une succursale risque d'être perçu comme dépendant des honoraires
versés par un client donné, si la majorité des prestations de services de ce bureau sont fournies à ce client, ou si la même
personne est responsable de la conclusion des contrats d'audit et de services autres que l'audit avec ce client. Afin
d'atténuer les menaces liées à l'intérêt personnel, un cabinet d'audit peut envisager de reconsidérer ses structures
organisationnelles et les responsabilités de certains de ses membres ou, le cas échéant, de réexaminer le mode de
prestation et de facturation des services avec l'organe de gouvernance du client.

L'indépendance risque en particulier d'être compromise lorsqu'une part significative des honoraires provient de prestations
autres que l'audit fournies à un client ou à ses sociétés liées. Le contrôleur légal des comptes doit donc évaluer
l'importance du risque pesant sur son indépendance en prenant en compte de la nature des services autres que l'audit qui
sont fournis, des différents honoraires générés des missions d'audit et des missions autres que l'audit, et de leur poids
respectif dans le total des honoraires perçus par le cabinet d'audit ou le réseau. Si cette analyse conclut à la nécessité de
prévoir des sauvegardes, en particulier dans le cas où les honoraires des prestations autres que l'audit dépassent les
honoraires de la mission d'audit, il est indispensable qu'un associé d'audit n'ayant participé à aucune des activités liées à la
mission de contrôle légal et aux prestations autres que l'audit passe en revue les travaux (travaux d'audit et travaux autres
que l'audit) réalisés pour ce client et donne tout conseil jugé nécessaire.

8.3. Honoraires impayés

Les honoraires impayés pour des travaux d'audit ou autres peuvent apparaître comme l'équivalent d'un prêt consenti par
le contrôleur légal à son client, créant ainsi un intérêt financier mutuel susceptible de menacer son indépendance. Dans de
telles circonstances le contrôleur légal doit évaluer l'importance de la menace et prendre toute mesure qui peut s'avérer
nécessaire, par exemple informer tous les tiers intéressés de l'étendue de cet intérêt mutuel potentiel. Lorsque le contrôleur
légal est un cabinet d'audit, la situation peut être réexaminée par un autre associé d'audit n'ayant participé à aucune
prestation de service au client concerné. Dans le cas d'un indépendant ou d'une société de personnes de petite taille dans
laquelle tous les associés d'audit sont intervenus dans les travaux pour le client, le contrôleur légal doit soit consulter son
organe professionnel de réglementation, soit demander une révision par un contrôleur légal externe.

8.4. Fixation du montant des honoraires

Un contrôleur légal doit pouvoir démontrer que les honoraires qu'il réclame pour une mission de contrôle légal sont
raisonnables, en particulier s'ils sont sensiblement inférieurs à ceux perçus par un prédécesseur ou ceux mentionnés par
d'autres cabinets briguant la mission. Il doit également pouvoir démontrer que le montant des honoraires indiqués pour
un service d'audit n'est pas lié à la fourniture escomptée de services autres que l'audit et que le client n'a pas été induit en
erreur, dans la négociation des honoraires actuels, quant à la base sur laquelle les futurs services d'audit et les autres
services que l'audit seront facturés. Il incombe au contrôleur légal de mettre en place des politiques et procédures lui
permettant de démontrer que ces exigences concernant les honoraires sont remplies. En cas de contrôle légal d'entités
présentant un intérêt public, le contrôleur légal doit s'efforcer de discuter de la base de calcul de la rémunération des
services d'audit avec l'organe de gouvernance.

9. LITIGES

Bien qu'il ne soit pas possible de préciser, pour tous les cas de figure, le seuil à partir duquel il serait incorrect que le
contrôleur légal poursuive sa mission de contrôle légal d'un client, il convient néanmoins de prendre en considération les
critères suivants:

— lorsqu'un client dénonce des déficiences dans des travaux de contrôle légal et que le contrôleur légal en conclut qu'il
est probable qu'une plainte sera déposée, il doit d'abord discuter des éléments sur lesquels reposent les allégations du
client avec l'organe de gouvernance de ce dernier ou, si un tel organe n'existe pas, avec son propre organe
professionnel de réglementation. S'il se confirme, ce faisant, l'impression qu'une plainte sera déposée, le contrôleur
légal doit donner sa démission, sous réserve des dispositions juridiques locales.
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— lorsque le contrôleur légal dénonce une fraude ou une tromperie de la part des dirigeants en place d'un client,
l'importance du risque pour l'indépendance et l'opportunité de donner sa démission dépendent également de mesures
de sauvegarde comme la discussion de tous les aspects pertinents avec l'organe de gouvernance du client ou, lorsqu'un
tel organe n'existe pas, avec l'organe professionnel de réglementation du contrôleur légal. (Dans certains pays,
toutefois, la législation nationale préserve l'indépendance du contrôleur légal en cas de fraude alléguée en imposant au
contrôleur légal d'informer une autorité nationale de la fraude détectée et de poursuivre sa mission de contrôle légal
pour le compte de cette autorité qui représente l'intérêt public national. Dans tous les cas, le contrôleur légal doit
envisager de rechercher des conseils juridiques, en tenant dûment compte de sa responsabilité en matière de défense de
l'intérêt public.)

— les litiges, réels ou potentiels, portant sur des prestations autres que l'audit qui ne revêtent pas une importance
significative pour le contrôleur légal ou le client (par exemple, conflits portant sur la facturation de services ou les
résultats de prestations de conseil) ne sont par de nature à mettre en cause l'indépendance du contrôleur légal.

10. CADRES DE HAUT NIVEAU EXERÇANT SUR UNE LONGUE PÉRIODE

Pour atténuer les menaces liées à la familiarité et/ou à la confiance pesant sur l'indépendance d'un contrôleur légal qui
contrôle un client présentant un intérêt public, nulle mesure de sauvegarde ne saurait se substituer à l'obligation de
remplacer l'associé responsable de la mission et les autres associés d'audit principaux qui sont membres de l'équipe au
terme d'un intervalle de temps raisonnable.

Le contrôleur légal doit aussi prendre en considération le risque que représentent pour son indépendance, d'une part, la
présence prolongée d'autres membres dans l'équipe chargée de la mission, notamment de cadres de haut niveau
participant au contrôle légal d'entités intégrées dans les états financiers consolidés d'un client donné, et, d'autre part, la
composition de l'équipe elle-même. Le cas échéant, il doit appliquer des mesures de sauvegarde, telles que la rotation
interne et les dispositions prévues par le système de contrôle de qualité du cabinet d'audit, pour faire en sorte que la
mission puisse se poursuivre dans des conditions adéquates, sans que son indépendance ne soit compromise.

Il peut arriver, en raison de la taille du cabinet d'audit, que le remplacement de l'associé responsable de la mission et la
rotation interne des autres associés d'audit principaux ne soient pas possibles ou ne constituent pas une sauvegarde
appropriée. Tel peut être le cas par exemple si le cabinet n'est constitué que d'un indépendant ou si les relations au jour le
jour entre des associés d'audit peu nombreux sont trop étroites. Dans ce genre de situations, le contrôleur légal doit veiller
à ce que d'autres mesures de sauvegarde soient mises en place dans un laps de temps raisonnable. Il peut notamment
soumettre la mission d'audit concernée à un contrôle de qualité externe ou, au minimum, consulter son organe
professionnel de réglementation. Si aucune sauvegarde appropriée n'est envisageable, le contrôleur légal doit se poser la
question de l'opportunité de poursuivre la mission d'audit.

Lorsqu'un membre quelconque d'une équipe est remplacé en raison du temps passé à travailler à un contrôle légal
particulier ou de l'existence, de ce fait, d'une menace liée à la confiance ou à la familiarité, cette personne ne doit pas être
réaffectée à l'équipe en question avant qu'un délai de deux ans au moins ne se soit écoulé à compter de la date de son
remplacement.
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Appendice

GLOSSAIRE

Associé Un professionnel au sein d'un cabinet d'audit ou d'un réseau qui assume personnellement
l'ultime responsabilité des travaux réalisés au cours d'une mission (audit ou autres presta-
tions); il a généralement pouvoir pour signer au nom du cabinet d'audit et peut également
être actionnaire/propriétaire ou directeur du cabinet d'audit.

Associé d'audit principal Un associé d'audit membre de l'équipe chargée de la mission (y compris l'associé respon-
sable de la mission) qui est responsable au niveau du groupe de questions importantes
telles que les grandes filiales ou divisions du client ou les facteurs de risque majeurs liés au
contrôle légal de ce client.

Associé responsable de la
mission (de contrôle légal)

L'associé d'audit qui assume l'ultime responsabilité du contrôle légal d'un client donné, qui
coordonne les travaux de l'équipe d'audit et des experts d'autres disciplines, veille à ce que
ces travaux soient soumis à un contrôle de qualité et, le cas échéant, coordonne l'ensemble
des activités d'audit d'un réseau relatives à un contrôle légal donné, en particulier pour la
vérification de comptes consolidés, lorsque des associés d'audit différents exercent des
responsabilités différentes au niveau du contrôle légal des entités entrant dans la consolida-
tion.

Associé responsable du
travail d'audit («associé
d'audit»)

Un professionnel de l'audit au sein d'un cabinet d'audit ou d'un réseau qui est lui-même
une personne agréée au sens de l'article 2, paragraphe 1, de la 8e directive «droit des
sociétés» (= contrôleur légal) et qui assume personnellement l'ultime responsabilité des
travaux d'audit effectués au cours du contrôle légal; il a généralement pouvoir pour signer
les rapports d'audit au nom du cabinet d'audit qui est le contrôleur légal. Il peut également
être actionnaire/propriétaire ou directeur du cabinet d'audit.

«bureau» Le terme «bureau» désigne un sous-groupe distinct d'un cabinet d'audit ou d'un réseau, la
distinction s'opérant sur des critères géographiques ou fonctionnels, dans lequel exerce
essentiellement un associé d'audit principal donné.

Un des principaux critères permettant d'identifier un sous-groupe est la relation de travail
étroite qui unit ses membres (qui peuvent être, par exemple, spécialisés dans des domaines
ou des types de clients précis). Il convient en particulier de tenir compte du fait que, en
raison des évolutions techniques et de la dimension multinationale croissante des activités
des clients, ces relations de travail s'inscrivent de plus en plus dans le cadre d'un bureau
«virtuel».

Dans le cas des petites sociétés de personnes, le «bureau» peut englober l'ensemble du
cabinet, auquel cas tous les associés et employés seront soumis aux exigences applicables.

Cabinet d'audit Une organisation structurée — généralement une personne morale — qui effectue le
contrôle légal (un indépendant, une société de personnes ou une société d'experts comp-
tables). Le cabinet d'audit et le contrôleur légal chargé d'effectuer le contrôle légal peuvent
être une seule et même personne morale, mais pas nécessairement (par exemple, lors-
qu'une personne membre d'un cabinet d'associés est nommée contrôleur légal, l'associa-
tion en tant que telle forme le cabinet d'audit).

Chaîne des responsabilités Comprend toutes les personnes qui, au niveau d'un bureau, d'un pays, d'une région ou du
monde, exercent des responsabilités directes en matière de surveillance, de gestion, de
rémunération ou autres formes de suivi sur les associés d'audit du cabinet d'audit ou sur la
conduite de la mission de contrôle légal. Cela inclut tous les associés, directeurs et
actionnaires susceptibles de préparer, examiner ou directement influencer l'évaluation des
performances des associés d'audit de l'équipe d'audit, ou de déterminer la rémunération
qu'ils percevront du fait de leur participation à la mission d'audit.

Client Une société ou une entreprise dont les comptes annuels sont soumis à un contrôle légal,
ou une entreprise mère au sens de l'article 1er de la septième directive «droit des sociétés»
(83/349/CEE) dont les comptes consolidés sont soumis à un contrôle légal.
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Contrôle légal Service de contrôle des comptes que fournit une personne agréée au sens de l'article 2,
paragraphe 1, de la 8e directive «droit des sociétés» (= contrôleur légal) lorsque:

a) il procède au contrôle des comptes annuels d'une société ou d'une entreprise et vérifie
la cohérence du rapport annuel avec ces comptes annuels, dans la mesure où ce
contrôle et cette vérification sont requis par le droit communautaire; ou

b) il procède au contrôle des comptes consolidés d'un groupe d'entreprises et vérifie la
cohérence du rapport annuel consolidé avec ces comptes consolidés, dans la mesure
où ce contrôle et cette vérification sont requis par le droit communautaire.

Aux fins de la présente recommandation, l'expression «contrôle légal» comprend également
un service de certification qui, selon les législations nationales, est fourni par un contrôleur
légal lorsque les sociétés sont tenues de publier des informations financières autres que
celles mentionnées ci-dessus (par exemple, des états financiers ou des rapports intermé-
diaires) qui sont vérifiées par un contrôleur légal qui doit formuler une opinion sur ces
informations.

Contrôleur légal Personne agréée au sens de l'article 2, paragraphe 1, de la 8e directive «droit des sociétés»
(= contrôleur légal) — il peut s'agir d'une personne physique ou d'une personne morale —
qui est nommée pour effectuer une mission de contrôle légal précise en vertu de la
législation nationale et au nom de qui — de ce fait — le rapport d'audit est signé.

Entités présentant un
intérêt public

Entités qui présentent un intérêt public notable en raison de leur domaine d'activité, de
leur taille, de leurs effectifs ou dont le statut juridique fait qu'elles possèdent un large
éventail d'actionnaires. On citera notamment les établissements de crédit, compagnies
d'assurance, entreprises d'investissement, OPCVM (1), fonds de pension et sociétés cotées
en bourse.

Équipe chargée de la
mission (de contrôle légal)

Ensemble des personnes qui, quel que soit leur lien juridique avec le contrôleur légal ou le
cabinet d'audit, participent directement à l'acceptation et à la réalisation d'un contrôle légal
donné. Outre l'équipe d'audit, cela inclut les experts d'autres disciplines, salariés ou
sous-traitants, participant à la mission d'audit (juristes, actuaires, spécialistes fiscaux,
spécialistes en technologies de l'information ou en gestion de trésorerie, etc.), et les
personnes assurant le contrôle de qualité ou une supervision directe sur la mission d'audit.

Équipe d'audit Ensemble des professionnels de l'audit qui, quel que soit le lien juridique qui les unit au
contrôleur légal ou au cabinet d'audit, sont assignés à une mission de contrôle légal
particulière pour y réaliser le travail d'audit, par exemple le ou les associé(s) d'audit et
responsable(s) d'audit et le personnel d'audit.

Fonction-clé de direction Toute fonction à laquelle se trouve attachée la responsabilité de prendre des décisions
fondamentales en matière de direction chez le client, telles que celles de directeur-général
ou directeur financier. Cette responsabilité en matière de direction devrait aussi permettre
d'exercer une influence sur les politiques comptables et la préparation des états financiers
du client. Par fonction-clé de direction, on entend également les relations contractuelles ou
de fait qui mettent un individu en situation de participer à la direction d'une société d'une
autre manière, par exemple dans le cadre d'un contrat de conseil.

Organe de gouvernance Un organe ou un groupe de personnes inséré dans la structure de gouvernement d'entre-
prise du client, qui supervise la gestion des dirigeants en qualité de fiduciaire des investis-
seurs et, si la législation nationale le prévoit, pour le compte d'autres catégories de parties
prenantes comme les employés, et qui est composé de membres autres que les dirigeants,
ou du moins comprend de tels membres. Il peut s'agir d'un conseil de surveillance, d'un
comité d'audit ou d'un groupe dont les membres sont des cadres non-dirigeants ou des
membres extérieurs du conseil d'administration.

Réseau Il comprend le cabinet d'audit qui réalise le contrôle légal ainsi que ses sociétés liées et
toute autre entité contrôlée par le cabinet d'audit ou qui lui est liée, une propriété, une
gestion ou un contrôle communs ou d'autres formes d'affiliation ou d'association avec
celui-ci comme l'usage d'une raison sociale commune ou la mise en commun de
ressources professionnelles importantes.
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Service de certification
(Assurance Service)

Mission par laquelle un contrôleur légal des comptes est amené à examiner un sujet qui
relève de la responsabilité d'une autre partie aux fins de l'évaluer ou de le mesurer sur la
base de critères identifiés et appropriés, et à formuler une conclusion qui éclaire le client
sur le degré de certitude qu'il peut y attacher.

Société liée a) d'un cabinet d'audit: une entreprise au sens de l'article 41, paragraphes 1, 2 et 3, de la
septième directive «droit des sociétés» (83/349/CEE);

b) d'un client: une entreprise au sens de l'article 41, paragraphes 1, 2 et 3, de la septième
directive «droit des sociétés» (83/349/CEE) dont les comptes doivent être consolidés
dans ceux du client conformément à la 7e directive, ou — dans le cas où celle-ci ne
s'applique pas — dont les comptes devraient être consolidés si les dispositions de cette
directive devaient effectivement s'appliquer.

Sans préjudice des points a) et b), le terme «société liée» inclut toute entreprise qui, quelle
que soit sa forme juridique, est liée à une autre par une propriété, une gestion ou un
contrôle communs.

(1) Organismes de placement collectif en valeurs mobilières.



RECTIFICATIFS

Rectificatif à l’orientation de la Banque centrale européenne du 7 mars 2002 portant modification de l’orienta-
tion BCE/2000/7 concernant les instruments et procédures de politique monétaire de l’Eurosystème

(BCE/2002/2)

(«Journal officiel des Communautés européennes» L 185 du 15 juillet 2002)

Page 1, au considérant 2:

au lieu de: «Il convient de prendre dûment en compte l’évolution de la définition et de la mise en œuvre de la politique
monétaire unique.»

lire: «Il convient de prendre dûment en compte l’évolution de la définition et de la mise en œuvre de la politique
monétaire unique dans la zone euro.»

Page 1, à l’article 1er:

au lieu de: «L’annexe de la présente orientation (“La politique monétaire unique au sein de l’Union économique et moné-
taire — Documentation générale sur les instruments et procédures de politique monétaire de l’Eurosystème”)
…»

lire: «L’annexe de la présente orientation (“La politique monétaire unique au sein de la zone euro — Documenta-
tion générale sur les instruments et procédures de politique monétaire de l’Eurosystème”) …»
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